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LEGENDE DES SYMBOLES UTILISES DANS LE DOCUMENT 

 

Dans l’ensemble des fascicules du DPG, des icônes sont utilisées pour signaler : 

 

Une prescription réglementaire 

 

Une recommandation 

 

Une bonne pratique 

 

Une mauvaise pratique ou une pratique obsolète 

 

Une nouveauté liée au GBCP 
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1 LA TENUE DES COMPTABILITES 

 

Le décret GBCP rénove en profondeur la gestion budgétaire et comptable des organismes. 

 

Une des principales innovations consiste en l’autonomisation de la comptabilité budgétaire par rapport à la 

comptabilité générale. Jusqu’à présent, la comptabilité budgétaire se limitait en dépense au suivi de la 

consommation d’une seule et même nature de crédit budgétaire, voté par l’organe délibérant lors de l’adoption 

du budget initial. Ce vote et cette consommation se faisaient sur la base d’états et d’opérations de comptabilité 

générale. A compter du 1er janvier 2016, la comptabilité budgétaire est suivie en dépense à travers deux 

natures de crédits différents (les autorisations d’engagements et les crédits de paiement) qui font l’objet d’une 

autorisation de l’organe délibérant sur la base d’états de comptabilité budgétaire. 

 

Cette autonomisation des deux comptabilités a pour objectif d’améliorer le pilotage budgétaire, de moderniser 

la fonction financière et comptable et de renforcer la qualité des données enregistrées dans les deux 

comptabilités. Elle trouve son fondement dans le fait que les comptabilités budgétaire et générale n’ont pas les 

mêmes objectifs et ne répondent pas aux mêmes règles de fonctionnement (les faits générateurs des 

inscriptions dans les deux comptabilités sont différents). 

 

Les systèmes d’information des organismes doivent être en mesure de tenir de façon distincte ces deux 

comptabilités. 

 

Toutefois, si elles deviennent distinctes, les deux comptabilités doivent rester cohérentes entre elles. Les 

différents écarts entre les deux comptabilités (notamment entre le solde budgétaire et le résultat patrimonial) 

doivent toujours pouvoir être identifiés et expliqués. Les systèmes d’information doivent donc être paramétrés 

de façon à assurer cette cohérence. 

 

L’un des points d’articulation majeur des deux comptabilités réside dans les objets de gestion, qui sont partagés 

par la comptabilité générale et la comptabilité budgétaire. Ces objets de gestion (demandes de paiement, titres 

de recettes…) sont effectivement à l’origine de l’enregistrement d’écritures dans les deux comptabilités. 

 

Le présent document décrit les règles et le fonctionnement des deux comptabilités. Il est fondé sur le décret 

GBCP et sur les autres textes réglementaires qui régissent les comptabilités. Il fait également, dans certains 

cas, des recommandations qui dépassent ces textes réglementaires. 

 

 

1.1 Nature et principes des comptabilités générale et budgétaire 

 

1.1.1 Les grands principes de la comptabilité des organismes 

 

1.1.1.1 Les grands principes de la comptabilité générale 

 

La qualité des comptes des organismes est assurée par le respect des principes comptables. Ces principes sont 

définis par arrêté du ministre chargé du budget1.  

 

La comptabilité générale doit répondre aux exigences suivantes : 

 les comptes doivent être conformes aux règles et procédures en vigueur ; 

 ils doivent être établis selon des méthodes permanentes, dans le but d'assurer leur comparabilité entre 

exercices comptables ; 

 ils doivent appréhender l'ensemble des événements de gestion, en fonction du degré de connaissance 

de leur réalité et de leur importance relative, dans le respect du principe de prudence ; 

                                                 
1 Article 57 du décret GBCP. 
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 ils doivent s'attacher à assurer la cohérence des informations comptables fournies au cours des 

exercices successifs en veillant à opérer le bon rattachement des opérations à l'exercice auquel elles se 

rapportent ; 

 ils doivent être exhaustifs et reposer sur une évaluation séparée et une comptabilisation distincte des 

éléments d'actif et de passif ainsi que des postes de charges et de produits, sans possibilité de 

compensation ; 

 ils doivent s'appuyer sur des écritures comptables fiables, intelligibles et pertinentes visant à refléter 

une image fidèle du patrimoine et de la situation financière. 

 

 

1.1.1.2 Les grands principes de la comptabilité budgétaire 

 

La comptabilité budgétaire est régie par les grands principes des finances publiques, à savoir l’annualité, la 

sincérité, la spécialité, l’unité et l’universalité.2 

 

 

1.1.2 La séparation ordonnateur / comptable 

 

Le principe de séparation3 

Le décret GBCP distingue les opérations relatives à l'exécution du budget qui relèvent exclusivement des 

ordonnateurs de celles qui relèvent des comptables publics, les deux fonctions étant incompatibles : 

 

Les ordonnateurs prescrivent l'exécution des recettes et des dépenses et constatent les droits et les 

obligations : 

 ils liquident les recettes ; 

 ils engagent, liquident et ordonnancent les dépenses ; 

 ils transmettent au comptable public assignataire les titres de recettes et les demandes de paiement, 

assortis des pièces justificatives requises, ainsi que les certifications qu'ils délivrent. 

 

Les comptables ont la charge exclusive de manier les fonds et de tenir les comptes : 

 ils sont seuls habilités à prendre en charge les demandes de paiement, les dépenses sans 

ordonnancement préalable, les titres de recettes ainsi que les opérations de trésorerie émanant de 

l'ordonnateur accrédité ; 

 ils sont seuls chargés de la tenue de la comptabilité générale et de la prise en charge des titres de 

recettes et les demandes de paiement qui lui sont remis par les ordonnateurs ; 

 ils tiennent la comptabilité des crédits de paiement. 

 

Dans le cadre du service facturier, les comptables liquident les dépenses, hors service fait (cf. fascicule 

dépense du présent DPG). 

 

La séparation entre ordonnateur et comptable doit trouver une traduction dans les systèmes d’information, 

notamment à travers un dispositif de traçabilité et d’habilitations qui permet d’identifier à tout moment les 

acteurs et les opérations effectuées. 

 

 

                                                 
2 Voir fascicule budget du présent DPG. 
3 Article 9 du décret GBCP. 
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Le respect du principe dans les organisations 

Les organismes peuvent être composés d’ordonnateurs principaux, secondaires et délégués et d’agents 

comptables principaux et secondaires. Un ordonnateur doit toujours être associé à un agent comptable 

assignataire. Ainsi, l’architecture organisationnelle peut prendre des formes variables selon les 

organismes (cf. paragraphe infra relatif aux entités comptables). Quelle que soit la forme retenue, le système 

d’information doit respecter le principe de séparation ordonnateur/comptable. 

 

 

L’agent comptable, chef des services financiers 

Les agents comptables peuvent exercer, à la demande de l'autorité exécutive de l'organisme, des fonctions de 

chef des services financiers. Ils peuvent à ce titre effectuer des tâches relevant de l'ordonnateur. Cette 

possibilité, ouverte par une circulaire du ministère du budget du 8 avril 2002, est désormais affirmée par 

l’article 188 du décret GBCP. Cette organisation doit améliorer l’efficacité de la chaîne financière et comptable 

de l’organisme et la qualité comptable. 

 

La mise en place d’une telle organisation doit se faire dans le respect du principe de séparation de l’ordonnateur 

et du comptable. L'intervention de l'agent comptable doit être limitée à l'assistance dans la préparation des 

actes de gestion. L'agent comptable ne dispose d'aucun pouvoir de décision de nature à engager juridiquement 

l'organisme. Une convention signée entre l’agent comptable et l'ordonnateur doit par ailleurs préciser le 

périmètre exact des tâches confiées et les moyens mis à disposition. 

 

Les applications informatiques devront ainsi distinguer les opérations effectuées par l’agent comptable en tant 

qu’agent comptable de celle effectuées par l’agent comptable en tant que chef des services financiers. 

 

 

1.1.3 Les objectifs des comptabilités générale, budgétaire et analytique 

 

1.1.3.1 Les objectifs de la comptabilité générale 

 

L’article 56 du décret GBCP dispose que « la comptabilité générale retrace l'ensemble des mouvements 

affectant le patrimoine, la situation financière et le résultat. Elle est fondée sur le principe de la constatation 

des droits et obligations. Elle est tenue par exercice s'étendant sur une année civile. Elle inclut, le cas échéant, 

l'établissement de comptes consolidés ou combinés. Les règles de comptabilité générale applicables aux 

personnes morales mentionnées à l'article 1er ne se distinguent de celles applicables aux entreprises qu'en 

raison des spécificités de l'action de ces personnes morales ». 

 

La comptabilité générale est un système d’organisation de l’information financière permettant de : 

 saisir, classer, enregistrer des données de base chiffrées ; 

 fournir, après traitement approprié, un ensemble d’informations conforme aux besoins des divers 

utilisateurs intéressés. 

 

Pour garantir la qualité et la compréhension de l’information, toute comptabilité implique : 

 le respect de principes ; 

 une organisation répondant aux exigences de contrôle et de vérification ; 

 la mise en œuvre de méthodes et de procédures ; 

 l’utilisation d’une terminologie commune. 
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A cet effet, la comptabilité doit être organisée de telle sorte qu’elle permette : 

 la saisie complète, l’enregistrement chronologique et la conservation des données de base ; 

 la disponibilité des informations élémentaires et la production, en temps opportun, des états produits 

ou requis ; 

 le contrôle de l’exactitude des données et des procédures de traitement. 

 

 

1.1.3.2 Les objectifs de la comptabilité budgétaire 

 

Contribuer à la soutenabilité budgétaire 

La comptabilité budgétaire permet de traduire, au travers de recettes et de dépenses exprimées sous la forme 

d’engagements pluriannuels ou non, les orientations stratégiques de l’organisme et d’identifier les risques de 

non-soutenabilité. Elle implique de disposer d’une programmation de l’activité de l’organisme, programmation 

dont les composantes (prévisions de recettes et prévisions de décaissements) permettent notamment de 

dégager le solde de prévision budgétaire. 

La comptabilité budgétaire permet de dégager, sur le même exercice, le solde d’exécution budgétaire qui 

traduit le niveau de couverture des dépenses payées sur l’exercice par les recettes encaissées sur celui-ci. 

 

Améliorer le pilotage des organismes et des finances publiques 

La comptabilité budgétaire a pour objectif de rendre compte des autorisations données par l’organe délibérant 

en fournissant des informations sur l’évolution des engagements, des recettes et des dépenses au cours de 

l’exercice. 

Elle doit également permettre aux gestionnaires de gérer au mieux les crédits mis à leur disposition et de suivre 

les conséquences budgétaires des opérations qu’ils engagent et qui concernent plusieurs exercices. 

La comptabilité budgétaire, à travers les AE, permet en effet d’appréhender la réalité de l’ensemble des 

engagements et de prendre en compte leurs impacts dans les gestions budgétaires ultérieures via les restes à 

payer. 

 

Ces objectifs sont liés à la mise en place de dispositifs spécifiques de contrôle interne budgétaire dont l’objet 

est la maîtrise des risques pouvant affecter la qualité de la comptabilité budgétaire et la soutenabilité 

budgétaire de la programmation et de son exécution4. 

 

Compléter l’information fournie par la comptabilité générale 

La comptabilité budgétaire apporte un éclairage différent de celui fourni par la comptabilité générale. 

En effet, la comptabilité budgétaire permet de disposer d’un outil d’anticipation et d’analyse permettant aux 

organismes de mener à bien les projets et activités et de prévoir les ressources nécessaires à leur réalisation. 

La comptabilité générale quant à elle permet de donner la situation patrimoniale et le résultat de l’activité de 

l’organisme afin de les porter à la connaissance des parties prenantes suivant des règles universellement 

reconnues. Les comptabilités générale et budgétaire s’appuient sur des données identiques (à l’exception des 

emplois) résultant de la même réalité qu’elles organisent dans des cadres distincts. 

 

 

1.1.3.3 Les objectifs de la comptabilité analytique 

 

La comptabilité analytique est fondée sur la comptabilité générale. Elle a pour objet de mesurer les coûts d'une 

structure, d'une fonction, d'un projet, d'un bien produit ou d'une prestation réalisée et, le cas échéant, des 

produits afférents en vue d'éclairer les décisions d'organisation et de gestion5. 

 

  

                                                 
4 Article 215 du décret GBCP. 
5 Article 59 du décret GBCP. 
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1.1.4 Les règles transverses aux comptabilités  

 

1.1.4.1 La période comptable 

 

Les organismes peuvent identifier des périodes comptables. Une fois close, il n’est plus possible de passer des 

écritures sur une période comptable. 

 

Pour la comptabilité générale, la période comptable est au moins mensuelle. 

 

Les écritures ont par défaut la date comptable du jour. Cette date peut être modifiée au sein de la ou des 

périodes comptables ouvertes, avant validation de la pièce. 

 

Il est possible d’associer une date de saisie aux écritures en plus de la date comptable. La date de saisie est 

utile si la date comptable de l’écriture concernée a été modifiée pour ne pas porter la date du jour. 

 

Pour la comptabilité budgétaire, la période est l’exercice. 

 

 

1.1.4.2 Validation des écritures comptables 

 

Une écriture comptable validée ne peut plus être modifiée. En cas d’erreur de saisie, l’écriture doit être contre-

passée, puis ressaisie. 

 

 

1.1.4.3 Monnaie de tenue des comptabilités  

 

Les comptabilités sont gérées en euros. Les écritures doivent être comptabilisées en euros. 

 

Cependant les flux d’exécution (dépense, recette, opérations de trésorerie, etc.) peuvent être gérés soit en 

euros, soit en devises. Les montants en devises doivent être convertis en euros sur la base des taux de 

chancellerie. Le traitement de flux en devises peut entraîner des écarts de change liés à l’évolution des taux de 

chancellerie, qui vont impacter les comptabilités générale et budgétaire. 

 

 

1.2 Les référentiels de la comptabilité 

 

1.2.1 Les référentiels de comptabilité générale 

 

1.2.1.1 Le recueil des normes comptables des organismes 

 

Les normes de comptabilité générale applicables au secteur public font l’objet d’une adoption par le conseil de 

normalisation des comptes publics (CnoCP). Les normes qui s’imposent aux organismes publics sont regroupées 

dans un recueil. 

 

Ces normes sont elles-mêmes déclinées par des instructions comptables de la direction générale des finances 

publiques (DGFiP) qui ont vocation à s’appliquer à tous les organismes publics, indistinctement de leur nature 

juridique. 

 

Les systèmes d’information (SI) comptables et financiers des organismes publics doivent pouvoir permettre aux 

agents comptables d’enregistrer les opérations en comptabilité générale conformément au recueil des normes 

comptables et aux instructions comptables qui le déclinent. 
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A titre d’illustration, les SI comptables et financiers doivent être en mesure de tenir compte des éléments 

suivants : 

 distinction entre les dispositifs d’intervention pour compte propre et les dispositifs d’intervention pour 

compte de tiers ; 

 évolution symétrique de l’actif (amortissement, dépréciation…) et du financement qui s’y rattache, dans 

le cadre de l’instruction relative au financement externe de l’actif ; 

 contre-passation systématique (extourne) des charges à payer (liées à des services faits non certifiés) 

et produits à recevoir comptabilisés en exercice N en début d’exercice N+1 et abandon de la méthode 

de l’ordre de paiement ; 

 enregistrement systématique de tous les engagements juridiques sans service fait certifié (en tant que 

notion budgétaire) en engagement hors-bilan. 

 

Les principales normes validées à la date de publication de ce dossier font l’objet de développements en 

annexe. 

 

 

1.2.1.2 Plan comptable des organismes 

 

Les opérations de comptabilité générale s’inscrivent dans un cadre comptable structuré en huit classes de 

comptes, qui figurent en annexe 2. 

 

Conformément aux dispositions du plan comptable des organismes, la classification des comptes dans le plan 

comptable type des organismes se caractérise par le choix d’un mode de codification décimale et l’adoption de 

critères de classement des opérations dans les comptes ouverts à cet effet. 

 

Le plan comptable des organismes est présenté dans la partie comptabilité générale du présent fascicule. 

 

 

1.2.2 Les référentiels de comptabilité budgétaire 

 

En dépense, la comptabilité budgétaire est obligatoirement tenue à partir des axes suivants6 : 

 nature ; 

 destination ; 

 opération, le cas échéant. 

En recette, seul les axes « Nature » et « Opération » (le cas échéant) sont obligatoires. 

 

D’autres référentiels sont utilisés par la comptabilité budgétaire. Pour la description complète des référentiels 

budgétaires, se reporter à la partie 3 – Domaine Comptabilité budgétaire. 

 

Seule la nature présente un caractère limitatif obligatoire au niveau des enveloppes de dépenses. 

 

 

1.2.2.1 Nomenclature par nature 

 

La nomenclature par nature correspond au plan de compte budgétaire. 

Les comptes budgétaires sont définis en correspondance avec des regroupements de comptes du plan 

comptable des organismes. 

En dépense, les natures budgétaires, ou comptes budgétaires, correspondent à la déclinaison des enveloppes. 

                                                 
6 Article 178 du décret GBCP. 
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En recette, les comptes budgétaires doivent permettre de présenter les recettes conformément à la répartition 

du tableau des autorisations budgétaires en AE et CP, prévisions de recettes et soldes budgétaires7. 

 

 

1.2.2.2 Nomenclature par destination 

 

La destination indique généralement la finalité de la dépense (qu’il s’agisse d’une activité, d’une finalité 

politique, d’une finalité stratégique, etc.). La qualification des destinations est propre à l’organisme et décidée 

en accord avec les tutelles. 

 

Le référentiel des destinations peut être défini suivant une hiérarchie de destinations, les niveaux supérieurs 

étant relatifs aux orientations stratégiques et les niveaux détaillés à leur déclinaison opérationnelle. 

  

Le budget est élaboré et suivi sur la base des finalités stratégiques de l’organisme, déclinées au niveau 

opérationnel et ventilées par nature, ce qui se traduit au travers des référentiels budgétaires par des couples 

destination/compte budgétaire. 

 

De manière analogue, une nomenclature par origine peut également être définie pour les recettes. 

 

 

1.2.2.3 Nomenclature par opération 

 

Dans certains organismes, des opérations sont définies pour modéliser des activités ou projets qui constituent 

des ensembles cohérents qui doivent être financés et suivis distinctement. Le budget est alors élaboré sur des 

triplets (opération/destination/nature). 

 

 

 

1.3 Objets et états de gestion budgétaires et comptables 

 

Les comptabilités générale et budgétaire utilisent deux catégories de documents : 

 ceux supportant les actes de gestion proprement dits, qui sont appelés « documents », « objets de 

gestion » ou « pièces » dans la suite du présent DPG ; 

 ceux restituant les écritures comptables issues de ces actes de gestion, qui sont appelés « états » ou 

« restitutions » dans la suite du présent DPG. Parmi ces restitutions, on distingue celles servant à 

justifier les comptes de bilan. 

 

 
1.3.1 Objets de gestion budgétaires et comptables 

 

Les écritures de comptabilité budgétaire et générale sont effectuées sur la base d’objets de gestion. Dans le 

système d’information, ces objets de gestion sont dématérialisés nativement et portent l’information financière 

et comptable. Ils déterminent la qualité des opérations enregistrées dans les comptabilités. 

 

Ils sont créés, alimentés et validés par des personnes habilitées. Ils doivent pouvoir être restitués par l’outil 

informatique à n’importe quel moment de leur vie. Ils sont conservés conformément à la réglementation. 

 

Remarque : dans le reste du document on parlera indistinctement de pièce ou d’objet de gestion. 

 

Le contenu des pièces décrites dans le tableau ci-après est détaillé dans les paragraphes suivants.  

                                                 
7 Cf. fascicule budget du présent DPG. 
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Concept Pièce Emis par Abr. Définition 

Engagement 

juridique 

Engagement 

juridique 
Ordonnateur EJ 

L’engagement est l’acte juridique par lequel une 

personne morale crée ou constate à son encontre une 

obligation de laquelle il résultera une dépense. 

L’engagement respecte l’objet et les limites de 

l’autorisation budgétaire (article 30 du décret GBCP). 

Service Fait Service Fait Ordonnateur SF 

Le service fait est un événement qui permet de 

constater la réalité de la dette de l’organisme. Il 

emporte la comptabilisation de la charge ou de 

l’immobilisation en comptabilité générale. Il relève de 

l’ordonnateur. 

Ordre de payer 
Demande de 

paiement 

Ordonnateur 

(ou Comptable 

si Service 

Facturier) 

DP 

Pièce matérialisant l’ordre donné par l’ordonnateur à 

l’agent comptable de prendre en charge un paiement. 

Elle se substitue au mandat. 

Ordre de 

recouvrer 
Titre de recette Ordonnateur TR 

Pièce matérialisant l’ordre donné par l’ordonnateur à 

l’agent comptable de prendre en charge un 

recouvrement. Elle est le support du recouvrement.  

Ordre de 

reversement 

Demande de 

reversement 
Ordonnateur DRv 

Pièce matérialisant l’ordre donné par l’ordonnateur à 

l’agent comptable de prendre en charge un 

reversement. 

Ordre de 

réduction ou 

d’annulation de 

recettes 

Demande de 

réduction ou 

d’annulation de 

recettes 

Ordonnateur 
DRR / 

DAR 

Pièce matérialisant l’ordre donné par l’ordonnateur à 

l’agent comptable de prendre en charge une 

réduction ou annulation de recettes. 

Ordre de 

correction 

Demande de 

correction 
Ordonnateur DCr 

La demande de correction matérialise l’ordre donné 

par l’ordonnateur à l’agent comptable d’effectuer une 

correction sur une écriture de comptabilité générale 

ou budgétaire. 

Ordre de 

comptabilisation 

Demande de 

comptabilisation 
Ordonnateur DCp 

La demande de comptabilisation matérialise l’ordre 

donné par l’ordonnateur à l’agent comptable de 

comptabiliser une écriture d’ordre non budgétaire 

(constatation des amortissements, provisions…). 

Ordre de 

versement 

Demande de 

versement 

Ordonnateur 

(ou Comptable 

si Service 

Facturier) 

DV 

La demande de versement est émise à l’initiative de 

l’ordonnateur ou de l’agent comptable. Elle constitue 

le support des mouvements de trésorerie liés aux 

opérations de trésorerie pour compte propre 

(remboursement du capital de l’emprunt) ou pour 

compte de tiers (opérations pour compte de tiers).  

 

 

1.3.1.1 L’engagement juridique 

 

L’engagement est l’acte juridique par lequel une personne morale crée ou constate à son encontre une 

obligation de laquelle il résultera une dépense. L’engagement respecte l’objet et les limites de l’autorisation 

budgétaire8. 

 

Dans le cas général, la notification de l’engagement par l’ordonnateur constitue l’engagement ferme et définitif 

de l’organisme à l’égard du tiers et donc le fait générateur de la consommation des AE, en amont de toute 

phase de réception ou de demande de paiement. 

                                                 
8 Article 30 du décret GBCP. 
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Le montant engagé auprès d’un tiers n’est pas le montant à payer dans l’année mais le montant total de la 

dépense générée par l’acte signé par l’ordonnateur. 

 

L’engagement juridique contient au moins les informations suivantes : le tiers, l’objet, les imputations, les 

destinataires des paiements, le montant. 

La saisie des engagements juridiques, le suivi de la consommation d’AE et l’établissement des échéanciers de 

livraison ou de paiement sont effectués par le gestionnaire des engagements juridiques. 

 

Les dépenses sont imputées selon différents critères d’imputation : la nature, la destination, les opérations, les 

entités organisationnelles budgétaires ou les autres axes d’analyse (localisation, bénéficiaire…). 

 

La consommation des autorisations d’engagement (AE) par les engagements juridiques génère une écriture de 

comptabilité budgétaire. Celle-ci nécessite le renseignement de critères d’imputation budgétaire sur les 

engagements juridiques, afin de permettre l’exercice du contrôle du disponible défini dans l’organisme. 

 

L’engagement n’a aucun impact sur les crédits de paiement (ni consommation, ni réservation) et ne génère 

aucune écriture en comptabilité générale. 

 

Tous les engagements juridiques doivent pouvoir être identifiés de manière unique. L’engagement juridique est 

traité de façon entièrement dématérialisée. Il est numéroté et archivé dans le système d’information. Il peut 

être restitué par le système informatique à n’importe quel moment de sa vie à des fins de contrôle et de 

justification. Les engagements juridiques peuvent ainsi être restitués selon différents critères. 

 

 

1.3.1.2 Le service fait9 

 

Le service fait est un événement qui permet de constater la réalité de la dette de l’organisme. L’appréciation 

matérielle du service fait implique de vérifier que les prestations sont réellement exécutées et qu’elles sont 

exécutées conformément aux exigences formulées (exemples : absence de malfaçons sur les travaux réalisés 

par un entrepreneur, fournitures non défectueuses, qualité attendue, etc.), ce qui permet de déterminer le 

montant exact de la dette. 

 

Le montant du service fait ne doit pas dépasser le montant engagé de la commande ou de l’EJ auquel il se 

réfère. En revanche, un service fait peut être partiel, ce qui permet d’effectuer plusieurs services faits sur une 

même commande. 

 

Le processus d’exécution de la dépense distingue deux événements permettant d’appréhender la notion de 

service fait : sa constatation et sa certification. 

 

La constatation du service fait 

Elle permet de contrôler la réalité de l’obligation de l’organisme par un contrôle de la réalisation physique des 

opérations et de leur conformité à la demande grâce au rapprochement avec l’engagement juridique. Le but de 

cette étape est la vérification du fait générateur de la dette de l’organisme (par exemple, exécution de la 

commande passée). 

 

La certification du service fait 

Le certificateur du service fait doit avoir qualité d’ordonnateur. Il arrête et certifie le montant de la 

livraison/prestation conformément aux clauses du contrat (valeur du bien/de la prestation). Il renseigne la date 

d’effet du service fait. Il arrête le montant de la charge ou de l’immobilisation, qui peut être différent de la 

dette fournisseur. Une écriture en comptabilité générale est passée (comptabilisation de la charge ou de 

l’immobilisation). 

                                                 
9 Article 31 du décret GBCP. 
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Impact comptable du service fait 

La certification du service fait donne lieu à une écriture de comptabilité générale. Cette écriture crédite le 

compte de « factures non parvenues » et débite le compte de charges (ou d'immobilisation) correspondant à la 

nature de la dépense considérée (Débit 6 ou 2/Crédit 408). 

La certification du service fait ne donne lieu à aucun impact en comptabilité budgétaire, ni à consommation ou 

réservation d’AE ou de CP. 

 

Le service fait doit pouvoir être identifié de manière unique. Il est traité de façon entièrement dématérialisée. Il 

est numéroté et archivé dans le système d’information. Il peut être restitué par le système d’information à 

n’importe quel moment de sa vie à des fins de contrôle et de justification. Le service fait peut ainsi être restitué 

selon différents critères. 

 

 

1.3.1.3 La demande de paiement 

 

La demande de paiement est la matérialisation de l’ordre donné par l’ordonnateur à l’agent comptable de 

prendre en charge un paiement. Elle porte les imputations de comptabilité budgétaire et générale et se 

rapporte à des opérations aboutissant à un flux financier avec écritures budgétaires. 

 

La demande de paiement est émise par les services de l’ordonnateur (hors service facturier) dans le cadre de la 

procédure d’ordonnancement des dépenses. Elle est prise en charge par l’agent comptable (contrôles et 

validation, portant comptabilisation de la demande de paiement par l’agent comptable). 

 

Dans le cas d’un service facturier, la demande de paiement est émise par les services du comptable. 

 

Chaque organisme est libre de présenter la demande de paiement comme il le souhaite. Un certain nombre 

d’indications doivent néanmoins y figurer obligatoirement. La demande de paiement doit effectivement 

comporter les renseignements et références d'ordres administratif, budgétaire et comptable, nécessaires à 

assurer le contrôle de la dépense et l'exécution dans les comptabilités budgétaires et générales. A titre 

d’exemple, les éléments suivants doivent être portés par cet objet de gestion : 

 identification du fournisseur (en lien avec le référentiel des fournisseurs) ; 

 imputations budgétaires et comptables (en lien avec l’engagement juridique et le service fait) ; 

 éléments de liquidation (montants HT, de TVA, etc.). 

 

Toutes les demandes de paiement doivent être identifiées de manière unique. 

 

La demande de paiement est traitée de façon entièrement dématérialisée. Elle est numérotée et archivée dans 

le système d’information. Elle doit pouvoir être restituée par le système d’information à n’importe quel moment 

de sa vie (après génération par les services de l’ordonnateur, après validation par l’agent comptable mais avant 

mise en paiement, après mise en paiement) à des fins de contrôle et de justification. Les demandes de 

paiement peuvent ainsi être restituées selon différents critères : imputation comptable ou budgétaire, montant, 

date, bénéficiaire, etc. De même, toutes les pièces liées doivent pouvoir être accessibles à partir de la demande 

de paiement (EJ, service fait). 

 

La demande de paiement et les pièces justificatives associées font l’objet d’une transmission dématérialisée à 

l’agent comptable au fil de l’eau, sous forme de flux continu. 

 

L’édition et la transmission via des bordereaux à l’agent comptable n’ont plus lieu d’être. 
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Les outils doivent permettre de faire des lots de demandes de paiement, avec possibilité de validation globale 

(émission et prise en charge collective de demandes de paiement10). 

Les informations de la demande de paiement sont saisies et contrôlées en regard des référentiels de la dépense 

(tiers fournisseurs, nomenclatures, etc.). 

 

Les différentes étapes rythmant le cycle de vie d’une demande de paiement ainsi que les différents acteurs 

intervenants à chaque étape sont décrits dans le fascicule dépense du présent DPG. 

 

 

1.3.1.4 Le titre de recette 

 

Le titre de recette est la pièce matérialisant l’ordre donné par l’ordonnateur à l’agent comptable de prendre en 

charge un recouvrement. Le titre de recette se rapporte à des opérations aboutissant à un flux financier réel 

avec écritures budgétaires. Son rapprochement avec l’encaissement afférent génère une écriture en 

comptabilité budgétaire. 

 

Le titre de recette est émis par les services de l’ordonnateur dans le cadre de la procédure d’ordonnancement 

des recettes. Il est pris en charge par l’agent comptable assignataire (contrôles et validation du titre de recette, 

portant comptabilisation par l’agent comptable). 

 

Un titre de recette se présente en deux volets : 

 l'ordre de recette qui constitue le document représentatif de la créance, pièce justificative à produire 

par l'agent comptable à l'appui du compte intéressé ; 

 l'avis des sommes à payer, envoyé par l'agent comptable ou les services de l’ordonnateur au 

redevable. 

 

Chaque organisme est libre de présenter le titre de recette comme il le souhaite. Certaines indications doivent 

néanmoins y figurer obligatoirement. Le titre de recette doit ainsi comporter les renseignements et références 

d'ordres administratif, budgétaire et comptable, nécessaires à assurer le contrôle de la recette et l'exécution 

dans les comptabilités budgétaire et générale. 

 

Les éléments suivants doivent être portés par cet objet de gestion : 

 identification du redevable (en lien avec la comptabilité auxiliaire client) ; 

 imputations budgétaires et comptables (en lien avec l’engagement juridique et le service fait) ; 

 éléments de liquidation (montants HT, de TVA, etc.) ; 

 la formule exécutoire. 

 

La formule exécutoire à apposer sur les titres de recettes est la suivante : « Pour valoir titre exécutoire 

conformément aux dispositions de l'article 192 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique ». 

Le titre de recette peut par ailleurs, le cas échéant, prendre la forme d’une facture commerciale (notamment en 

cas de vente de bien ou service par l’organisme). 

 

L'avis des sommes à payer est destiné au redevable et doit contenir les renseignements permettant son 

information sur la dette qu'il a envers l'organisme. 

 

L’avis des sommes à payer reprend les principaux éléments figurant sur l’ordre de recette (notamment les 

éléments relatifs à la liquidation). Il précise par ailleurs les coordonnées de l’agent comptable, les coordonnées 

bancaires de l’organisme, les moyens de règlement possibles, les délais de paiement et voies de recours, et 

toute autre information pratique permettant le recouvrement du titre de recette. 

                                                 
10 Voir fascicule dépense pour l’émission de paiements collectifs. 
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Il précise en particulier le numéro du titre de recette auquel il se rattache. Ce numéro permettra le 

rapprochement de l’encaissement avec le titre correspondant et la constatation d’une recette budgétaire. 

 

Le titre de recette doit pouvoir être traité de façon entièrement dématérialisée. Il est numéroté et archivé dans 

le système d’information. Il peut être restitué par le système d’information à n’importe quel moment de sa vie 

(après génération par les services de l’ordonnateur, après validation par l’agent comptable mais avant envoi au 

redevable, après envoi au redevable, avant ou après rapprochement avec un encaissement) à des fins de 

contrôle et de justification. Les titres de recettes peuvent ainsi être restitués selon différents critères : 

imputation comptable ou budgétaire, montant, date, redevable, etc. 

 

Le titre de recette et les pièces justificatives associées font l’objet d’une transmission dématérialisée à l’agent 

comptable au fil de l’eau, sous forme de flux continu. 

L’édition et la transmission via des bordereaux à l’agent comptable n’ont plus lieu d’être. 

 

Les outils doivent permettre de faire des lots de titres de recette, avec possibilité de validation globale 

(émission et prise en charge collective de titres11). 

 

Les informations du titre de recette sont saisies et contrôlées en regard des référentiels de la recette (tiers 

clients, nomenclatures, etc.). 

 

Les différentes étapes rythmant le cycle de vie d’un titre de recette ainsi que les différents acteurs intervenants 

à chaque étape sont décrits dans le fascicule recette du présent DPG. 

 

 

1.3.1.5 La demande de reversement  

 

L'ordonnateur procède à l'émission d'une demande de reversement lorsqu'une demande de paiement a été 

émise pour une somme supérieure aux droits effectifs du créancier, et que la régularisation des sommes 

indûment perçues ne peut être obtenue par précompte sur une autre demande de paiement, établie au bénéfice 

de ce créancier au cours de l'exercice ayant supporté le trop-payé, et sur les mêmes imputations budgétaires. 

 

La demande de reversement est la pièce matérialisant l’ordre donné par l’ordonnateur à l’agent comptable de 

prendre en charge un reversement. Elle porte les imputations budgétaires et elle génère une écriture en 

comptabilité budgétaire au moment de son rapprochement avec l’encaissement afférent. 

 

La demande de reversement est émise par les services de l’ordonnateur hors service facturier, et par les 

services du comptable dans le cas d’un service facturier, dans les mêmes conditions que le titre de recette. Elle 

est prise en charge par l’agent comptable (contrôles et validation, portant comptabilisation de la demande de 

reversement par l’agent comptable). 

Chaque organisme est libre de présenter la demande de reversement comme il le souhaite. Elle doit cependant 

comporter les renseignements et références d'ordres administratif, budgétaire et comptable, nécessaires à 

assurer les contrôles et l'exécution comptable. Sa présentation matérielle peut être similaire à celle du titre de 

recette. Il convient de faire référence au numéro de la demande de paiement à laquelle elle se rattache. 

 

Comme le titre de recette, la demande de reversement doit pouvoir être traitée de façon entièrement 

dématérialisée. Elle est numérotée et archivée dans le système d’information. Elle peut être restituée par le 

système d’information à n’importe quel moment de sa vie à des fins de contrôle et de justification. 

 

Remarque : L’imputation budgétaire de la demande de reversement est fonction de l’exercice. Le cas de gestion 

et les écritures en comptabilités générale et budgétaire liées au traitement d’une demande de reversement sont 

traités dans le fascicule recette du présent DPG. 

                                                 
11 Voir fascicule recette, le cas particulier des titres collectifs. 
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1.3.1.6 La demande de réduction ou d’annulation de recettes 

 

L'ordonnateur procède à l'émission d'un ordre d'annulation ou de réduction de recette dans les cas suivants : 

 régularisation d'une erreur de liquidation commise au préjudice du débiteur ; 

 régularisation dans le fondement même de la créance ; 

 constatation de rabais, remises, ristournes consentis à ses clients par un organisme effectuant des 

opérations commerciales ; 

 transaction entre l'organisme et son débiteur, lorsque l'organisme est autorisé à transiger. 

 

La demande de réduction ou d’annulation de recettes est la pièce matérialisant l’ordre donné par l’ordonnateur 

à l’agent comptable de prendre en charge une réduction ou annulation de recettes. 

La demande de réduction / d’annulation est émise par les services de l’ordonnateur dans les mêmes conditions 

que la demande de paiement. Elle est prise en charge par l’agent comptable (contrôles et validation, portant 

comptabilisation de la demande de réduction ou d’annulation de recettes par l’agent comptable).  

 

Chaque organisme est libre de présenter la demande de réduction ou d’annulation de recettes comme il le 

souhaite. La demande de réduction ou d’annulation de recettes doit cependant comporter les renseignements et 

références d'ordres administratif, budgétaire et comptable, nécessaires à assurer les contrôles et l'exécution 

comptable. Sa présentation matérielle peut être similaire à celle de la demande de paiement. 

Il convient de faire référence au numéro du titre de recette auquel se rattache la demande de réduction ou 

d’annulation de recettes. 

 

Comme la demande de paiement, la demande de réduction ou d’annulation de recettes doit pouvoir être traitée 

de façon entièrement dématérialisée. Elle est numérotée et archivée dans le système d’information. Elle peut 

être restituée par le système d’information à n’importe quel moment de sa vie à des fins de contrôle et de 

justification. 

 

La demande de réduction ou d’annulation de recette porte des imputations budgétaires et peut générer des 

écritures en comptabilité budgétaire. 

 

Remarque : les écritures en comptabilités générale et budgétaire liées au traitement d’une demande de 

réduction ou d’annulation de recettes sont traitées dans le fascicule recette du présent DPG. 

 

 

1.3.1.7 La demande de correction 

 

La demande de correction matérialise l’ordre donné par l’ordonnateur à l’agent comptable d’effectuer une 

correction sur une écriture de comptabilité générale ou budgétaire. 

 

La demande de correction peut porter sur les objets suivants : modification du montant d’une écriture, 

modification d’une imputation budgétaire ou comptable, etc. La demande de correction, si elle remplit certaines 

conditions, peut avoir un caractère budgétaire (rétablissement de crédits budgétaires sur une enveloppe en 

contrepartie d’une diminution de crédits budgétaires sur une autre enveloppe). 

 

Par ailleurs, l’agent comptable peut, de sa propre initiative, effectuer un certain nombre de corrections avec 

impact budgétaire. Ces corrections sont tracées dans le système d’information. Le périmètre et les modalités 

d’enregistrement de ces corrections sont précisés dans un arrêté d’application du décret GBCP relatif aux 

contrôles des agents comptables. 

 

La demande de correction apporte toutes les précisions nécessaires à l’enregistrement de la modification dans 

le système (imputation à corriger, demande de paiement ou titre de recette auquel se rapporte la correction, 

etc.) 
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La demande de correction ne peut porter que sur des opérations budgétaires et comptables de l’exercice en 

cours. Elle ne peut pas porter sur des opérations d’un exercice clos. 

 

La demande de correction peut porter les imputations budgétaires et générer des écritures en comptabilité 

budgétaire si elle concerne une opération budgétaire ayant été enregistrée en cours d’exercice. 

 

Lorsqu’elle concerne une erreur d’imputation budgétaire ou comptable, la demande de correction doit par 

ailleurs comporter les mentions suivantes : 

 l’identifiant de la pièce concernée (titre, demande de paiement, etc.) ; 

 la nature et le montant de la dépense ou de la recette ; 

 l'imputation budgétaire et comptable initiale faisant l'objet de la rectification ; 

 l'imputation budgétaire et comptable définitive. 

Les demandes de correction sont numérotées et archivées dans le système d’information. Elles sont traitées de 

manière entièrement dématérialisée. Elles peuvent être restituées par le système d’information à n’importe 

quel moment de leur vie à des fins de contrôle et de justification. 

 

 

1.3.1.8 La demande de comptabilisation 

 

La demande de comptabilisation matérialise l’ordre donné par l’ordonnateur à l’agent comptable de 

comptabiliser une écriture d’ordre non budgétaire (charges et produits calculés, amortissements, provisions). 

Elle a un caractère non budgétaire. 

 

La demande de comptabilisation est émise par les services de l’ordonnateur et transmise à l’agent comptable 

pour prise en charge. 

 

Chaque organisme est libre de présenter la demande de comptabilisation comme il le souhaite. Certaines 

indications doivent néanmoins figurer obligatoirement sur le document. La demande de comptabilisation doit 

effectivement comporter les renseignements et références d'ordres administratif et comptable nécessaires à 

assurer le contrôle des opérations dans la comptabilité générale. 

 

Elle porte toutes les informations nécessaires à l’enregistrement de l’opération comptable afférente : 

 informations générales concernant la demande de comptabilisation : numéro de la demande, date 

d’émission ; 

 nature de l’opération (dotation aux amortissements ou aux provisions, reprise sur amortissements ou 

provisions, etc.) ; 

 montant de l’opération (montant de la dotation ou reprise sur amortissements ou provisions, etc.) ; 

 compte par nature concerné ; 

 structure à l’initiative de la demande ; 

 le cas échéant, immobilisation concernée (en lien avec la comptabilité auxiliaire impactée) ; 

 pièce justificative éventuellement associée ; 

 etc. 

La demande de comptabilisation ne porte aucune imputation budgétaire et ne génère aucune écriture en 

comptabilité budgétaire. 

 

Les demandes de comptabilisation sont numérotées et archivées dans le système d’information. Elles sont 

traitées de manière entièrement dématérialisée. Elles peuvent être restituées par le système d’information à 

n’importe quel moment de leur vie à des fins de contrôle et de justification. 



   

 

Dossier de prescriptions générales 19 / 109 Fascicule 5 : Comptabilités V1.0 

 

1.3.1.9 La demande de versement 

 

La demande de versement est émise à l’initiative de l’ordonnateur ou de l’agent comptable. Elle constitue le 

support des mouvements de trésorerie liés aux opérations de trésorerie pour compte propre ou pour compte de 

tiers, en encaissement et en décaissement. 

 

Les demandes de versement concernent les : 

 mouvements entre comptes de disponibilités ; 

 effets et valeurs ; 

 imputations provisoires de recettes et de dépenses ; 

 remboursement du capital de l’emprunt ; 

 souscription à un nouvel emprunt ; 

 opérations pour compte d’un autre organisme public (encaissement, décaissement) ; 

 collecte et reversement de la TVA. 

 

La demande de versement ne porte aucune imputation budgétaire et ne génère aucune écriture en comptabilité 

budgétaire. 

 

Les demandes de versement sont émises par l’ordonnateur ou l’agent comptable, en fonction de leurs 

compétences respectives, et prises en charge par l’agent comptable. 

 

Elles portent toutes les informations nécessaires à l’enregistrement des opérations de trésorerie afférentes :  

 informations générales concernant la demande de versement : numéro de la demande, date 

d’émission, exercice concerné ; 

 nature de l’opération ; 

 montant de l’opération ; 

 compte par nature concerné ; 

 structure à l’initiative de la demande ; 

 pièce justificative éventuellement associée ; 

 etc. 

Les demandes de versement sont numérotées et archivées dans le système d’information. Elles sont traitées de 

manière entièrement dématérialisée. Elles peuvent être restituées par le système d’information à n’importe 

quel moment de leur vie à des fins de contrôle et de justification. 
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1.3.2 Situations budgétaires et comptables 

 

Ces situations sont dématérialisées nativement et portent l’information financière et comptable. 

Dénomination Pièce Abr. Définition 

Situations 

- situation des titres de recette  
- situation des demandes de réduction / 

demandes d’annulation de recette  
- situation des demandes de reversement  
- situation des demandes de paiement  
- situation des engagements juridiques 
- situation des crédits de paiement 

- situation des recettes 
- situation des services faits 
- situation d’inventaire de l’actif et du 

passif 
- situation de suivi des fournisseurs et 

clients 
- arrêté comptable  

états 

Restitutions récapitulatives établies au moins 

une fois par exercice (à la clôture). 

 

Le système d’information doit par ailleurs être 

en mesure de restituer ces états à n’importe 

quel moment de l’exercice. 

 

Il s’agit de situations récapitulatives de l’ensemble des données budgétaires et comptables. Le système doit 

être en mesure de les restituer à n’importe quel moment de l’exercice. 

 

Pour les objets de gestion il s’agit de listes avec possibilité d’afficher le détail (recherche / tri / affichage par 

nature, statut, montant, échéance) : 

 titres de recette ; 

 demandes de réduction / demandes d’annulation de recette ; 

 demandes de reversement ; 

 demandes de paiement ; 

 services faits ; 

 engagements juridiques. 

Pour la comptabilité budgétaire, il s’agit en particulier des restitutions suivantes : 

 situation des autorisations d’engagement ; 

 situation des crédits de paiement ; 

 situation des recettes. 

Pour les comptabilités auxiliaires, il s’agit en particulier des restitutions suivantes : 

 situation des fournisseurs et clients extraite des comptabilités auxiliaires fournisseurs et clients. Elle 

permet d’effectuer un suivi des diverses opérations par fournisseur ou par client ; 

 situation d’inventaire de l’actif et du passif. Il s’agit d’un suivi récapitulatif des biens figurant à l’actif du 

bilan et des dettes figurant au passif ; 

 arrêté comptable : lors des clôtures intermédiaires, les comptes peuvent être arrêtés, le système 

pourra alors produire la liste des soldes par comptes à la date de l’arrêté. 

 

Lorsque les situations sont effectuées sur la base de pièces de gestion (demandes de paiement, titres de 

recettes, demandes de reversement, etc.), ces restitutions doivent être possibles à n’importe quel moment de 

la vie de la pièce (en cours de validation par l’ordonnateur ou le comptable, validé par l’ordonnateur ou le 

comptable, mis en paiement par le comptable s’il s’agit par exemple de demandes de paiement). 

 

Chaque organisme est libre de présenter ces situations comme il le souhaite. Un certain nombre d’indications 

doivent néanmoins figurer sur les situations, à des fins de suivi et de contrôle : numéro d’identification de 

chaque pièce de la situation, montant, comptes budgétaires et comptables impactés le cas échéant. 
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1.3.3 Etats de justification budgétaires et comptables 

 

Ces états de justification budgétaires et comptables sont dématérialisés nativement et portent l’information 

financière et comptable. Ils doivent être restitués automatiquement par le système, le cas échéant en lien avec 

les comptabilités auxiliaires. 

Remarque : le caractère réglementaire de chacun des états et le périmètre exact des états attendus est précisé 

dans le cadre des instructions comptables. 

 

Dénomination Pièce Abr. Définition 

Livre-journal Livre-journal LJ 

Toutes les écritures sont enregistrées dans le livre-

journal qui permet de les restituer de manière 

chronologique, par opération, par compte et par date. 

Balance  Balance  BL 

La balance mensuelle reprend pour tous les comptes 

mouvementés, le solde d’entrée, les opérations 

enregistrées depuis le début de l'exercice, le solde de 

sortie. Elle est arrêtée au moins mensuellement. 

Les 

justifications 

des comptes de 

bilan 

- état de concordance et de 
développement du bilan 
d'entrée 

- état de l'actif 
- état du passif 

- état des stocks et en-cours 
- état des restes à recouvrer 

(titres de recettes en attente de 
règlement) 

- état des restes à payer 
(demandes de paiement en 
attente de règlement) 

- état d'accord (comptables 
secondaires et régisseurs) 

- procès-verbal de caisse et 
portefeuille 

- état d'accord et de 

développement du solde des 
comptes de disponibilités 

- état d'accord et de 
développement des soldes de la 
comptabilité des valeurs 
inactives 

 

Ces états permettent de justifier les comptes de 

bilan. Ils doivent être obligatoirement produits à 

l’issue de l’exercice. Le système d’information doit 

être en mesure, le cas échéant, de les produire 

automatiquement. 

 

 

Compte 

financier 
Compte financier CF 

L’outil doit être en mesure de restituer les différentes 

composantes du compte financier  

 

 

1.3.4 Les opérations diverses 

 

Les opérations diverses sont des écritures qui impactent les comptabilités à l’initiative et sous la responsabilité 

du seul agent comptable. 

 

Elles peuvent être purement comptables, purement budgétaires, ou mixtes. Dans le cas où elles ont un 

caractère budgétaire, elles doivent être réalisées en concertation avec l’ordonnateur. 

 

Les opérations diverses portent toutes les informations nécessaires à l’enregistrement de l’opération comptable 

afférente. Les opérations diverses sont numérotées et archivées dans le système d’information. Elles doivent 

pouvoir être traitées de manière entièrement dématérialisée. Elles peuvent être restituées par le système 

d’information à n’importe quel moment de leur vie à des fins de contrôle et de justification. 
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2 Domaine comptabilité générale 
 

Le décret GBCP ne modifie pas les principes ni les règles de la comptabilité générale. Celle-ci repose sur une 

logique de droits constatés et fonctionne selon les normes énoncées dans le recueil des normes comptables des 

établissements publics nationaux. Les systèmes d’information doivent permettre l’enregistrement des écritures 

de comptabilité générale dans le respect de ces normes et de cette logique de droits constatés. 

 

2.1 Les référentiels 

 

2.1.1 Les entités comptables 

 

Agent comptable principal 

Chaque organisme soumis à la comptabilité publique dispose obligatoirement d'un et d'un seul agent comptable 

principal. 

 

Toutefois, plusieurs organismes peuvent avoir le même agent comptable. Cependant, si le même agent 

comptable peut exercer ses fonctions dans plusieurs organismes, que ce soit es qualité ou intuitu personae, il 

existe autant de postes comptables que d’organismes dotés de la personnalité juridique. 

 

Agent comptable secondaire12 

La comptabilité générale est tenue sous la responsabilité d’un comptable public. Il existe, par organisme, un 

poste comptable principal à la tête duquel est placé un [et un seul] agent comptable, chef des services de la 

comptabilité. 

Les agents comptables secondaires sont ceux dont les opérations sont centralisées par un comptable principal. 

Ils sont soumis à l'ensemble des obligations incombant aux comptables publics. 

 

Pour les organismes qui le justifient, plusieurs agences comptables secondaires sont parfois définies. Dans ce 

cas, des agents comptables doivent être nommés pour concourir à la tenue des comptabilités. 

 

L'étendue des compétences de l'agent comptable secondaire dépend de l’organisation retenue au plan local, 

avec une gradation allant : 

 de l'exercice de fonctions complètes d'agent comptable avec suivi de l'exécution d'un budget et 

intégration des comptes dans la comptabilité de l'agent comptable principal seulement en fin 

d'exercice; 

 à de simples opérations de décaissement et d'encaissement pour le compte de l'agent comptable 

principal. 

 

Un comptable peut être assignataire de plusieurs ordonnateurs, principal ou secondaires. Un ordonnateur 

principal est rattaché à un comptable principal. Les ordonnateurs secondaires et délégués peuvent être 

rattachés au comptable principal ou à un comptable secondaire. 

 

Toute écriture comptable doit être liée à un comptable, principal ou secondaire, dans le système d’information. 

 

Mandataire 

L’agent comptable principal et les agents comptables secondaires peuvent déléguer leurs pouvoirs ou leur 

signature à un mandataire, qui a alors compétence pour agir ou valider des opérations pour le compte de 

l’agent comptable. La délégation doit faire l’objet d’une publication qui précise le périmètre des compétences 

déléguées (délégation générale ou particulière) ainsi que sa durée. 

Les habilitations informatiques doivent être configurées de façon à tracer les opérations effectuées sous 

délégation. 

                                                 
12 Article 190 du décret GBCP. 
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Régisseur 

Des régisseurs peuvent être chargés pour le compte des comptables publics d'opérations d'encaissement ou de 

paiement. 

Le régisseur n’a pas la qualité de comptable public. 

 

Le régisseur est habilité à effectuer certaines opérations normalement réservées à l'agent comptable, 

opérations dont il est personnellement et pécuniairement responsable dans les mêmes conditions qu'un 

comptable public. Un régisseur est dit « de recettes » quand il est chargé des opérations d'encaissement, et 

« d'avances » s'il effectue des opérations de paiement. Une même personne peut cumuler les deux fonctions. 

 

Le régisseur répond à la nécessité de faciliter les rapports entre les usagers et les services comptables de 

l’organisme, et d'effectuer certaines opérations dans des délais très brefs. Le recours à une régie n'est 

cependant possible que pour certaines opérations de dépenses et de recettes. 

 

Les services à comptabilité distincte (SACD) 

La nature des missions d'un organisme ou son organisation particulière peuvent conduire à créer des services 

ayant une comptabilité distincte de la comptabilité générale de l’organisme. La création d'un SACD ne peut 

cependant pas avoir pour objet une meilleure connaissance des coûts, car celle-ci relève du domaine de la 

comptabilité analytique. 

 

Ces services sont dotés d'un cadre comptable complet à l'exception notable des comptes de disponibilités 

(hormis le cas où le SACD est doté d’un agent comptable secondaire). Cette organisation a pour objectif de 

dégager un résultat propre pour le service. 

 

Le résultat et les réserves sont intégrés respectivement au résultat et aux réserves globales de l’entité 

principale afin de présenter les comptes de l'ensemble de l’organisme. 

 

Budgets annexes 

Un budget annexe constitue une catégorie particulière de service à comptabilité distincte disposant d'une 

dimension budgétaire propre. 

Comme le SACD, le budget annexe est doté d'un cadre comptable complet à l'exception des comptes de 

disponibilités (sauf budget annexe disposant d’un agent comptable secondaire). 

 

Le budget annexe est voté de manière distincte par le conseil d'administration de l’organisme. Les crédits qu'il 

prévoit ont un caractère limitatif comme ceux du budget de l’organisme. Sauf mention expresse contraire dans 

la délibération d’affectation du résultat, le résultat (y compris les réserves) est incorporé à celui de l’organisme 

principal. 

La création d'un budget annexe doit être expressément prévue par le texte portant organisation administrative 

et financière de l’organisme. 

 

 

2.1.2 Plan comptable des organismes  

 

Il existe un plan comptable unique pour l’ensemble des organismes (cf. annexes). Il répond aux 

caractéristiques suivantes : 

 

Codification 

Le numéro de code participe, avec l’intitulé du compte qui l’accompagne, à l’identification de l’opération 

enregistrée en comptabilité. 

 

La codification du plan comptable des organismes permet : 

 le tri des opérations par grandes catégories (répartition dans les classes de comptes) ; 
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 l’analyse plus ou moins développée de ces opérations au sein de chacune des catégories visées ci-

dessus (par l’utilisation d’une structure décimale des comptes). 

L’ensemble de ces dispositions facilite les regroupements en postes, puis en rubriques, nécessaires à la 

production des documents de synthèse normalisés. 

 

Les opérations relatives au bilan sont réparties dans les cinq classes de comptes suivantes : 

 classe 1 : comptes de capitaux ; 

 classe 2 : comptes d’immobilisations ; 

 classe 3 : comptes de stocks et en-cours ; 

 classe 4 : comptes de tiers ; 

 classe 5 : comptes financiers. 

 

Les opérations relatives au résultat sont réparties dans les deux classes de comptes suivantes : 

 classe 6 : comptes de charges ; 

 classe 7 : comptes de produits. 

La classe 8 est affectée aux comptes à usage spécifique, notamment aux engagements hors bilan. 

 

Un plan de compte agrégé des organismes publics est annexé au présent fascicule. 

Le numéro de chacune des classes 1 à 8 constitue le premier chiffre des numéros de tous les comptes de la 

classe considérée. 

 

Chaque compte peut lui-même être subdivisé. Le numéro de chaque compte commence toujours par le numéro 

du compte ou sous-compte dont il constitue une subdivision. La position du chiffre, au-delà du premier, dans le 

numéro affecté au compte a une valeur indicative pour l’analyse de l’opération enregistrée à ce compte. 

 

Critères de classement 

Les critères de classement des opérations retenues dans le plan comptable des organismes assurent 

l’homogénéité interne des classes et des comptes à deux chiffres en fonction des catégories économiques 

d’opérations qu’ils sont destinés à regrouper. 

 

C’est ainsi que la notion de « comptes rattachés » figurant dans le plan comptable des organismes a pour but 

d’assurer le recensement de toutes les opérations se rapportant au même agent économique : par exemple, le 

compte 40 regroupe toutes les dettes envers les fournisseurs, qu’il s’agisse des factures en compte 

fournisseurs, des effets à payer ou des factures non parvenues. 

Indépendamment de cette cohérence interne du plan comptable des organismes, l’établissement des 

documents de synthèse nécessite une répartition des opérations enregistrées en comptabilité selon des critères 

généraux de classement : 

 au bilan : classement en fonction de la destination des biens dans l’organisme (immobilisations, stocks 

etc.). Lorsque les biens acquis ou produits par l’organisme ont une destination polyvalente (vente, 

location ou utilisation par l’organisme lui-même), en attendant un classement définitif (stocks ou 

immobilisations), leurs coûts sont inscrits initialement dans les comptes de charges et inventoriés dans 

les stocks ; 

 dans le compte de résultat : classement en fonction de la nature des charges et des produits 

constitutifs du résultat de l’exercice. 

 

Les procédures d’enregistrement comptable 

Pour que les comptes soient équilibrés, il est indispensable que pour chaque opération, un compte soit débité et 

l’autre crédité, selon une méthode appelée « partie double ».  
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2.2 Les processus du domaine 

 

2.2.1 Le processus enregistrement en comptabilité générale 

 

2.2.1.1 Description du processus 

 

Tous les droits et les obligations de l’organisme envers des tiers doivent être comptabilisés (enregistrement 

dans le système financier) dès leur constatation. Le fait générateur est la naissance du droit ; l’enregistrement 

doit avoir lieu au plus près du fait générateur. Différents types d’écritures peuvent être enregistrées en fonction 

des cas de gestions envisagés, notamment : 

 flux d’exécution de la dépense ; 

 flux d’exécution de la recette ; 

 autres opérations comptables ; 

 traitement des devises. 

 

Flux de dépense courante 

 

 

 

Flux de recettes  
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2.2.1.2 Rôles et fonctions 

 

Remarque : tous les rôles décrits dans le tableau ci-après n’impactent pas la comptabilité générale. Ils sont 

présents à titre informatif. 

 

Fonction / Rôle Définition  

Service métier 

(ordonnateur) 

Il contribue à la mise en œuvre de la politique de l’organisme et exprime ses 

besoins en matière de dépenses ou de recettes. Il n'a pas a priori de compétences 

budgétaire ou comptable particulière. 

Gestionnaire des 

engagements 

juridiques 

(ordonnateur) 

Il a en charge la gestion des aspects administratifs liés aux engagements juridiques ; il 

saisit les EJ, suit la consommation d’AE et établit les échéanciers de CP. Il s’assure de la 

sincérité de l’impact budgétaire associé aux EJ. 

Responsable des 

engagements 

juridiques 

(ordonnateur) 

Il valide l’EJ (au sens budgétaire, consommation des AE). 

Il est responsable de la sincérité de l’impact budgétaire associé aux EJ. Il a la 

qualité d’ordonnateur. 

Gestionnaire du 

titre de recette 

(ordonnateur) 

Il a en charge la gestion des aspects administratifs liés à la liquidation des recettes. 

C’est un rôle opérationnel sans responsabilité juridique ni managériale. Il a en 

charge la formalisation de la créance et l’émission du titre de recette qui sera 

transmis au comptable pour enregistrement. Il a la qualité d’ordonnateur. 

Certificateur du 

service fait 

(ordonnateur) 

Il s’assure de la satisfaction du besoin (conformité du bien ou de la prestation reçue 

avec l’engagement juridique) et certifie le service fait. 

Il produit l’ensemble des éléments nécessaires au traitement des demandes de 

paiement (et préalablement à la présentation des créances par les fournisseurs le 

cas échéant). De par ses actions de gestion, le certificateur du service fait impacte 

les comptabilités générale et d’analyse des coûts). Il a la qualité d’ordonnateur. 

Gestionnaire des 

demandes de 

paiement 

(ordonnateur) 

Il est en charge des aspects administratifs liés au traitement des factures fournisseurs ou 

des demandes de paiement émises directement par l’organisme (échéances de paiement 

sur contrat ou demandes de paiement de subvention par exemple) et du rapprochement 

à trois éléments (EJ, service fait, DP) en application des normes de comptabilité de 

l’organisme avant transmission pour mise en règlement. 

Il est également en charge du pilotage des besoins en CP. 

Responsable des 

demandes de 

paiement 

(ordonnateur) 

Il valide la demande de paiement avant sa prise en charge par le comptable. Il a la 

qualité d’ordonnateur (organisation sans service facturier) 

Comptable de la 

prise en charge 

des dépenses 

(comptable) 

Il prend en charge les DP. Il peut également procéder au rejet de certaines DP ; dans ce 

cas, les DP sont retournées au gestionnaire ou au responsable de DP, sans avoir donné 

lieu à écritures comptables ou impact de CP. En cas de rejet, le comptable doit motiver 

son rejet. 

Responsable de la 

trésorerie  

(comptable) 

Il est chargé : 

 de l'encaissement des droits au comptant et des recettes liées à l'exécution 

des ordres de recouvrer ; 

 du paiement des dépenses, soit sur ordre émanant des ordonnateurs, soit 

au vu des titres présentés par les créanciers, soit de leur propre initiative ; 

 de la suite à donner aux oppositions à paiement et autres significations ; 

 de la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant à 

l’organisme ; 

 du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités 

(y compris le rapprochement bancaire) ; 

 de la construction et la mise à jour des prévisions de trésorerie ; 

 de l’intégration des fonds / versements des fonds aux régisseurs ; 

 des opérations pour compte de tiers. 
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Fonction / Rôle Définition  

Responsable 

du titre de recette 

(ordonnateur) 

Le responsable du titre de recette valide les éléments du titre de recette émis par le 

gestionnaire. Il peut également être amené à les modifier ou à les annuler. 

Il a la qualité d’ordonnateur. 

Comptable de 

la prise en charge 

des recettes 

(comptable) 

Il est chargé de : 

 la prise en charge des titres de recettes qui lui sont remis par les 

ordonnateurs ; 

 la conservation des pièces justificatives des opérations transmises par les 

ordonnateurs et des documents de comptabilité. 

Comptable 

du 

recouvrement 

(comptable) 

Il est en charge du recouvrement des titres de recettes et des créances constatées 

par un contrat, un titre de propriété ou tout autre titre exécutoire. 

Responsable de la 

comptabilité 

générale 

(comptable) 

Il tient la comptabilité générale. 

Il est chargé, sous réserve des compétences de l'ordonnateur, de la tenue de la 

comptabilité budgétaire. 

Il est en charge des opérations diverses. 

Il a accès en vision et en écriture aux comptabilités auxiliaires. 

Il valide en comptabilité générale les écritures issues des comptabilités auxiliaires 

des immobilisations et des stocks. 

Responsable de la 

comptabilité 

budgétaire 

(ordonnateur) 

Il suit la comptabilité budgétaire. 

Il est responsable des ouvertures de crédits et de la comptabilité des engagements. 

Il a la qualité d’ordonnateur. 

 

 

2.2.1.3 Règles de gestion 

 

Flux d’exécution de la dépense 

Dans le cas général, l’enregistrement de la charge en comptabilité générale intervient lors de la certification du 

service fait : 

 La certification du service fait déclenche la comptabilisation d’une charge ou d’une immobilisation ; le 

compte de charge de classe 6 ou d’immobilisation de classe 2 est alors débité par le crédit du compte 

408 - Facture non parvenue. 

 après réception de la facture émise par le fournisseur, la demande de paiement est saisie (ou intégrée 

dans le cas de flux dématérialisé) dans le système13 ; la validation de la demande de paiement par le 

comptable entraîne la comptabilisation de la dette fournisseur. Le compte 408 - Facture non parvenue 

est alors débité par le crédit du compte de tiers relatif au fournisseur désigné dans la demande de 

paiement. 

 Après la mise en paiement par le responsable de la trésorerie, une écriture de trésorerie et 

d’imputation du paiement sur la dette est générée. Le compte du tiers fournisseur est alors soldé : 

débit du compte 401 - Fournisseur par le crédit d’un compte de disponibilité de classe 5. 

 

 

 

  

                                                 
13 Dans l’hypothèse où l’on envisage de différer l’enregistrement de la facture (la facture est reçue avant livraison du bien ou du service), il 

conviendra d’attendre la livraison du bien ou du service pour émettre la demande de paiement. 
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Flux d’exécution des recettes 

 La validation de la facture client par le comptable déclenche une écriture de constatation de produit et 

de comptabilisation de la créance client. Le compte de produit de classe 7 est crédité par le débit du 

compte de tiers 411 - Client. 

 La constatation de l’encaissement par le responsable de la trésorerie doit se traduire par une écriture 

de trésorerie et d’imputation du paiement sur la créance. Le compte de tiers 411 – Client est crédité et 

le compte de disponibilité de classe 5 est débité, ce pour le montant de l’encaissement réalisé. 

 

 

Autres opérations comptables 

Le comptable responsable de la comptabilité générale est en charge d’un certain nombre d’opérations hors flux 

dépenses et recettes : 

 saisie d’opérations diverses ; 

 déclaration de TVA ; 

 prise en charge de demande de comptabilisation ; 

 etc. 

Le système informatique doit permettre d’identifier et restituer simplement les écritures comptables relatives à 

ces événements de gestion. 

 

 

Traitement des devises  

Les flux d’exécution (dépense, recette, compte de tiers, opérations de trésorerie, etc.) peuvent être gérés soit 

en euros, soit dans une monnaie différente de l’euro. Cependant, la devise de tenue des comptabilités étant 

toujours l’euro, les montants en devises étrangères doivent être convertis en euros en fonction du taux de 

chancellerie, pour impact dans les différentes comptabilités. 

 

Pour les organismes qui effectuent des opérations en devises, les systèmes d’information doivent donc prévoir 

des conversions. 

 

Les écarts de change, issus des conversions, sont calculés au cours du flux d’exécution, à chaque étape 

impactant la comptabilité générale ou la comptabilité budgétaire, pour mise à jour de celles-ci : 

 pour les dépenses : à la certification du service fait, à la validation de la demande de paiement par 

l’ordonnateur, à la prise en charge de la demande de paiement et à la mise en paiement ; 

 pour les recettes : à la prise en charge du titre et à l’encaissement. 

 

Les écarts de change sont enregistrés : 

 sur les comptes budgétaires et de comptabilité générale de même nature que la dépense ou la recette 

concernée par le flux en question, lorsque les écarts sont constatés au cours du flux d’exécution ; 

 sur les comptes de charge et de produit appropriés lorsque les écarts sont constatés après la mise en 

paiement (écarts constatés sur le relevé de banque). 

 

Les écarts enregistrés postérieurement à la mise en paiement (écarts identifiés dans le relevé de banque) sont 

comptabilisés en pertes et gains de change en comptabilité générale. Ils impactent les comptes de charge et de 

produit correspondants. 
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2.2.2 Le processus traitement de la TVA  

 

2.2.2.1 Description du processus 

 

Les organismes peuvent être assujettis ou non à la TVA : 

 lorsqu'ils ne sont pas assujettis à la TVA, les flux sont gérés en TTC dans les comptabilités ; 

 dans le cas où ils sont assujettis à la TVA : 

o la TVA déductible et collectée n’a pas d’impact en comptabilité budgétaire, 

o la TVA déductible et collectée n’est retracée qu’en comptabilité générale, en comptes de tiers ; 

 les flux d’exécution de la dépense et de la recette doivent permettre un suivi spécifique de la part de 

TVA déductible et collectée (alimentation du tableau de suivi des opérations pour compte de tiers). 

 

Par ailleurs, les organismes partiellement assujettis appliquent la règle du prorata pour déterminer la quote-

part de TVA correspondant aux activités soumises, selon le pourcentage des activités soumises et assimilées 

par rapport à l’ensemble des activités. 

La partie TVA doit par ailleurs être clairement identifiée sur les actes de gestion. 

 

 

2.2.2.2 Règles de gestion 

 

Principe 

La TVA collectée d’une part, la TVA déductible d’autre part, ne doivent pas figurer dans les produits et dans les 

charges d’exploitation, ni être prises en compte au titre des recettes et des dépenses en comptabilité 

budgétaire. S’agissant d’opérations effectuées pour le compte de l’Etat, elles sont enregistrées dans les 

comptes appropriés de la classe 4. 

 

Par contre, la TVA non déductible afférente à un bien ou à un service doit être considérée comme un élément 

du coût de ce bien ou de ce service (coût d’achat ou coût de production) et est imputée au même compte 

d’immobilisation ou de charge que le bien ou le service même. 

 

La TVA n’a pas d’impact sur le solde budgétaire. 

 

Comptabilisation 

Pour les immobilisations (acquisitions, livraisons à soi-même) : 

 le prix d’achat ou le coût de production ne comprend que la TVA non déductible ; 

 la TVA déductible constitue une créance sur le Trésor public enregistrée au débit du compte de classe 4 

relatif à la TVA déductible sur immobilisations. 

 

Pour les achats et ventes de biens et services : 

 les achats de biens (autres que les immobilisations) et de services sont comptabilisés en classe 6 

« hors TVA déductible » ; 

 la TVA déductible constitue une créance sur le Trésor public enregistrée au débit du compte approprié 

de classe 4 relatif à la TVA déductible sur autres biens et services ; 

 les ventes de biens et de services sont comptabilisées en classe 7 « hors TVA collectée » ; 

 la TVA collectée par l’organisme constitue une dette envers le Trésor public enregistrée au crédit du 

compte approprié de classe 4 relatif à la TVA collectée. 
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Lors de la déclaration aux services fiscaux, et pour déterminer le montant de la TVA à verser ou à se faire 

rembourser, la TVA déductible au titre de la période considérée est imputée au débit du compte de TVA 

collectée, dans la limite du solde de ce compte. 

 

Lorsque la TVA déductible est inférieure à la TVA collectée, le compte de TVA collectée est débité par le crédit 

du compte de TVA à décaisser. 

Lorsque la TVA déductible est supérieure à la TVA collectée, les comptes de TVA déductible sont soldés par le 

débit du compte de crédit de TVA à reporter ou, s’il en est demandé la restitution, par le débit du compte de 

remboursement de taxes sur le chiffre d’affaires demandé. 

 

 

2.2.3 Le processus comptabilités auxiliaires 

 

2.2.3.1 Description du processus 

 

Le principe des comptabilités auxiliaires est de spécialiser une partie des comptes de comptabilité générale pour 

rationaliser le travail de saisie et enrichir la qualité et le détail des restitutions dans les comptes. 

Tous les comptes ne sont pas auxiliarisables et ne sont pas auxiliarisés (se reporter aux instructions comptables 

pour en obtenir le détail). 

 

Les comptes auxiliarisés sont détaillés selon le suivi attendu, et sont liés à un compte collectif de comptabilité 

générale. Les écritures issues des actes de gestion mouvementent uniquement les comptes auxiliarisés et sont 

automatiquement retranscrits sur le compte collectif. 

 

Aucune écriture n’est jamais saisie directement sur un compte collectif. Un compte collectif est alimenté 

automatiquement en temps réel à partir des comptes individuels de comptabilité auxiliaire qui lui sont liés, ceci 

pour garantir une concordance absolue entre la comptabilité générale et les comptabilités auxiliaires. La 

traçabilité entre ces deux comptabilités doit être assurée. 

 

Les principales comptabilités auxiliaires concernent les comptes individuels de tiers, clients et fournisseurs, ainsi 

que les immobilisations et les stocks. 

 

La mise en place de comptabilités auxiliaires est fortement recommandée, en ce sens qu’elles permettent 

d’améliorer le suivi des soldes clients et fournisseurs, des immobilisations et des stocks. Elles nécessitent de 

mettre en place des référentiels des fournisseurs, des clients, des immobilisations, et des articles (pour les 

stocks) détaillés, centralisés et auditables, qui seront utilisés pour décliner le compte (collectif) de comptabilité 

générale en autant de comptes (individualisés) de comptabilité auxiliaire qu’il y a d’entités dans le référentiel 

concerné. 

 

 

2.2.3.2 Rôles et fonctions 

 

Fonction / Rôle Définition 

Responsable de la 

comptabilité auxiliaire 

fournisseur 

(comptable) 

Il est responsable des opérations en comptabilité auxiliaire fournisseur, comme 

par exemple : 

 la gestion du référentiel des fournisseurs et les données associées 

(coordonnées physiques et bancaires, contacts, etc.) ; 

 la gestion des blocages / déblocages du fournisseur pour les 

paiements ; 

 la gestion des cessions oppositions (cf. fascicule dépense du présent 

DPG) ; 

 le suivi des soldes détaillés par fournisseur et au global pour 

l’organisme ; 

 les opérations de comptabilité auxiliaire fournisseur. 
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Fonction / Rôle Définition 

Responsable de la 

comptabilité auxiliaire 

client 

(comptable) 

Il est responsable des opérations en comptabilité auxiliaire client, comme 

notamment : 

 la gestion du référentiel des clients et les données associées ; 

 le suivi des soldes détaillés par client et au global pour l’organisme ; 

 les opérations de comptabilité auxiliaire client. 

 

 

Responsable de la 

comptabilité auxiliaire 

immobilisations 

(ordonnateur) 

 

 

Il est responsable des opérations liées à la vie des immobilisations, comme 

notamment :  

 la gestion du référentiel des immobilisations et les données associées ; 

 la mise en service des immobilisations ; 

 la réalisation des inventaires comptables en conformité avec les 

inventaires physiques effectués par l’ordonnateur ; 

 les sorties et les mises au rebut ; 

 le calcul des amortissements et des dépréciations. 

Responsable de la 

comptabilité auxiliaire 

des stocks 

(ordonnateur) 

Il est responsable des opérations liées au stock, comme par exemple : 

 la gestion du référentiel des articles et les données associées ; 

 la réalisation des inventaires comptables en conformité avec les 

inventaires physiques effectués par l’ordonnateur ; 

 les entrées et sorties de stocks. 

Responsable de la 

comptabilité générale 

(comptable) 

Il tient la comptabilité générale. 

Il est chargé, sous réserve des compétences de l'ordonnateur, de la tenue de 

la comptabilité budgétaire. 

Il est en charge des opérations diverses. 

Il a accès en vision et en écriture aux comptabilités auxiliaires. 

Il valide en comptabilité générale les écritures issues des comptabilités 

auxiliaires des immobilisations et des stocks. 

 

 

2.2.3.3 Règles de gestion 

 

Comptabilité auxiliaire fournisseur 

La comptabilité auxiliaire fournisseur est liée au processus d’exécution de la dépense, et permet de : 

 suivre de manière détaillée pour chaque fournisseur les soldes qui le concernent, à travers notamment 

des balances âgées14 et d’autres restitutions ; 

 restituer tous les événements comptables concernant chaque fournisseur ; 

 suivre la situation globale de l'ensemble des fournisseurs ; 

 effectuer les liens ad hoc avec la comptabilité générale. 

Tous les flux ayant un impact comptable sur un fournisseur identifié sont saisis sur un compte individuel 

fournisseur, lequel fait partie de la comptabilité auxiliaire fournisseur. Chaque compte individuel fournisseur est 

rattaché à un unique compte collectif fournisseur de la comptabilité générale. 

 

Lors de l'enregistrement d'une écriture comptable, le compte individuel fournisseur et le compte collectif qui lui 

est attaché par défaut sont impactés simultanément. Aucune écriture comptable ne doit être saisie directement 

sur le compte collectif. 

 

Selon les événements de gestion initiés dans le cadre de l'exécution de la dépense, les écritures comptables 

impactent soit uniquement la comptabilité générale, soit la comptabilité générale et la comptabilité auxiliaire 

fournisseurs. 

                                                 
14 Une balance âgée, fournisseur ou client, présente le montant des postes non soldés par date d’échéance. 
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La comptabilité auxiliaire fournisseur permet de gérer, suivre et restituer : 

 les caractéristiques d’un ou de plusieurs fournisseurs (et de gérer des groupes de fournisseurs selon 

différentes caractéristiques, comme les conditions de paiement, etc.) ; 

 les engagements liés à ce fournisseur (acomptes, avances, réceptions, restes à payer, etc.), de 

manière globale et détaillée, et par date d’échéance. 

 

 

Comptabilité auxiliaire client 

L’objectif de la comptabilité auxiliaire client est de rendre compte de la situation de l’organisme vis-à-vis des 

tiers clients (de manière analogue à la comptabilité fournisseur). Il s’agit donc de gérer le référentiel des clients 

et d’effectuer les liens ad hoc entre comptabilité générale et comptabilité auxiliaire, de façon à suivre pour 

chaque client les soldes qui le concernent et pouvoir effectuer un suivi global du tiers. 

 

Le système doit être en mesure de fournir le détail de toutes les opérations effectuées en référence à un 

créancier ou à un débiteur relevant de l’organisme (identification des opérations internes réalisées entre entités 

relevant de l’organisme en vue de leur neutralisation) ainsi que de suivre les soldes, balances âgées et diverses 

restitutions pour ce tiers. 

 

Tous les flux ayant un impact comptable sur un client identifié sont saisis sur un compte individuel client, lequel 

fait partie de la comptabilité auxiliaire client. Chaque compte individuel client est rattaché à un unique compte 

collectif client de la comptabilité générale. 

Lors de l'enregistrement d'une écriture comptable, le compte individuel client et le compte collectif qui lui est 

attaché par défaut sont impactés simultanément. Aucune écriture comptable ne doit être saisie directement sur 

le compte collectif. 

 

Ainsi, la comptabilité auxiliaire client permet notamment de gérer, suivre et restituer : 

 les caractéristiques d’un ou de plusieurs clients (et de gérer des groupes de clients selon différentes 

caractéristiques) ; 

 les créances liées à ce client (acomptes, créances, restes à recouvrer…), de manière globale et 

détaillée, et par date d’échéance. 

Il doit également être possible de gérer, suivre et justifier les clients douteux, et de faire le lien entre les 

créances et les provisions concernées. 

Ces opérations sont réalisées directement en comptabilité auxiliaire, qui va mouvementer automatiquement la 

comptabilité générale. 
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Comptabilité auxiliaire des immobilisations 

La comptabilité auxiliaire des immobilisations a pour finalités : 

 de disposer d’un référentiel des immobilisations de l’organisme, par état (en cours, en service, etc.) et 

des données associées, comptables et métiers ;  

 de gérer les flux comptables d’immobilisations corporelles et incorporelles permettant de connaître et 

valoriser le patrimoine de l’organisme ainsi que d’effectuer le suivi des inventaires physiques valorisés ; 

 d’intégrer les écritures relatives aux immobilisations financières (participations, prêts et avances) ; 

 de disposer d’un état des soldes des immobilisations, détaillé et global. 

 

La comptabilité auxiliaire des immobilisations couvre ainsi notamment : 

 la gestion du référentiel des immobilisations et des données associées ; 

 la gestion et le suivi d’immobilisations en cours ; 

 la mise en service d’un bien ; 

 la vie du bien (dépenses ultérieures, inventaires, etc.) ; 

 les sorties de biens / mises au rebut ; 

 le calcul des amortissements (calculs automatisés). 

 

Ces opérations sont réalisées directement en comptabilité auxiliaire, qui mouvemente automatiquement la 

comptabilité générale. 

La comptabilité auxiliaire des immobilisations est gérée par un ordonnateur. 

 

 

Comptabilité liée à la gestion des stocks 

La comptabilité auxiliaire des stocks a pour objectif de fiabiliser et d’améliorer le suivi de la gestion des stocks. 

 

La gestion auxiliaires des stocks doit couvrir notamment : 

 la mise en œuvre et le maintien d’un référentiel des articles gérés en stock, et des données associées ; 

 les entrées et sorties de stock ; 

 la mise en œuvre en conformité les inventaires physiques et les inventaires comptables ; 

 les variations de stocks de façon automatique ; 

 les provisions pour dépréciation de stocks. 

 

La comptabilité auxiliaire des stocks est gérée par un ordonnateur. 
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2.2.4 Le processus gestion de la trésorerie 

 

2.2.4.1 Description du processus 

 

 

 

 

2.2.4.2 Rôles et fonctions 

 

L’agent comptable est le seul responsable de la gestion de la trésorerie. La construction du plan de trésorerie 

est réalisée en concertation avec l’ordonnateur. 

 

Fonction / Rôle Définition  

Responsable de la 

trésorerie  

(comptable) 

Il est chargé : 

 de l'encaissement des droits au comptant et des recettes liées à 

l'exécution des ordres de recouvrer ; 

 du paiement des dépenses, soit sur ordre émanant des ordonnateurs, 

soit au vu des titres présentés par les créanciers, soit de leur propre 

initiative ; 

 de la suite à donner aux cessions oppositions à paiement et autres 

significations ; 

 de la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant à 

l’organisme ; 

 du maniement des fonds et des mouvements de comptes de 

disponibilités (y compris le rapprochement bancaire) ; 

 de la construction et de la mise à jour des prévisions de trésorerie ; 

 de l’intégration des fonds / versements des fonds aux régisseurs ; 

 des opérations pour compte de tiers. 
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2.2.4.3 Règles de gestion 

 

Trésorerie 

Sont définies comme opérations de trésorerie « les mouvements de numéraire, de valeurs mobilisables, de 

comptes de dépôts et de comptes courants, ainsi que les opérations intéressant les comptes de créances et de 

dettes afférents à la trésorerie définies par un arrêté du ministre chargé du budget »15. 

 

Les opérations de trésorerie sont exécutées par les comptables publics soit spontanément, soit sur l’ordre des 

ordonnateurs ou à la demande des tiers qualifiés. 

Par ailleurs, l'article 48 du même décret dispose que « la caisse d'un poste comptable est unique ». En 

conséquence, quelle que soit leur origine, toutes les disponibilités d'un organisme public sont utilisées pour le 

règlement de toutes ses dépenses et l’encaissement de toutes ses recettes et ce, quelle que soit la nature de 

ces dernières : opérations budgétaires et opérations non budgétaires (opérations pour compte de tiers 

notamment). 

 

Pour exécuter l'ensemble des recettes et des dépenses qui lui incombent, l’agent comptable, qu’il soit principal 

ou secondaire, ne dispose donc que d'un seul jeu de comptes de disponibilités pour gérer les encaissements et 

les décaissements, alors même que ces recettes ou ces dépenses peuvent concerner des services ou des 

budgets différents du même organisme. Seul l'agent comptable et ses mandataires peuvent manier les fonds et 

mouvementer les comptes de disponibilités des organismes publics. 

 

L’unicité de trésorerie de l’organisme au regard des excédents de trésorerie dont il pourrait disposer, même 

temporairement, est également valable pour les opérations au nom et pour le compte de tiers ou bénéficiaire 

de recettes fléchées non encore utilisées. La connaissance de telles opérations restant à réaliser ne fait pas 

obstacle au principe d’unité de caisse et à une globalisation de la gestion de trésorerie de l’organisme de façon 

à la rendre optimale. Cela étant, l’organisme qui viendrait à utiliser temporairement de telles disponibilités en 

trésorerie doit s’assurer qu’il sera en mesure, le moment venu, d’assurer financièrement ses engagements. 

 

 

Plan de trésorerie 

Prévisions de trésorerie 

 

Le plan de trésorerie permet de vérifier l’équilibre de la trésorerie mois par mois, notamment à l’intérieur 

d’un cadre pluriannuel défini pour certaines dépenses. 

 

Le plan [prévisionnel] de trésorerie traduit le plus exactement possible en flux financiers quantifiés et datés les 

évènements de gestion de l’année qui vont donner lieu à : 

 des opérations budgétaires ; 

 des opérations non budgétaires ayant un impact en trésorerie (en particulier les opérations pour le 

compte de tiers). 

 

Les prévisions de trésorerie issues des opérations budgétaires sont notamment issues des échéanciers de CP. 

La tenue à jour de ces derniers est donc particulièrement sensible, et leurs mises à jour en cours d’année 

doivent être retranscrites le plus tôt possible dans les prévisions de trésorerie. 

 

La distinction entre opérations budgétaires et non budgétaires doit se retrouver dans les tableaux de trésorerie. 

De même, les mouvements de TVA pour les opérations assujetties doivent être identifiés, comme toute 

opération pour le compte de tiers. 

 

                                                 
15 Article 43 du décret GBCP. 
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A ce titre le plan de trésorerie est un travail en commun : 

 de l’ordonnateur pour toutes les opérations budgétaires ; 

 de l’ordonnateur et du comptable pour les opérations non budgétaires. 

 

Les opérations non budgétaires classiques (opérations de trésorerie) font, sauf exception, jouer un ou plusieurs 

comptes de tiers ou comptes financiers. Aucune demande de paiement ou aucun titre de recette n’est émis à 

cette occasion. Les opérations de trésorerie sont portées, le cas échéant, par des demandes de versement. 

 

Le plan de trésorerie est construit en début d’exercice et ajusté régulièrement. Il appartient à l’organisme de 

définir le rythme de mise à jour. 

 

Le plan de trésorerie doit donner des indications précises sur les opérations en cours ou projetées. La maquette 

du plan de trésorerie doit ainsi permettre d’identifier l’intégralité des grands types d’opérations ayant un impact 

sur les encaissements et les décaissements de l’organisme. 

Les informations qui figurent dans le plan de trésorerie découlent et alimentent notamment les autres 

documents budgétaires (tableau des autorisations de dépense, des prévisions de recettes et du solde 

budgétaire, tableau d’équilibre financier, tableau des opérations liées aux recettes fléchées et tableau des 

opérations pour compte de tiers). 

 

Opérations fléchées 

 

On distingue, au sein de la trésorerie, celle qui est par exception dite « fléchée », du reste de la trésorerie 

disponible que l’on qualifie, par opposition, de disponible ou « non fléchée ». Cette distinction ne fait pas 

obstacle au principe d’unicité de caisse. 

 

La trésorerie dite « fléchée » est celle qui est liée aux opérations financées, au moins partiellement, sur 

recettes fléchées. Il s’agit de recettes ayant une utilisation prédéterminée, généralement par le financeur, 

destinées à des dépenses explicitement identifiées, potentiellement réalisées sur un exercice différent de leur 

encaissement, telles qu’un contrat de recherche. 

 

Ces opérations ont vocation à être pluriannuelles et équilibrées. En revanche, elles peuvent induire un décalage 

en trésorerie au titre d’un exercice pris isolément et avoir un impact sur le solde budgétaire annuel. Ces 

opérations font donc l’objet d’un suivi spécifique (tableau des opérations liées aux recettes fléchées). 

 

Les systèmes d’information doivent donc permettre d’identifier et de suivre les opérations fléchées, en dépense 

et en recette. Ces opérations sont retranscrites dans le tableau des opérations liées aux recettes fléchées. 

 

Optimisation de la trésorerie 

 

Une gestion optimisée de la trésorerie se traduit notamment par un niveau de trésorerie nul. Une trésorerie 

déficitaire se traduit par des coûts de gestion liés à la couverture de ce déficit. Une trésorerie excédentaire 

signifie en revanche un gel de liquidités qui pourraient être mobilisés sur d’autres projets. La gestion de la 

trésorerie doit ainsi être optimisée : 

 une trésorerie excédentaire peut être utilisée de la manière suivante : 

o paiement des fournisseurs dans des délais réduits, après analyse comparative des bénéfices et 

des coûts liés à un paiement anticipé ou à juste date de ses factures, 

o remboursement des lignes de trésorerie, voire désendettement pour les organismes pouvant 

avoir recours à l’emprunt, après analyse de celles à privilégier (celles ayant un taux élevé 

et/ou sans pénalités de remboursement anticipé pour les emprunts, etc.), 

o placement16 ; 

                                                 
16 Article 197 du décret GBCP. 
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 un risque de déficit de trésorerie peut être corrigé de la manière suivante : 

o assurer un recouvrement optimal des créances, ce qui nécessite : 

- de la part de l’ordonnateur, d’émettre les titres dans des conditions favorisant 

l’efficacité de leur recouvrement (célérité, identification précise des tiers, fiabilité de la 

liquidation, etc.), 

- de la part du comptable, d’opérer avec diligence les recouvrements (encaissement, 

rapprochement des encaissements avec les titres, etc.), 

o recours aux lignes de trésorerie – crédits de court terme – d’une durée inférieure à douze 

mois, 

o recours à l’emprunt pour une durée supérieure à douze mois pour les organismes autorisés. Ce 

recours doit être le plus tardif possible, de façon à réduire autant que possible les charges 

d’intérêt, et, le cas échéant, en déconnectant celui-ci de l’opération d’investissement concernée 

et en retardant la souscription des contrats de prêts. 

 

La trésorerie d’un organisme doit tendre vers zéro, mais son solde quotidien ne doit jamais être négatif.  

L’organisme doit donc identifier une marge de sécurité financière, à déterminer en fonction de ses activités, en 

deçà de laquelle il ne doit pas descendre. Les systèmes d’information peuvent, le cas échéant, être configurés 

de façon à alerter l’ordonnateur et l’agent comptable que la trésorerie de l’organisme risque de tomber, au vu 

des échéances de paiement et des prévisions de décaissements, en-deçà du seuil de sécurité. 

 

Communication entre ordonnateur et agent comptable 

 

L’agent comptable a la compétence exclusive dans le maniement des fonds publics et l’exécution des opérations 

de trésorerie. 

 

Il détient de ce fait une partie importante des informations permettant de gérer la trésorerie au jour le jour, et 

doit veiller à transmettre très régulièrement à l’ordonnateur les informations nécessaires aux prises de 

décisions relatives à la gestion de la trésorerie. 

 

De son côté, il appartient à l’ordonnateur de : 

 communiquer le plus rapidement et le plus précisément à l’agent comptable les informations 

concernant le rythme des consommations de CP (échéanciers prévus) et celui des émissions de titres 

de recette, et ce de manière à favoriser leur recouvrement ; 

 fixer les règles de bonne gestion de la trésorerie, en concertation avec l’agent comptable, en ce qui 

concerne les moyens d’optimiser la trésorerie. 

 

Par ailleurs, certains travaux peuvent être optimisées par un travail commun, comme ceux relatifs aux 

prévisions ou aux crédits (négociation des crédits, détermination des coûts de la gestion de trésorerie : coût 

des tirages et rentabilité des éventuels placements). Plus généralement, les analyses menées conjointement 

entre les services de l’ordonnateur et ceux de l’agent comptable dans le but d’améliorer les circuits de paiement 

et de recouvrement sont privilégiés. 

 
 
Opérations de trésorerie 

Comptabilisation 

 

Comptablement, les comptes de disponibilités sont débités des encaissements et crédités des décaissements. 

 

Les opérations de trésorerie sont toujours imputées sur l’exercice en cours. Les opérations comptables de fin 

d'exercice n'ont d'incidence ni sur la trésorerie ni sur le budget. Sauf cas particulier, elles sont constatées dans 

les seules écritures de l'agent comptable. 
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Rapprochement bancaire 

 

Le rapprochement bancaire relève du responsable de la trésorerie, qui va rapprocher les écritures présentes 

dans le relevé de banque des écritures gérées dans son système. 

 

Le rapprochement bancaire peut se faire automatiquement si le système le permet, ou manuellement. 

 

ILLUSTRATION DU RAPPROCHEMENT BANCAIRE 

 

 

ILLUSTRATION DES ECRITURES D’INTEGRATION DU RELEVE BANCAIRE 

 

Des écarts peuvent être constatés entre le relevé de banque et les écritures de trésorerie, dans ce cas le 

comptable devra pouvoir saisir des écritures de régularisation. 

 

Les cas d’écarts qui peuvent être constatés en comptabilité sont les suivants : 

 opérations figurant sur le relevé et non encore retracées en comptabilité ; 

 opérations enregistrées à tort soit par la banque, soit par les comptables ; 

 des écarts de change constatés au moment du règlement d’opérations en devises par la banque ; 

 des frais financiers facturés par la banque. 

 

Traitement des excédents de versement 

 

Les excédents de versement n’ont pas d’impact budgétaire. Ils sont tracés uniquement en comptes de 

trésorerie et de tiers. L’écriture comptable passe par le compte de tiers 4664 – Excédents de versement à 

rembourser. 
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Rapprochement des comptes clients et fournisseurs 

 

Les comptes de tiers (clients, fournisseurs) doivent être rapprochés des transactions d’encaissement et de 

règlement pour être « soldés ». Le rapprochement se fait dans les comptabilités auxiliaires sur les comptes de 

tiers, et non dans les comptes collectifs de la comptabilité générale. 

 

Ce rapprochement peut être fait manuellement ou automatiquement, si le système d’information le permet. 

 

La mise en œuvre d’un rapprochement automatique sur un certain nombre de critères est préconisée. Il permet 

aux comptables de se focaliser sur les comptes et écritures nécessitant un rapprochement manuel. 

 

 

Paiement de plus d’un million d’euros 

 

L’article 46 du décret GBCP indique : « Les organismes informent le comptable qui tient leur compte de toute 

opération d'un montant unitaire égal ou supérieur à un million d'euros de nature à affecter, en débit, le compte 

du Trésor. Cette information est communiquée avant 16 heures, heure locale, le jour ouvré qui précède le jour 

demandé pour le règlement financier de l'opération ». 

 

 

2.2.5 Le processus transfert entre comptables 

 

2.2.5.1 Description du processus 

 

La comptabilité est construite autour d’une ou plusieurs entités comptables, qui sont sous la responsabilité, le 

cas échéant, d’un ou plusieurs agents comptables secondaires. L'étendue des compétences des agents 

comptables secondaires peut être variable. Le principe est qu'ils ont une compétence générale, tant en 

dépenses qu'en recettes ainsi que dans la tenue de la comptabilité, qui leur permet de suivre toutes les classes 

de comptes. Toutefois, certaines délégations de pouvoir peuvent délimiter un champ de compétences plus 

restreint. 

 

Quelle que soit l'hypothèse, les opérations réalisées par les agents comptables secondaires doivent être 

transférées par ces derniers à l'agent comptable principal qui les centralise dans ses écritures, étant le seul 

habilité à établir le compte financier unique de l’organisme. Les opérations de transfert entre comptables sont 

basées sur l’utilisation de comptes de liaison. 

 

Une vision centralisée et agrégée basée sur une intégration automatique est préconisée, ce qui rend inutile de 

gérer manuellement des écritures de transfert pour obtenir cette vision consolidée. 

 

 

2.2.5.2 Rôles et fonctions 

 

Fonction / Rôle Définition  

Responsable de la 

comptabilité générale 

(comptable) 

Il tient la comptabilité générale. 

Il est chargé, sous réserve des compétences de l'ordonnateur, de la tenue de 

la comptabilité budgétaire. 

Il est en charge des opérations diverses. 

Il a accès en vision et en écriture aux comptabilités auxiliaires. 

Il valide en comptabilité générale les écritures issues des comptabilités 

auxiliaires des immobilisations et des stocks. 
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2.2.5.3 Règles de gestion 

 

Périmètre de compétence des comptables secondaires et règles de transfert 

L’article 191 du décret GBCP précise que « des agents comptables secondaires peuvent être prévus par le texte 

institutif de l'organisme et désignés selon les modalités fixées par ce texte ». 

 

Il incombe au comptable principal de fixer le périmètre de compétence de chaque comptable secondaire et les 

règles d’échanges et de consolidation comptables (modalités, rythme de remontée des données, etc.) à travers 

une instruction interne. 

 

 

Comptes de liaison 

La liaison entre agent comptable principal et agents comptables secondaires est assurée par l'intermédiaire de 

deux comptes qui fonctionnent en sens inverse dans les écritures de l'agent comptable émetteur et de l'agent 

comptable destinataire : 

 le compte 541 - Comptables secondaires pour les opérations de trésorerie ; 

 le compte 181 - Compte de liaison des établissements pour les autres opérations. 

 

La mise en œuvre des opérations de transfert peut s’accompagner, pour le comptable destinataire, d’une 

possibilité de validation de l’opération transférée, ainsi que d’une dématérialisation des pièces justificatives. 

 

 

Dispositif  

Trois types d'organisation peuvent être mis en place : 

 intégration périodique : une intégration comptable complète consistant à transférer tout au long de 

l'année, selon une périodicité à déterminer en interne, les opérations comptables par les agents 

comptables secondaires. L'agent comptable principal intègre ces opérations dans ses écritures, au fur 

et à mesure de la réception des avis de transfert. Les transferts sont comptabilisés par l'intermédiaire 

du compte de liaison 181 - Compte de liaison des établissements pour les autres opérations ; 

 intégration en fin d’exercice : une remontée d'informations en cours d'exercice ne donnant pas lieu 

à comptabilisation, suivie d'une intégration comptable en fin d'exercice réalisée par l'intermédiaire du 

compte de liaison 181 - Compte de liaison des établissements pour les autres opérations ; 

 addition des soldes : une simple agrégation, par l'agent comptable principal, des masses des 

comptes communiquées par l'agent comptable secondaire. Aucune intégration comptable n’est 

effectuée, ni en cours d’exercice, ni en fin d’exercice. Les agents comptables secondaires arrêtent leurs 

comptes, dégagent leur résultat et communiquent le montant total des masses en débit et crédit à 

l’agent comptable principal qui les additionne à ses propres comptes. 

 

Les deux premières organisations sont préconisées car répondant à un même objectif : donner à l'agent 

comptable principal une vision globale de l'ensemble des opérations de l'organisme afin de lui permettre 

notamment d'en informer l'ordonnateur et faciliter la centralisation de ces opérations pour la constitution du 

compte financier unique de l'organisme. 
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2.2.6 Le processus gestion des actifs  

 

Le processus de gestion des actifs regroupe 3 processus : 

 un processus gestion des immobilisations ; 

 un processus gestion des stocks ; 

 un processus gestion des actifs financiers. 

 

 

2.2.6.1 Eléments communs 

 

Fonction / Rôle Définition  

Gestionnaire des biens 

immobilisables 

(ordonnateur) 

Il est responsable du suivi technique et logistique des biens immobilisés 

(entrées, transferts, sorties, etc.). 

Il participe à la mise en service des immobilisations. 

Il réalise l'inventaire physique et participe à l'actualisation de la valeur des 

actifs. 

Responsable de la 

comptabilité auxiliaire 

des immobilisations 

(ordonnateur) 

Il est responsable des opérations liées à la vie des immobilisations, comme 

notamment : 

 la gestion du référentiel des immobilisations et les données 

associées ; 

 la mise en service des immobilisations ; 

 la réalisation des inventaires comptables en conformité avec les 

inventaires physiques ; 

 les sorties et les mises au rebut ; 

 le calcul des amortissements et des dépréciations. 

Responsable de la 

comptabilité auxiliaire 

des stocks 

(ordonnateur) 

Il est responsable des opérations liées au stock, comme par exemple : 

 la gestion du référentiel des articles et les données associées ; 

 la réalisation des inventaires comptables en conformité avec les 

inventaires physiques ; 

 les entrées et sorties de stocks. 

Responsable de la 

comptabilité générale 

(comptable) 

Il tient la comptabilité générale. 

Il est chargé, sous réserve des compétences de l'ordonnateur, de la tenue de 

la comptabilité budgétaire. 

Il est en charge des opérations diverses. 

Il a accès en vision et en écriture aux comptabilités auxiliaires. 

Il valide en comptabilité générale les écritures issues des comptabilités 

auxiliaires des immobilisations et des stocks. 
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2.2.6.2 Gestion des immobilisations 

 

Description du processus 

 

 

 

 

Règles de gestion 

Flux d’acquisition d’immobilisation 

 

 

 

 

Principes 

 

Les immobilisations peuvent être acquises ou produites en interne. Il est également possible de procéder à une 

valorisation d’immobilisation indépendamment d’un engagement juridique préalable (exemple : cas de 

l’identification au bilan d’un bien pour régularisation suite à un inventaire, donation, etc.). 

 

La gestion comptable des immobilisations implique pour le système d’information de gérer un référentiel des 

immobilisations qui permet de suivre les différentes catégories d’immobilisations (corporelles et incorporelles) 

et de gérer les différents évènements susceptibles de ponctuer leur vie : ceux-ci doivent pouvoir être historisés 

et tracés à tout moment, notamment par le biais d’une comptabilité auxiliaire. 
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Comptabilisation 

 

Une immobilisation est comptabilisée lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

 elle est contrôlée par l’organisme ; 

 son coût ou sa valeur peut être évalué avec une fiabilité suffisante. 

 

Le calcul des amortissements débute au moment de la date de mise en service. 

 

 

Acquisition d’immobilisation  

 

On distingue deux cas d’acquisition : 

 l’acquisition sur immobilisation en cours, mise en service postérieurement à l’achat ; 

 l’acquisition d’une immobilisation directement mise en service. 

 

Les immobilisations acquises sont comptabilisées au coût d’acquisition, constitué de : 

 son prix d’achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des 

remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement ;  

 tous les coûts directement attribuables à la préparation de cet actif en vue de l’utilisation envisagée 

(coûts indirects), tels que le coût de préparation du site, les frais initiaux de livraison et de 

manutention, les frais d’installation, les honoraires de professionnels tels qu’architectes et ingénieurs, 

frais administratifs et autres frais généraux pouvant être spécifiquement attribués à l’acquisition, etc. 

 

Les coûts d'emprunt sont exclus du coût d’acquisition. 

 

L’immobilisation acquise par voie d’échange ou à titre gratuit est valorisée à la valeur de marché de l’actif 

échangé. 

 

 

CAS 1 : ACQUISITION SUR IMMOBILISATION EN COURS 

 

L’acquisition sur immobilisation en cours consiste à inscrire en comptabilité auxiliaire des immobilisations un 

bien qui est en cours de production par des tiers. Une fiche immobilisation est créée en comptabilité auxiliaire 

au moment de l’engagement juridique. Cette fiche est alimentée au fur et à mesure des services faits.  

Elle est mise à jour au moment de la mise en service du bien. Cette mise en service entraîne l’inscription du 

bien au bilan en comptabilité générale. 
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L’acquisition sur immobilisation en cours de production suit les étapes suivantes : 

 création de la fiche immobilisation : elle intervient de préférence au moment de la notification de 

l’engagement juridique (premier engagement juridique relatif à l’immobilisation), qui doit référencer au 

moins une imputation d’un compte d’immobilisation. Aucune écriture n’est générée en comptabilité 

générale ; 

 certification des services faits : ils constituent le fait générateur de l’inscription en comptabilité 

auxiliaire des immobilisations et en comptabilité générale. Chaque livraison intermédiaire peut donner 

lieu à certification de service fait par le certificateur du service fait. Le responsable de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations est destinataire des pièces justificatives correspondant au bien 

réceptionné, afin de mettre à jour la fiche immobilisation. La mise à jour de la fiche immobilisation 

génère l’écriture suivante en comptabilité générale, pour le montant du service fait : débit 23 – 

Immobilisation en cours par crédit 408 – Fournisseur ; 

 mise en service du bien : une fois les travaux achevés, c’est-à-dire une fois toutes les dépenses 

concourant à l’acquisition de cette immobilisation comptabilisées, la mise en service du bien est 

réalisée par le responsable de la comptabilité auxiliaire des immobilisations. Cette mise en service se 

traduit par une écriture comptable en comptabilité auxiliaire, qui met à jour la comptabilité générale : 

débit 21 – Immobilisation par crédit 23 – Immobilisation en cours. 

 

 

CAS 2 : ACQUISITION D’IMMOBILISATION AVEC MISE EN SERVICE IMMEDIATE 

 

L’acquisition d’immobilisation avec mise en service immédiate consiste à inscrire en comptabilité auxiliaire des 

immobilisations un bien. Une fiche immobilisation est créée en comptabilité auxiliaire au moment de 

l’engagement juridique. Cette fiche est valorisée au moment de la certification du service fait, qui vaut mise en 

service du bien et entraîne l’inscription du bien au bilan en comptabilité générale. 

 

L’acquisition d’une immobilisation mise en service immédiatement suit les étapes suivantes : 

 création de la fiche immobilisation au plus tard au moment de la notification de l’engagement juridique. 

Aucune écriture n’est générée en comptabilité générale ; 

 mise en service du bien concomitamment à la certification du service fait : le certificateur du service 

fait certifie le service fait, ce qui emporte mise en service du bien. Le responsable de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations est destinataire des pièces justificatives correspondant au bien 

réceptionné afin de mettre à jour la fiche immobilisation. La mise à jour de la fiche immobilisation 

génère l’écriture suivante en comptabilité générale, pour le montant du service fait : débit 21 – 

Immobilisation par crédit 408 – Fournisseur. 
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Production d’immobilisation 

 

 

 

Un organisme peut produire une immobilisation en interne. Tant que l’immobilisation (bien corporel ou 

incorporel) n’est pas achevée, les dépenses encourues sont comptabilisées en immobilisation en cours. En cours 

de production, le compte 23 - Immobilisation en cours est débité en contrepartie du compte 72 - Production 

immobilisée. Lorsque le bien est achevé, la totalité des dépenses encourues depuis le commencement de la 

phase de développement est transférée en immobilisation en service. 

 

Le coût de production se compose du coût d’acquisition des matières consommées, des charges directes de 

production, des charges indirectes, et de l’estimation initiale des coûts de démantèlement, d’enlèvement et de 

remise en état du site sur lequel l’immobilisation produite est située, pour les immobilisations corporelles. 

 

Les coûts d’emprunts n’entrent pas dans la détermination du coût de production. 

 

Dans le cas des immobilisations incorporelles, comme les projets informatiques : 

 les dépenses encourues au cours de la phase de recherche préalable doivent être comptabilisées en 

charges car, à ce stade, il n’est pas encore possible de démontrer l’existence d’une immobilisation 

incorporelle ; 

 les opérations qui interviennent pendant le développement de l’immobilisation et qui ne sont pas 

nécessaires pour mettre l’immobilisation en état de fonctionner conformément à l’utilisation prévue par 

l'organisme sont comptabilisées en charges au compte de résultat ; 

 si, au cours de sa phase de développement, un projet s’avère irréalisable toutes les dépenses 

immobilisées doivent être comptabilisées en charges. 

 

La production d’immobilisation en interne suit les étapes suivantes : 

 création de la fiche immobilisation par le responsable de la comptabilité auxiliaire des immobilisations 

au démarrage du processus de production. Aucune écriture n’est générée en comptabilité générale ; 

 au fur et à mesure de la production des travaux, le responsable de la comptabilité auxiliaire des 

immobilisations met à jour la fiche immobilisation. Cette mise à jour génère l’écriture suivante en 

comptabilité générale, pour le montant des travaux réalisés : débit du compte 23 - Immobilisation en 

cours en contrepartie du compte 72 - Production immobilisée ; 

 mise en service du bien par le responsable de la comptabilité auxiliaire des immobilisations. Cette mise 

en service se traduit par une écriture comptable en comptabilité auxiliaire, qui met à jour la 

comptabilité générale : débit 21 – Immobilisation par crédit 23 – Immobilisation en cours. 
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Mise en service 

 

La date de mise en service est la date de début du calcul des amortissements. Si des écarts de montants par 

rapport à l’engagement juridique apparaissent après la date de mise en service, le montant des écarts doit être 

pris en compte dans le montant de l’immobilisation et le calcul des amortissements mis à jour. 

 

Pour les immobilisations en cours, la mise en service est réalisée dans le système par le responsable de la 

comptabilité auxiliaire des immobilisations. Cette opération déclenche le schéma d’écritures comptables de mise 

en service et solde l’immobilisation en cours. Le responsable de la comptabilité générale valide les écritures 

ainsi générées. Le comptable auxiliaire des immobilisations s’assure que l’ensemble des attributs de 

l’immobilisation est renseigné et conforme aux règles de gestion du référentiel. 

 

Dans le même temps, le dossier des pièces justificatives de l’immobilisation produite est constitué par le service 

gestionnaire des biens lors de la prise en charge physique du bien. Il assure alors la mise à jour de l’application 

de suivi technique et logistique des biens et transmet le dossier au responsable de la comptabilité auxiliaire des 

immobilisations. 

 

L’immobilisation en service ainsi déclarée poursuit le cycle de la gestion des immobilisations, avec la possibilité 

de voir sa valeur modifiée par d’éventuelles dépenses ultérieures. 

 

 

Dépenses ultérieures  

 

Des dépenses peuvent être effectuées ultérieurement à la mise en service d’une immobilisation. Ces dépenses 

concernent les pièces de sécurité et de rechange, les dépenses pour mise aux normes et/ou en conformité, ou 

des campagnes de gros travaux. 

 

Le principe de la comptabilisation d’un actif sous forme de composants peut être appliquée de façon généralisée 

ou partielle. Les organismes qui décomposent déjà leurs actifs continuent d’appliquer cette méthode. 

 

La comptabilisation par composant se traduit par l’enregistrement des dépenses ultérieures sur une fiche 

immobilisation dédiée, rattachée à l’immobilisation principale. Pendant la durée des travaux/du projet, les 

dépenses sont enregistrées en tant qu’immobilisation en cours, jusqu’à sa mise en service. 

 

L’opération de mise en service est conduite par le responsable de la comptabilité auxiliaire des immobilisations, 

l’écriture comptable de mise en service générée par cette opération étant validée par le responsable de la 

comptabilité générale. 

La comptabilisation appliquée de façon partielle doit porter sur l’ensemble des immobilisations appartenant à 

une même catégorie comptable. 

 

Les pièces de sécurité et de rechange 

Les pièces de rechange et le matériel d'entretien sont habituellement inscrits en stocks et comptabilisés dans le 

résultat lors de leur consommation. Toutefois, les pièces de rechange principales et le stock de pièces de 

sécurité constituent des immobilisations corporelles si l'entité compte les utiliser sur plus d'un exercice. 

 

Les dépenses de mise aux normes et de mise en conformité 

Ces dépenses, bien que n’augmentant pas directement les avantages économiques futurs se rattachant à un 

actif existant donné, sont comptabilisées à l’actif, dans la mesure où elles sont nécessaires à l’entité pour 

obtenir les avantages économiques futurs des immobilisations liées ou le potentiel des services attendus. 

Les dépenses concernées doivent répondre de manière cumulative au trois conditions suivantes : 

 dépenses engagées pour des raisons de sécurité des personnes ou environnementales ; 
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 imposées par des obligations légales ; 

 et dont la non-réalisation entraînerait l’arrêt de l’activité ou de l’installation de l’organisme. 

 

Les campagnes de gros travaux 

Ces dépenses relatives à une immobilisation corporelle déjà comptabilisée doivent être ajoutées à la valeur 

comptable de l’actif lorsqu’il est probable que des avantages économiques futurs ou un potentiel de service 

iront à l’organisme, au-delà de l’estimation la plus récente du niveau de performance défini à l’origine de l’actif, 

tels que : 

 l’allongement de la durée d’utilisation ; 

 l’augmentation de la capacité d’utilisation ; 

 la diminution du coût d’utilisation ; 

 l’amélioration substantielle de la qualité de la production. 

 

 

Amortissement et dépréciations 

 

Les amortissements et dépréciations sont toujours initiés par une demande de comptabilisation émanant de 

l’ordonnateur, même lorsqu’elles sont calculées automatiquement (pour les amortissements) par la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations. 

 

Une dépréciation observée est comptabilisée en charges. La comptabilisation d’une dépréciation, s’agissant de 

la première constatation ou des modifications ultérieures, modifie la base amortissable de l’actif déprécié et ce 

faisant, son plan d’amortissement. 
 

 

Sortie d’immobilisation 

 

Il existe deux grandes catégories de sortie d’immobilisations : 

 les cessions génératrices de trésorerie ; 

 les cessions, les transferts, ou autres modalités de sorties, non génératrices de trésorerie. 

 

Le fait générateur de la cession correspond à la date du transfert des avantages économiques ou du potentiel 

de service du bien (en général, à la date d’entrée en jouissance du nouvel acquéreur). 

 

Une fois la sortie effective du bien réalisée, le service gestionnaire des biens effectue la mise à jour dans le 

système de suivi technique et logistique et transmet l’information au responsable de la comptabilité auxiliaire 

des immobilisations en service pour enregistrer la sortie dans la comptabilité auxiliaire des immobilisations. 

Cette action déclenche la génération d’écritures comptables qui sont soumises au contrôle du responsable de la 

comptabilité générale. 
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2.2.6.3 Gestion des stocks 

 

Description du processus 

 

 

Règles de gestion 

Un stock est un actif acquis et / ou détenu : 

 pour être vendu, ou distribué pour un prix nul ou symbolique, dans le cours normal de l’activité ; 

 étant en cours de production ; 

 pour être consommé dans le processus de production ou de prestation de services, sous forme de 

matières premières ou de fournitures. 

Les services en cours de prestation constituent également un stock lorsqu’ils correspondent à des services 

marchands individualisables devant être vendus. 

 

Le système d’information doit permettre d’imputer les entrées, sorties et traitement d’inventaire des stocks. 

 

Les opérations comptables relatives aux stocks sont gérées par le responsable de la comptabilité auxiliaire des 

stocks. 

 

Ces opérations sont : 

 entrée de stock au bilan ; 

 inventaire ; 

 valorisation ; 

 dépréciation ; 

 sortie de stock. 

 

Pour plus d’informations se reporter à la norme correspondante. 

 
 
2.2.6.4 Processus Actifs Financiers 

 

Description du processus 
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Règles de gestion 

Les actifs financiers se décomposent en deux catégories ayant chacune leurs règles de gestion propres : 

 les participations et les créances rattachées ; 

 les autres immobilisations financières. 

La comptabilisation d’une immobilisation financière intervient à la date à laquelle les droits qu’elle génère sont 

obtenus. 

 

Les participations et les créances rattachées 

 

Les participations correspondent aux droits que l’organisme détient sur d’autres entités, matérialisés ou non par 

des titres, qui créent un lien durable avec celles-ci. La détention durable de droits permet d’exercer une 

influence sur l’entité ou d’en assurer le contrôle et peut prendre la forme d'une détention d’actions, de parts 

sociales, de droits de vote, etc. 

 

Les créances rattachées à des participations représentent des prêts octroyés à des entités dans lesquelles 

l'organisme détient une participation. 

 

Constituent également des créances rattachées à des participations, les avances dites consolidables. Au sens 

financier, ce sont des fonds ayant pour l'organisme qui les a reçus le caractère de capitaux permanents. Pour 

les organismes qui ont un capital, ces avances sont destinées à être capitalisées. Pour les organismes sans 

capital, ces avances sont la contrepartie de droits dans l'entité bénéficiaire de l'avance (les avances versées à 

un groupement d'intérêt public (GIP) sans échéance de remboursement définie constituent des avances 

consolidables). 

 

Les participations et les créances rattachées à ces participations sont suivies au compte 26 – Participations et 

créances rattachées à des participations. 

 

Les autres immobilisations financières 

 

Les autres immobilisations financières comprennent les autres titres immobilisés, les prêts et les dépôts et 

cautionnements versés (compte 27 – Autres immobilisations financières). 

 

Le responsable de la comptabilité générale est en charge de la comptabilisation des actifs financiers. Il doit 

notamment mener les opérations suivantes : 

 évaluation initiale des participations et créances rattachées ; 

 évaluation à la date de clôture ; 

 évaluation à la sortie de bilan ; 

 cession de participations ; 

 comptabilisation des revenus associés aux participations. 

 

 

2.2.7 Le processus opérations pour compte de tiers  

 

2.2.7.1 Description du processus 

 

Le processus « opérations pour compte de tiers » décrit les modalités de gestion des opérations menées pour 

compte de tiers. Ces opérations correspondent notamment : 

 aux opérations relatives à la TVA collectée et déductible, imputées sur des comptes de tiers ; 
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 aux opérations concernant les dispositifs d’intervention gérés par l’organisme sur financement de l’Etat 

et qualifiées d’opérations « pour compte de tiers » ; 

 aux conventions de mandats mises en œuvre par l’organisme mandataire. 

 

Elles ne doivent en aucun cas avoir un impact budgétaire : l’organisme n’a en effet aucune marge de 

manœuvre sur de telles opérations (il agit « au nom et pour le compte » d’un tiers). Elles ne consomment donc 

ni autorisations d’engagement, ni crédits de paiement et ne donnent pas lieu à la constatation de recettes 

budgétaires.17 En comptabilité générale, elles n’impactent ni les comptes de charge, ni les comptes de produits 

et ne sont tracées qu’en comptes de tiers et de trésorerie. 

 

L’organe délibérant n’ouvre donc pas de crédits ni de recettes budgétaires consacrés aux opérations pour 

compte de tiers. Un suivi de ce type d’opération doit néanmoins être effectué. Un tableau spécifique (« tableau 

des opérations pour compte de tiers ») est restitué à l’organe délibérant lors du vote du budget primitif et du 

compte financier. 

 

Les outils informatiques doivent être en mesure d’identifier ce type d’opérations et de les suivre de manière 

appropriée. 

 

 

2.2.7.2 Rôles et fonctions 

 

Fonction / Rôle Définition 

Responsable de la 

trésorerie  

(comptable) 

Il est chargé : 

 de l'encaissement des droits au comptant et des recettes liées à 

l'exécution des ordres de recouvrer ; 

 du paiement des dépenses, soit sur ordre émanant des ordonnateurs, 

soit au vu des titres présentés par les créanciers, soit de leur propre 

initiative ; 

 de la suite à donner aux oppositions à paiement et autres 

significations ; 

 de la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant à 

l’organisme ; 

 du maniement des fonds et des mouvements de comptes de 

disponibilités (y compris le rapprochement bancaire) ; 

 de la construction et la mise à jour des prévisions de trésorerie ; 

 de l’intégration des fonds / versements des fonds aux régisseurs ; 

 des opérations pour compte de tiers. 

Responsable de la 

comptabilité générale 

(comptable) 

Il tient la comptabilité générale. 

Il est chargé, sous réserve des compétences de l'ordonnateur, de la tenue de 

la comptabilité budgétaire. 

Il est en charge des opérations diverses. 

Il a accès en vision et en écriture aux comptabilités auxiliaires. 

Il valide en comptabilité générale les écritures issues des comptabilités 

auxiliaires des immobilisations et des stocks. 

 

Remarques : le processus opérations pour compte de tiers est transverse : tous les rôles et fonctions des autres 

processus sont sollicités. 

 

 

                                                 
17 Article 196 du décret GBCP. 
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2.2.7.3 Règles de gestion 

 

Pilotage de la trésorerie 

Les opérations pour compte de tiers ont un impact sur le pilotage de la trésorerie : elles donnent effectivement 

lieu à encaissement et décaissement non budgétaires. 

 

En cas de non égalité entre les encaissements et les décaissements, un déficit ou un excédent de trésorerie lié 

aux opérations pour compte de tiers sera constaté. 

 

Sur le long terme, ce déséquilibre de trésorerie est censé être nul (les opérations pour compte de tiers, hors 

TVA, ayant vocation à s’équilibrer). 

 

Sur le court terme en revanche, il peut avoir un impact sur la gestion : 

 un excédent de trésorerie lié aux opérations pour compte de tiers peut effectivement venir équilibrer 

financièrement un solde budgétaire en déficit ; 

 un déficit de trésorerie lié aux opérations pour compte de tiers peut venir équilibrer financièrement un 

solde budgétaire excédentaire. 

 

Lors de la prévision et de l’exécution budgétaire, il est donc important de mesurer l’impact de ces opérations 

sur la trésorerie de l’organisme. Les échéanciers de CP ainsi que le plan de trésorerie de l’organisme devront 

tout particulièrement en tenir compte. 

 

Certains risques financiers liés à la gestion des opérations pour compte de tiers doivent également être 

anticipés afin d’optimiser le pilotage de la trésorerie : un décaissement important lié à une opération pour 

compte de tiers ne doit en aucun cas menacer l’équilibre financier de l’organisme en rendant la trésorerie 

indisponible. 

 

 

Exécution des opérations pour le compte de tiers 

Les opérations pour compte de tiers concernent principalement trois types d’opérations (les opérations relatives 

à la TVA sont décrites dans le processus « Traitement de la TVA »). 

 

 

Les opérations concernant les dispositifs d’intervention gérés par l’organisme sur financement de l’Etat et 

qualifiés d’opérations au nom et pour le compte de tiers 

 

Les organismes publics peuvent être amenés à gérer des dispositifs d’intervention. Ces dispositifs, qui sont 

spécifiques à la sphère publique, sont liés aux missions de service public des organismes. Il s’agit d’aides 

économiques et sociales versées par les entités publiques. Ces versements effectués, ou à effectuer, 

interviennent dans le cadre d’opérations de distribution d’aides ou de soutien à des catégories de bénéficiaires 

clairement identifiées, sans contrepartie équivalente et comptabilisable. Les catégories de bénéficiaires sont les 

ménages, les entreprises, les collectivités territoriales et les autres collectivités. 

 

Les dispositifs d’intervention pour compte de tiers correspondent aux versements reçus de l’Etat, de l’Union 

Européenne ou d’une autre entité par l’organisme, qui les redistribue sans marge d’appréciation au bénéficiaire 

final de la mesure d’aide. L’organisme est un intermédiaire dans le dispositif d’intervention qu’il met en œuvre 

au profit de tiers. 

 

Pour que l’opération entre dans la catégorie des dispositifs pour compte de tiers, trois critères cumulatifs 

doivent être remplis : 

 trois intervenants prennent part au dispositif : le tiers financeur (Etat, Union Européenne ou autre), 

l’organisme et le bénéficiaire final ; 
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 l’organisme public ne dispose d’aucune autonomie dans la prise de décision ; 

 le financement du dispositif n’est pas assuré par l’organisme mais par l’Etat, l’Union Européenne ou une 

autre entité. 

Cette opération est comptabilisée en compte de tiers. 

 

Les opérations liées aux dispositifs d’intervention pour compte de tiers donnent lieu à l’émission d’une demande 

de versement par les services de l’ordonnateur (hors service facturier) : 

 en décaissement, la demande de versement suit la même procédure de gestion qu’une demande de 

paiement : elle est liquidée par l’ordonnateur au vu de pièces justificatives, validée par l’ordonnateur et 

transmise au comptable pour validation et versement ; 

 en encaissement, la demande de versement suit la même procédure de gestion qu’un titre de recette : 

elle est liquidée par l’ordonnateur au vu de pièces justificatives, validée par l’ordonnateur, transmise au 

comptable pour validation et transmission au redevable. 

 

En comptabilité budgétaire, aucune écriture n’est passée. En comptabilité générale, seuls le décaissement 

(débit 4 et crédit 5) ou l’encaissement (débit 5 et crédit 4) donnent lieu à écritures. La validation de la 

demande de versement par l’ordonnateur ou par le comptable ne donne lieu à aucune écriture de comptabilité 

générale. 

 

 

Les opérations liées aux conventions de mandat mises en œuvre par l’organisme mandataire 

 

Un organisme public peut exercer des activités (prestation de services, vente de biens et marchandises, etc.) 

dans le cadre d’une convention de mandat qui le lie à une autre entité. Les opérations sont alors réalisées par 

l’organisme public au nom et pour le compte de l’entité et doivent être comptabilisées en comptes de tiers. 

 

La procédure de gestion est exactement la même que celle décrite précédemment pour les dispositifs 

d’intervention pour compte de tiers : des encaissements et décaissements auront lieu sur la base de demandes 

de versement émises par l’ordonnateur et prises en charge par le comptable. 

 

Remarque : les opérations pour compte de tiers ont vocation à se substituer aux opérations gérées selon la 

technique des ressources affectées. Cette technique budgétaire disparaît au 1er janvier 2016. Les conventions 

de ressources affectées conclues avant cette date continuent cependant à être gérées selon cette méthode, 

jusqu’à l’extinction des conventions. 
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2.2.8 Le processus articulation entre la comptabilité générale et la comptabilité budgétaire  

 

2.2.8.1 Description du processus 

 

Les comptabilités budgétaire et générale répondent à des règles et objectifs différents. 

Les comptabilités générale et budgétaire répondent à des principes qui leur sont propres : 

 En comptabilité générale (comptabilité en droits constatés), les règles de rattachement à l’exercice des 

charges et produits sont la naissance de l’obligation ou du droit. Ce fait générateur entre notamment 

en ligne de compte pour l’inscription au bilan des actifs et des passifs. 

 En comptabilité budgétaire : la consommation des AE est opérée lors de la souscription des 

engagements, à hauteur du montant ferme. Le critère de rattachement à l’exercice budgétaire est le 

paiement pour les dépenses (et leur consommation en CP) et l’encaissement pour les recettes. 

 

Ces deux comptabilités donnent lieu à la détermination d’agrégats distincts sur un même exercice : 

 la comptabilité générale permet notamment de déterminer : 

o le résultat comptable ou patrimonial par différence entre les produits et les charges ; 

o la variation du fonds de roulement par différence entre la variation des ressources durables et 

celle des emplois stables ; 

 la comptabilité budgétaire permet de déterminer : 

o le solde budgétaire par différence entre l’encaissement des recettes et le décaissement des 

dépenses ; 

o les restes à payer par différence entre les engagements souscrits sur l’exercice et les exercices 

passés (c’est-à-dire les AE consommées sur celui-ci ou les exercices antérieurs) et les 

paiements (c’est-à-dire les CP consommés) effectués sur ces engagements. 

 

 

Ces règles et objectifs différents sont à l’origine d’écarts entre les comptabilités budgétaire et 

générale. 

Les différentes caractéristiques de ces deux comptabilités donnent lieu aux écarts suivants : 

 Il existe des opérations spécifiques à la comptabilité générale comme par exemple les amortissements, 

les provisions, les dépréciations d’actif / reprises sur provisions et dépréciations d’actif, les charges / 

produits constatés d’avance, les charges à payer et produits à recevoir qui n’ont pas d’impact en 

comptabilité budgétaire. Ces opérations spécifiques à la comptabilité générale sont portées par des 

demandes de comptabilisation ou par des opérations diverses. 

 Les règles de rattachement à l’exercice sont différentes, ce qui peut entraîner un décalage d’exercice 

entre l’enregistrement d’une opération en comptabilité générale et son enregistrement en comptabilité 

budgétaire. 

 Les montants enregistrés pour une même opération peuvent être différents selon la comptabilité 

concernée, que ce soit en dépenses ou en recettes. Par exemple, en recette, un produit mis en 

recouvrement en N impactera nécessairement le résultat comptable de N pour son montant total alors 

qu’il n’impactera le résultat budgétaire qu’à hauteur du montant effectivement encaissé. 

 

La bonne articulation entre la comptabilité budgétaire et la comptabilité générale est cependant un objectif 

essentiel pour l’organisme : 

 la comptabilité générale doit effectivement fournir des informations utiles pour la compréhension de 

l’exécution budgétaire (les charges à payer, les provisions, les amortissements sont des éléments 

portés par la comptabilité générale qui ont ou peuvent avoir une incidence budgétaire sur les années 

ultérieures) ; 
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 la comptabilité budgétaire (dépenses et recettes) retrace des opérations qui ont également une 

incidence sur la situation patrimoniale de l’organisme, et qui doit être retracée en comptabilité. 

 

Pour assurer cette articulation, les systèmes d’information doivent veiller à : 

 respecter la cohérence entre les comptes du plan comptable des organismes et ceux du plan de compte 

budgétaire ; 

 véhiculer les bonnes informations à travers les objets de gestion ; 

 assurer la restitution automatique du tableau de réconciliation entre solde budgétaire et résultat 

patrimonial. 

 

 

2.2.8.2 Rôles et fonctions 

 

En tant que garant de la bonne articulation des comptabilités budgétaire et générale (et analytique) le 

responsable de la comptabilité générale : 

 définit avec l’ordonnateur les liens entre les nomenclatures budgétaires et comptables ; 

 assure la mise à jour des nomenclatures budgétaires et comptables ; 

 contrôle l’impact des objets de gestion sur les deux comptabilités ; 

 produit le tableau de réconciliation du solde budgétaire et du résultat patrimonial ; 

 définit avec l’ordonnateur les automatismes permettant de contrôler la concordance des comptabilités. 

 

Fonction / Rôle Définition 

Responsable de la 

comptabilité générale 

(comptable) 

Il tient la comptabilité générale.  

Il est chargé, sous réserve des compétences de l'ordonnateur, de la tenue de 

la comptabilité budgétaire 

Il est en charge des opérations diverses. 

Il a accès en vision et en écriture aux comptabilités auxiliaires. 

Il valide en comptabilité générale les écritures issues des comptabilités 

auxiliaires des immobilisations et des stocks. 

 

 
2.2.8.3 Règles de gestion 

 

Nomenclature par nature  

Le besoin d’articulation entre la comptabilité générale et la comptabilité budgétaire a conduit à définir une 

correspondance entre les comptes des deux comptabilités. 

 

La plupart des dépenses et recettes budgétaires ayant une incidence sur la situation patrimoniale de 

l’organisme, les écritures saisies dans le système d’information alimentent les différentes comptabilités. C’est 

pourquoi une correspondance directe est établie entre chaque numéro de compte du plan comptable des 

organismes et les comptes budgétaires s’il y a lieu. Il est ainsi possible de retracer à partir d’une même écriture 

de dépense ou de recette (ou de charge ou de produit), les impacts en comptabilité budgétaire (consommation 

d’AE ou de CP ou encaissement), les impacts en comptabilité générale (mouvements au débit ou au crédit d’un 

ou plusieurs comptes de comptabilité générale du plan comptable des organismes) et les impacts sur la 

comptabilité analytique, lorsque celle-ci est tenue par l’organisme. 

 

Chaque modification du plan comptable des organismes peut entraîner, le cas échéant, une modification du 

plan de compte budgétaire afin de neutraliser d’éventuelles discordances. Les modifications des plans de 

compte par nature sont effectuées par l’agent comptable. 
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Objets de gestion 

Porteurs des imputations budgétaires et comptables, les objets de gestion sont les éléments les plus fins 

d’articulation entre les deux comptabilités. 

 

Il doit de ce fait être possible de retracer à partir d’un même objet de gestion les impacts en comptabilité 

budgétaire (consommation d’AE ou de CP et recettes), les impacts en comptabilité générale (mouvements au 

débit ou au crédit d’un ou plusieurs comptes de comptabilité générale) et les impacts sur la comptabilité 

analytique. 

 

Les objets de gestion sont par ailleurs spécialisés en fonction de leur impact sur les comptabilités : 

 une demande de paiement, une demande de reversement et un titre de recette ont systématiquement 

un impact dans les deux comptabilités ; 

 une demande de réduction ou d’annulation de recette et une demande de correction peuvent avoir un 

caractère budgétaire ; 

 une demande de versement ou une demande de comptabilisation a toujours un impact en comptabilité 

générale mais jamais en comptabilité budgétaire. 

 

Afin de réduire les écarts entre résultat patrimonial et solde budgétaire, il convient par ailleurs d’être 

particulièrement attentif à l’apurement régulier des comptes d’imputation provisoires : c’est effectivement le 

rapprochement de l’encaissement avec le titre de recette qui permet de comptabiliser une recette budgétaire. 

L’absence de rapprochement régulier entre les titres de recette et les encaissements portés en imputation 

provisoire contribue à creuser l’écart entre résultat patrimonial et solde budgétaire. 

 

Par ailleurs, le comptable ou l’ordonnateur peuvent réaliser des opérations de corrections. Afin de conserver la 

cohérence entre les comptabilités budgétaire et générale, il convient de s’assurer que les corrections portées 

dans une comptabilité ne génèrent pas des écarts avec l’autre comptabilité. 

 

Les outils informatiques peuvent porter des dispositifs d’alerte pour signaler toute discordance entre les 

comptabilités liée à l’enregistrement d’une correction. 

 

La plupart des dépenses et recettes budgétaires ayant une incidence sur la situation patrimoniale de 

l’organisme, les actes de gestion saisis dans le système d’information doivent impacter le plus 

automatiquement possibles les différentes comptabilités sans qu’il soit nécessaire d’effectuer de multiples 

saisies et en réduisant les tâches de rapprochement. 

 

 

Tableau de passage 

Toutes les opérations qui ont une incidence en comptabilité générale ne donnent pas nécessairement lieu à un 

enregistrement en comptabilité budgétaire (exemple : les écritures d’amortissement et de dépréciation des 

actifs, les provisions, etc.). Par ailleurs, tout encaissement ou décaissement n’a pas nécessairement un impact 

budgétaire (cf. processus opération pour compte de tiers et trésorerie). Les écarts entre le résultat patrimonial 

et le solde budgétaire doit pouvoir être identifié, contrôlé (de manière automatique lorsque cela est possible), 

explicité, mesuré et restitué. 

 

Le tableau de passage entre la comptabilité budgétaire et la comptabilité générale permet d’identifier et de 

mesurer ces écarts. Ce tableau est à produire en prévision et en exécution pour information de l’organe 

délibérant. Il doit par ailleurs pouvoir être restitué à chaque arrêté intermédiaire. 
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2.3 L’intégration/remontée des comptes 

 

L’instruction n° 05-058-M9 du 23 décembre 2005 a rendu obligatoires les transferts des données budgétaires et 

comptables des organismes à l’Infocentre des EPN et des GIP nationaux. 

 

Cette intégration permet de répondre aux enjeux de : 

 sincérité du compte 26 de l’Etat, qui retrace les participations et créances rattachées à des 

participations. Il s’agit d’un enjeu majeur de qualité comptable dans le cadre de la certification des 

comptes de l’État ; 

 établissement du compte des administrations publiques de la comptabilité nationale de la France, par 

l’INSEE et la Direction générale des finances publiques. 

 

Afin d’assurer une meilleure articulation des calendriers de clôture des comptes de l’État et des organismes, le 

délai d’approbation des comptes par l’organe délibérant a été réduit : le compte financier doit désormais être 

arrêté avant l’expiration du deuxième mois suivant la clôture de l’exercice.18 

 

Le travail conjoint de l’ordonnateur et de l’agent comptable pour organiser et anticiper les opérations de clôture 

(par exemple l’organisation d’un arrêté intermédiaire ou d’une pré-clôture des comptes) doit ainsi conduire à 

respecter strictement le calendrier de reddition des comptes. 

 

A intervalle régulier, les agents comptables se connectent via une connexion sécurisée à l’Infocentre et 

transmettent des fichiers d’exécution budgétaire et comptable. 

 

Le format de ces fichiers est standardisé. Leur traitement permet de valoriser chaque organisme au compte des 

administrations publiques. 

 

Les dates de transmission des fichiers, les modalités concrètes ainsi que le format des fichiers sera déterminé 

ultérieurement par la Direction générale des finances publiques et la Direction du budget. 

 

 

2.4 La consolidation 

 

A terme, les comptes des organismes pourront faire l’objet d’une consolidation avec les comptes de l’Etat, selon 

des modalités qui restent à définir. Les systèmes d’information devront alors être en mesure d’offrir les 

fonctionnalités permettant cette consolidation, soit par intégration, soit par valeur d’équivalence. 

 

 

  

                                                 
18 Article 212 du décret GBCP. 
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3 DOMAINE COMPTABILITE BUDGETAIRE 

 

3.1 Principes de comptabilité budgétaire 

 

La comptabilité budgétaire est constituée par : 

 la comptabilité des autorisations d’engagement ; 

 la comptabilité des crédits de paiement ; 

 la comptabilité des recettes ; 

 la comptabilité des autorisations d’emplois.19 

 

A la différence des recettes qui sont présentées de manière prévisionnelle, les AE (autorisations d'engagement), 

les CP (crédits de paiement) et les autorisations d’emplois constituent respectivement la limite supérieure des 

dépenses pouvant être engagées pendant l’exercice, la limite supérieure des dépenses pouvant être 

ordonnancées ou payées pendant l’exercice20, et la limite supérieure des emplois de l’organisme21. 

 

A la différence de la comptabilité générale fondée sur le principe de la constatation des droits et obligations, la 

comptabilité budgétaire est, en ce qui concerne les encaissements et les décaissements, une comptabilité de 

caisse. 

 

Les dépenses budgétaires sont organisées autour de masses budgétaires, spécialisées, limitatives ou non, selon 

des nomenclatures répondant à des besoins d’analyse. Au titre du décret GBCP, les masses correspondent 

obligatoirement aux enveloppes limitatives de dépenses de personnel, de fonctionnement, d’investissement et, 

le cas échéant, d’intervention. Les dépenses budgétaires sont présentées au moins à travers 2 axes d’analyse : 

la nature et la destination22 ; ces nomenclatures sont présentées dans le paragraphe infra relatif aux 

référentiels. 

 

L’organisation interne de la mise en œuvre de la comptabilité budgétaire relève de règles propres à chaque 

personne morale de façon à permettre la comparaison entre l’autorisation donnée et son exécution23. 

 

 

3.2 Référentiels 

 

La comptabilité budgétaire est obligatoirement tenue à partir des nomenclatures par nature, destination et, le 

cas échéant, opérations pour les dépenses, et par nature et, le cas échéant, opérations, pour les recettes. 

Seule la nature présente un caractère limitatif obligatoire au niveau des enveloppes de dépenses. 

L’axe « Organisation budgétaire » permet de décrire la déclinaison du budget sur les structures de l’organisme. 

 

La budgétisation et le suivi budgétaire peuvent être réalisés au croisement des 4 axes, en fonction des besoins 

de pilotage de l’organisme. 

 

 

3.2.1 Nomenclature par nature 

 

La nomenclature par nature correspond au plan de compte budgétaire. Les comptes budgétaires sont définis en 

correspondance avec des regroupements de comptes du plan comptable des organismes. 

En dépense, les natures budgétaires, ou comptes budgétaires, correspondent à la déclinaison des enveloppes. 

                                                 
19 Article 204 du décret GBCP. 
20 Article 180 du décret GBCP. 
21 La comptabilité et la budgétisation des emplois ne sont pas traitées dans le présent DPG. 
22 Article 178 du décret GBCP. 
23 Article 58, alinéa 3 du décret GBCP. 
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En recette, les comptes budgétaires doivent permettre de présenter les recettes conformément à la répartition 

du tableau des autorisations budgétaires en AE et CP, prévisions de recettes et soldes budgétaires déclinant les 

recettes globalisées et les recettes fléchées. 

 

 

3.2.1.1 Nomenclature par nature des dépenses24 

 

Les dépenses sont obligatoirement présentées en trois ou quatre enveloppes qui se substituent aux anciens 

chapitres. 

L’enveloppe budgétaire constitue le niveau de spécialité des crédits et donc celui d’appréciation de leur 

limitativité ; elle représente le niveau de l’autorisation annuelle votée par l’organe délibérant. 

Elle correspond à l’une des quatre typologies de dépenses suivantes : 

 personnel ; 

 fonctionnement ; 

 investissement ; 

 et le cas échéant, intervention. 

 

Le texte institutif de l’organisme peut prévoir des sous-enveloppes limitatives au sein de chacune de ces 

enveloppes25. 

 

La budgétisation des dépenses et le suivi budgétaire sont effectués pour chaque enveloppe par nature. 

En pratique, la budgétisation porte d'abord sur la destination et l'opération, elle est ensuite déclinée par nature. 

 

L’enveloppe de personnel regroupe notamment, outre les dépenses de rémunération principale et accessoire 

d’activité des personnels employés directement par l’organisme et rémunérés par lui, les cotisations et 

contributions sociales, les prestations sociales et allocations diverses ainsi que, le cas échéant, les dépenses 

liées à l’intéressement ou à la participation des personnels et les impositions directement assises sur la masse 

salariale de l’organisme. En présentation, les contributions employeur au compte d’affectation spéciale de l’Etat 

pour les pensions (CAS Pension) sont identifiées au sein de cette enveloppe. 

 

L’enveloppe de fonctionnement comprend l’ensemble des dépenses de fonctionnement autres que celles 

relatives à l’enveloppe de personnel. Elle regroupe notamment les achats de biens dont le montant est inférieur 

au seuil d’immobilisation applicable à l’organisme ou dont la durée d’utilisation n’excède pas une année, les 

prestations de services externes et de location, les dépenses liées aux contentieux, les remboursements de 

mises à disposition de personnel et les dépenses budgétaires liées aux charges financières (notamment les 

intérêts d’emprunt). 

 

L’enveloppe d’investissement correspond, dans le respect des seuils d’immobilisation applicables aux 

organismes, aux dépenses liées aux immobilisations incorporelles, corporelles et financières. Cette enveloppe 

inclut les coûts relatifs aux études préalables dès lors que celles-ci interviennent après la prise de décision sur 

l’opportunité d’investir, portant notamment sur le choix du type d’investissement ou de ses spécifications 

techniques. 

 

Lorsqu’elle est votée par l’organe délibérant séparément de l’enveloppe de fonctionnement, l’enveloppe 

d’intervention retrace les charges d’intervention ou de transfert que l’organisme prend en considération dans 

son budget. 

Il s’agit de versements que l’organisme effectue au profit de bénéficiaires, sans contrepartie directe et 

comptabilisable attendue de leur part à son propre profit ; ces versements sont qualifiables d’ « aides » ou de 

« soutiens financiers ». 

Les dispositifs d’intervention sont décrits dans la partie comptabilité générale du présent fascicule. 

                                                 
24 Article 178 du décret GBCP. 
25 Article 178 du décret GBCP. 
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Caractéristiques de l’enveloppe budgétaire 

L’enveloppe budgétaire est une dotation limitative : 

 Elle définit par nature pour l’exercice budgétaire la limite des autorisations budgétaires que constituent 

les AE et les CP. 

 Toute modification (augmentation ou diminution) du niveau des crédits d’une enveloppe, à l’exception 

des cas d’exercice de la fongibilité asymétrique, doit faire l’objet d’un budget rectificatif voté 

préalablement (budget rectificatif) ou approuvé préalablement (budget rectificatif d’urgence). 

 Dans la limite d’un plafond défini pour chaque exercice, l’organe délibérant peut autoriser l’ordonnateur 

à utiliser les crédits de l’enveloppe des dépenses de personnel pour abonder les autres enveloppes de 

dépenses, après avis préalable du contrôleur budgétaire. Le budget ainsi rectifié par ce mouvement de 

fongibilité asymétrique est présenté lors de la réunion la plus proche de l’organe délibérant. 

 En revanche, les modifications internes (par exemple redéploiement entre comptes budgétaires au sein 

d’une même enveloppe budgétaire en l’absence de limitativité définie à ces niveaux) qui n’affectent pas 

le montant des crédits inscrits au niveau de l’enveloppe budgétaire peuvent faire l’objet de 

mouvements sur simple décision de l’ordonnateur. L’autorité chargée du contrôle de l’organisme en est 

informée via les comptes-rendus de gestion et le budget ainsi rectifié est présenté lors de la réunion la 

plus proche de l’organe délibérant. 

 

 

3.2.1.2 Nomenclature par nature des recettes 

 

Les recettes sont regroupées en deux agrégats, les recettes globalisées et les recettes fléchées. 

 

Les recettes globalisées se subdivisent en : 

 subvention pour charges de service public ; 

 autres financements de l’Etat ; 

 fiscalité affectée ; 

 autres financements publics ; 

 ressources propres. 

 

Les recettes fléchées se subdivisent en : 

 financements de l’Etat fléchés ; 

 autres financements publics fléchés ; 

 mécénats fléchés ; 

 autres recettes fléchées. 

 

Les comptes budgétaires de recette doivent permettre de présenter les recettes conformément à cette 

répartition26. 

 

 

                                                 
26 « Tableau des autorisations budgétaires en AE et CP, prévisions de recettes et solde budgétaire. » 
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3.2.2 Nomenclature par destination et par origine 

 

3.2.2.1 Nomenclature par destination27 

 

Aux termes de l’article 178 du décret GBCP, les organismes présentent dans leurs documents budgétaires leurs 

dépenses ventilées par nature (personnel, fonctionnement, intervention, investissement) et par destination. 

 

La destination indique généralement la finalité de la dépense (qu’il s’agisse d’une activité, d’une finalité 

politique, d’une finalité stratégique, etc.). La qualification des destinations est propre à l’organisme et décidée 

en accord avec les tutelles. 

Elle tient compte, le cas échéant, de la structuration du programme budgétaire dont l’organisme relève. Les 

autorités de tutelle peuvent demander à l’organisme de respecter des normes dans la détermination des 

destinations, de manière à assurer une cohérence des données et, le cas échéant, à permettre la consolidation 

pour des organismes ayant des activités proches. 

 

L’axe « Destination » peut être défini suivant une hiérarchie de destinations, les niveaux supérieurs étant relatif 

aux orientations stratégiques et les niveaux détaillés à leur déclinaison opérationnelle. 

 

Le budget est élaboré et suivi sur la base des finalités stratégiques de l’organisme, déclinées au niveau 

opérationnel et ventilées par nature, ce qui se traduit au travers des référentiels budgétaires par des couples 

destination/nature. 

 

La définition des destinations doit ainsi permettre la budgétisation et la programmation mais également le suivi 

de l’exécution des dépenses, c’est-à-dire qu’elle doit permettre de qualifier clairement les dépenses. Ainsi les 

gestionnaires doivent-ils pouvoir imputer leurs opérations de gestion de façon non ambiguës sur les 

destinations. 

 

Il n’est pas recommandé de définir des compartiments budgétaires limitatifs par destination afin de ne pas 

rigidifier l’exécution budgétaire des organismes. La destination peut en revanche faire l’objet de la 

programmation et de son suivi, notamment lorsqu’elle revêt un caractère opérationnel. 

 

Les modifications de répartition entre les différentes destinations relèvent alors de la responsabilité de 

l’ordonnateur. Il lui appartient d’en rendre compte à l’organe délibérant, lors du vote le plus proche d’un budget 

rectificatif, et lors de l’examen du compte financier. 

 

 

3.2.2.2 Nomenclature par origine 

 

Les recettes peuvent être déclinées selon une nomenclature par origine lorsque cela s’avère utile à l’organisme 

pour lui permettre de mettre en œuvre une budgétisation, une programmation et un suivi des recettes selon 

ses enjeux stratégiques : il peut par exemple s’agir de type de prestations ou d’activités commerciales. Pour ce 

faire, elle doit pouvoir être déterminée sans ambiguïté lors de l’imputation des recettes. 

 

Le choix de recourir aux origines appartient à l’organisme qui les définit en concertation avec ses tutelles. 

 

Cette logique de présentation et son utilisation pour la budgétisation relèvent d’une bonne pratique permettant 

d’enrichir le dialogue de gestion. 

 

 

                                                 
27 Article 178 du décret GBCP. 
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3.2.3 Nomenclature par opération 

 

Dans certains organismes, des opérations sont définies pour modéliser des activités ou projets qui constituent 

des ensembles cohérents qui doivent être financés et suivis distinctement. Le budget est alors élaboré sur des 

triplets (opération/destination/nature). La budgétisation sur l’axe « Opération » permet d’effectuer la 

planification et le suivi pluriannuel et infra-annuel des opérations en mettant en regard les dépenses et les 

recettes qui leur sont respectivement imputées. 

 

Les crédits et les recettes rattachés à chaque opération sont détaillés et présentés au moins selon les axes 

« Nature » (pour les dépenses et les recettes), « Destination » (pour les dépenses seulement), et 

éventuellement « Origine » (pour les recettes) et « Organisation budgétaire » (cf. infra). Au sein des 

opérations, des contrôles par enveloppe (ou sous-enveloppe) doivent ainsi pouvoir être définis. De même, le 

cumul pluriannuel des financements peut être rapproché du cumul pluriannuel des engagements et paiements 

relatifs à une opération. Toutefois, ce type de contrôle ou de rapprochement ne doit pas forcément être 

bloquant, afin de ne pas trop rigidifier l'exécution budgétaire. 

 

En particulier, les opérations liées aux recettes fléchées doivent faire l’objet d’un suivi spécifique dès leur 

commencement et jusqu’à leur achèvement. L’axe « Opération » peut ainsi être utilisé pour identifier les 

opérations liées à des recettes fléchées et tracer toutes les écritures de comptabilité budgétaire relatives à 

celles-ci. 

En revanche, les opérations pour compte de tiers sont définies comme étant « non budgétaires » (donc exclues 

du tableau des autorisations budgétaires) puisqu’il s’agit d’opérations explicitement qualifiées « de trésorerie ». 

 

Dans les cas complexes, les opérations peuvent faire l’objet d’une déclinaison hiérarchisée. Dans ce cas, les 

« sous-opérations » ou éléments d’opérations peuvent faire l’objet de la budgétisation, de l’imputation des 

dépenses (et des recettes) et du suivi détaillé, les niveaux agrégés étant réservés au seul suivi. 

 

Il convient de noter que l’opération est le seul axe sur lequel la budgétisation et la programmation ne sont pas 

exhaustives, c’est-à-dire que tous les crédits et toutes les recettes de l’organisme ne sont pas nécessairement 

définis par opération. 

 

 

3.2.4 Organisation budgétaire  

 

L’organisation budgétaire décrit la hiérarchie des entités budgétaires de l’organisme impliquées dans la gestion 

et le pilotage budgétaire. Les niveaux les plus hauts de la hiérarchie correspondent aux centres de 

responsabilité budgétaire (CRB) qui modélisent les ordonnateurs ; les autres niveaux représentent 

généralement les services opérationnels. 

 

C’est au niveau des CRB que peuvent s’effectuer la programmation28, le dialogue de gestion et la répartition des 

crédits, ainsi que la définition de compartiments budgétaires (limitatifs ou non). 

Les CRB ne doivent pas être définis en-deçà du niveau de pilotage budgétaire de l’organisme et correspondent 

généralement aux ordonnateurs principaux, secondaires et délégués. 

 

Certains CRB peuvent ainsi être des répartiteurs de crédits (en central), tandis que d’autres jouent un rôle de 

pilotage de l’exécution. 

 

Les services opérationnels définis dans la hiérarchie représentent le niveau de détail sur lequel porte la 

programmation et l’exécution des dépenses et des recettes. 

 

L’organisation budgétaire définie doit être cohérente avec le processus de dialogue de gestion en place dans 

l’organisme. 

                                                 
28 Voir le fascicule budget 
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Rôles des ordonnateurs 

 

L'ordonnateur principal  

Il est chargé : 

 de la préparation du budget initial de l’organisme ainsi que des budgets rectificatifs et des 

reports de crédits ; 

 de la préparation des budgets rectificatifs d’urgence et des mouvements de fongibilité 

asymétrique ; 

 de l'exécution du budget de l’organisme, en dépenses et en recettes. 

 

L'ordonnateur secondaire  

Il reçoit une délégation de pouvoir de l'ordonnateur principal. 

L'ordonnateur secondaire exécute les opérations de dépenses et de recettes qui relèvent de son domaine de 

compétence. Un ordonnateur secondaire peut être : 

 soit un ordonnateur secondaire de droit : son existence est prévue par le texte portant 

organisation de l’organisme ; 

 soit un ordonnateur secondaire désigné : la délégation de pouvoir accordée par l'ordonnateur 

principal délimite expressément le champ de compétences. 

 

L’ordonnateur délégué 

Chaque ordonnateur, principal ou secondaire, peut déléguer sa signature, selon les dispositions prévues par le 

texte institutif de l’organisme. 

L'ordonnateur, principal ou secondaire, reste compétent pour les opérations budgétaires qui le concernent, et 

se décharge uniquement d'une partie de ses tâches. 

 

 

 

EXEMPLE DE REPARTITION DES CREDITS AU SEIN D’UN ORGANISME COMPLEXE 

 

Concernant la répartition des crédits, il convient donc de distinguer le niveau organisationnel qui la réalise 

(répartition par un CRB) et le niveau de détail sur lequel elle est réalisée (détail des répartitions exprimé par 

service opérationnel). 

 

Niveau 
CENTRAL

Central
Ordonnateur principal

Région B
Pas d’ordonnateur secondaire

Région A
Ordonnateur secondaire

Région C
Ordonnateur secondaire

Service opérationnel 2 
Ordonnateur délégué

Service 
opérationnel 9

Service 
opérationnel 5

Service 
opérationnel 6

Service 
opérationnel 10

Service 
opérationnel 3

Service 
opérationnel 8

Service 
opérationnel 4

Service 
opérationnel 7

Service 
opérationnel 1

Niveau 
REGIONAL

Niveau 
LOCAL

Imputation

Définition des compartiments

Mise à disposition des crédits

Rôles 
Centre de responsabilité 
budgétaire
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Le budget de l’organisme peut être alloué au niveau le plus agrégé de l’organisation (l’organisme lui-même) ou 

à des niveaux organisationnels infra-organisme (par exemple par ordonnateur secondaire ou délégué, par 

budget annexe, etc.). 

 

Le budget peut être décrit jusqu’au niveau des services opérationnels (compartiments budgétaires détaillés). Il 

n’est pas recommandé d’y positionner des contrôles limitatifs : il est en effet préférable de circonscrire les 

compartiments budgétaires limitatifs au niveau des CRB. Au-delà, c’est la programmation et son suivi qu’il faut 

privilégier. 

 

Chaque CRB doit pouvoir disposer de leviers de pilotage au travers de crédits fongibles globalisés, dans le 

respect de la limitativité des enveloppes (ou sous-enveloppes) par nature qui lui ont été allouées. 

Les contrôles sur les compartiments budgétaires détaillés, s’ils sont définis, ne devraient constituer qu’une 

alerte et ne pas être limitatifs. 

 

L’axe « Organisation budgétaire » est facultatif pour les recettes. En fonction de leurs besoins, les organismes 

décideront de l’utilité de l’utilisation de cet axe pour la gestion des recettes. 

 

 

3.2.5 Définition de l’imputation budgétaire 

 

L’imputation budgétaire d’un organisme est définie par l’ensemble des critères budgétaires nécessaires pour 

tenir sa comptabilité budgétaire, ainsi que pour réaliser la budgétisation et le suivi budgétaire. 

 

Les écritures de comptabilité budgétaire sont effectuées selon les critères suivants : 

 

 Dépenses Recettes 

Obligatoires 

- Nature 

- Destination 

- Opérations (lorsqu’il y en a) 

- Nature 

- Opérations (lorsqu’il y en a) 

Recommandés 
Organisation budgétaire (dans le cas 

d’ordonnateurs secondaires notamment) 
 

Bonnes pratiques  - Origine 

Facultatif  
- Organisation budgétaire (selon 

les besoins de l’organisme) 

 

 

Les outils informatiques 

Le système d’information peut proposer des critères d’imputation optionnels. Ces critères optionnels sont des 

critères de gestion budgétaire, et non de comptabilité budgétaire : l’outil doit donc permettre d’obtenir des 

restitutions de gestion présentant ces critères et des restitutions de comptabilité budgétaire qui ne les incluent 

pas. 
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3.3 Le champ de la comptabilité budgétaire 

 

La comptabilité budgétaire retrace l’autorisation budgétaire et rend compte de son exécution, en enregistrant 

l’ouverture puis la consommation des autorisations d’engager, de payer et des autorisations d’emplois, ainsi 

que les recettes autorisées.29 

 

 

 

En dépense, la comptabilité budgétaire décrit la mise en place des crédits et retrace leur consommation : 

 la comptabilité des autorisations d’engagements enregistre l’ouverture des AE (que ce soit au 

titre du budget initial ou des budgets rectificatifs qui viennent modifier l'autorisation initiale) et la 

consommation des autorisations d’engagement (AE) ; 

 la comptabilité des crédits de paiement enregistre la consommation des crédits de paiement (CP) 

en retraçant l’exécution des dépenses budgétaires au moment où elles sont payées. 

 

La différence, à l’issue d’un exercice budgétaire, entre les AE consommées (engagements souscrits sur 

l’exercice et les exercices passés) et les CP consommés (paiements effectués sur ces engagements) est 

constitutive des restes à payer. Ils représentent les engagements contractés qui devront être couverts par des 

CP à consommer (et éventuellement à ouvrir) sur l'exercice en cours et/ou à ouvrir sur les budgets futurs. 

 

La comptabilité des recettes enregistre l’exécution des recettes au moment où elles sont encaissées. 

La comptabilité budgétaire permet ainsi de déterminer le solde budgétaire par différence entre l’encaissement 

des recettes et le décaissement des dépenses. 

 

La comptabilité des crédits de paiement et des recettes répond donc à un principe de caisse qui conduit à 

retracer les seuls événements donnant lieu à encaissement et décaissement.  

 

La comptabilité des autorisations d’emplois retrace le plafond des emplois autorisés et sa consommation30. 

 

La comptabilité budgétaire n’est pas le support du contrôle du disponible. Par exemple, les réservations 

d’autorisations d’engagement ainsi que les réserves pour aléas ou pour régies d’avance et les blocages de 

crédits réduisent le disponible mais ne constituent pas des écritures de comptabilité budgétaire. 

De même les contrôles effectués sur les compartiments définis de façon plus fine que les axes de comptabilité 

                                                 
29 Article 58 du décret GBCP. 
30 Les autorisations d’emplois ne sont pas développées dans le DPG. 
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budgétaire retenus par l’organisme ne relèvent pas de la comptabilité budgétaire, mais de la gestion 

budgétaire. 

Le contrôle du disponible est réalisé par ailleurs dans l’outil selon une logique de gestion et de pilotage et doit 

présenter un résultat cohérent avec les écritures de la comptabilité budgétaire. 

 

Les écritures de comptabilité budgétaire sont effectuées selon les axes d’imputation présentés dans le paragraphe 

supra relatif aux référentiels. 

 

 

3.3.1 Définition des événements budgétaires 

 

3.3.1.1 Présentation des événements budgétaires 

 

La comptabilité budgétaire des dépenses et des recettes enregistre et restitue les opérations de l’organisme 

dans un système de caisse. Cependant, elle ne porte pas sur l’ensemble des transactions affectant la caisse 

mais seulement sur les événements qualifiés d’événements budgétaires. 

 

Toutes les opérations réalisées au nom et pour le compte de tiers sont exclues de la comptabilité budgétaire. 

Elle ne concerne ainsi que la souscription des engagements juridiques, le décaissement des dépenses 

budgétaires et l’encaissement des recettes budgétaires, en cohérence avec la comptabilité générale qui les 

retrace dans les comptes de tiers (lors de la constatation des droits et obligations) et les comptes de règlement 

(lors des encaissements et paiements) appropriés. 

Ainsi, le décaissement des dépenses et l’encaissement des recettes de l’organisme sont constitutifs 

d’événements dits « budgétaires » et mouvementent sa trésorerie. 

 

En dépense, l’événement budgétaire est le décaissement qui donne lieu concomitamment à consommation de 

CP (sauf exceptions, le rapprochement avec la demande de paiement est immédiat). En recette, l’événement 

budgétaire est l’encaissement, son inscription en comptabilité budgétaire se fait au moment du rapprochement 

avec le titre de recette qui permet de connaître la nature et de s’assurer du caractère définitif de la recette. 

Ainsi, certaines sommes peuvent être encaissées sur un exercice, avoir potentiellement vocation à intégrer le 

solde budgétaire, mais figurer sur des comptes d’attente du plan comptable des organismes au 31/12/N et donc 

ne pas être enregistrées en comptabilité budgétaire. Sauf circonstances particulières, ces cas devraient 

néanmoins être aussi limités que possible dans la mesure où les comptes d’attente de l’organisme doivent faire 

l’objet d’apurements réguliers et de diligences à l’initiative de l’agent comptable, en association étroite avec 

l’ordonnateur. 

 

 

3.3.1.2 Distinction entre événements de comptabilité budgétaire et opérations de trésorerie 

 

Les événements non budgétaires, qualifiés d’opérations de trésorerie, peuvent également affecter la trésorerie.  

Ces opérations ne sont pas inscrites au tableau des autorisations budgétaires mais intégrées au tableau 

d’équilibre financier, qui permet de retracer les moyens d’utilisation d’un solde budgétaire excédentaire ou les 

moyens de couverture d’un solde budgétaire déficitaire. 

 

Les opérations de trésorerie sont strictement définies et délimitées comme étant31 : 

 le mouvement des disponibilités de l’organisme ; 

 l’escompte et l’encaissement des effets de toute nature émis au profit de l’organisme ; 

 la gestion des fonds au nom et pour le compte de tiers ; 

 l’émission, la conversion, la gestion et le remboursement des emprunts et autres dettes de l’organisme. 

Les opérations de trésorerie sont présentées en détail dans la partie comptabilité générale du présent fascicule. 

                                                 
31 Article 196 du décret GBCP. 
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3.3.2 Mise en place du budget 

 

Les ouvertures relatives à la mise en place du budget (ouverture des crédits et des prévisions de recettes, 

allocation, ainsi que l’ensemble des mouvements les modifiant) relèvent de la responsabilité de l’ordonnateur 

principal. 

 

 

Ouverture des crédits et inscription des prévisions de recettes 

L’ouverture des AE et des CP, et l’inscription des prévisions de recettes votés par l’organe délibérant et 

approuvés par les tutelles se traduit par des écritures de comptabilité budgétaire portant sur le montant et les 

axes d’imputation. 

 

L’ouverture des crédits et l’inscription des prévisions de recettes découlent des 4 événements suivants : 

 

Budget initial 

 

L’ouverture des crédits et l’inscription de prévisions de recettes sont effectuées selon les montants et les axes 

d’imputation votés au budget initial. 

 

Budget rectificatif (BR) 

 

Les budgets rectificatifs donnent lieu à des ouvertures supplémentaires ou à des annulations des crédits ouverts 

au précédent budget voté. Ces mouvements engendrent des écritures de comptabilité budgétaire mettant à 

jour les crédits ouverts. Le cas échéant, les reports d’AE et de CP sont inscrits dans le premier budget 

rectificatif de l’exercice et donnent donc lieu à ouvertures supplémentaires. 

Le budget rectificatif se substitue au précédent budget voté. 

 

Budget rectificatif d’urgence (BRU) 

 

Les budgets rectificatifs d’urgence donnent lieu à des ouvertures supplémentaires ou à des annulations des 

crédits ouverts au précédent budget voté. Ces mouvements engendrent des écritures de comptabilité 

budgétaire mettant à jour les crédits ouverts. Les ouvertures supplémentaires et les annulations sont réalisées 

après autorisation du budget rectificatif d’urgence par l’autorité chargée du contrôle de l’organisme et après 

consultation des autorités de tutelles32. 

Le BRU fait l’objet d’une approbation dans les formes réglementaires au cours de la plus proche réunion de 

l’organe délibérant. 

Le budget rectificatif d’urgence se substitue au précédent budget voté. 

 

Budget non exécutoire 

 

En cas de non approbation ou non adoption du budget initial à la date d'ouverture de l'exercice, le budget non 

exécutoire donne lieu à ouverture de crédits et inscription de recettes pour les opérations de dépenses et de 

recettes strictement nécessaires à la continuité des activités, dans la limite du budget initial de l’exercice 

précédent. 

Dans ce cas, il est nécessaire d’allouer les moyens budgétaires afin de permettre l’exécution de ces opérations. 

Mais les allocations qui en découlent sont réalisées à titre provisoire, elles ne sont votées de manière globale 

qu’à l’occasion de la plus proche réunion de l’organe délibérant, et peuvent être amenées à être modifiées 

après le vote du budget initial. 

Le budget initial remplace les crédits ouverts de façon provisoire, les écritures provisoires d’ouverture sont donc 

contrepassées pour ouvrir les crédits votés au budget initial. 

 

 

                                                 
32 Article 177 du décret GBCP. 
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Cas particulier de budget rectificatif : le vote des reports d’AE et de CP 

 

Il est rappelé que le principe d'annualité des crédits (AE et CP) conduit à interdire tout emploi des crédits 

inutilisés en fin de gestion. 

Toutefois, l’organisme peut faire voter par son organe délibérant, à l’appui d’un budget rectificatif, des reports 

de crédits qui constituent des aménagements au principe d’annualité des crédits. Les reports de crédits 

consistent à reporter en N+1 des crédits ouverts sur un exercice N mais non consommés. 

Les demandes de reports doivent être justifiées. Il s’agit généralement de dépenses qui n’ont pu être engagées 

ou dénouées sur l’exercice N et qui devront l’être sur l’exercice N+1. 

Dans le cas où la budgétisation (éventuellement via une reprogrammation)33 de ces dépenses n’aura pas été 

possible dans le cadre du budget initial N+1, avant le vote de celui-ci, des demandes de report pourront être 

établies pour tous les montants non consommés, tant en AE qu’en CP. 

Les demandes de reports doivent préalablement recueillir l’avis du contrôleur de l’organisme, puis faire l’objet 

d’une explication détaillée, justifiant la non consommation des crédits, auprès de l’organe délibérant qui jugera 

de la recevabilité de ces éléments avant d’autoriser ou non ces reports. 

En revanche, pour les CP disponibles en fin d’exercice, liés à des dépenses dont le service fait est certifié à la 

clôture, la seule condition de report est la décision de l’organe délibérant les entérinant. 

 

Après annulation sur l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits, les crédits reportés viennent augmenter le 

plafond de dépenses des enveloppes concernées de l’exercice suivant. Ils sont intégrés aux écritures relatives 

au budget rectificatif voté par l’organe délibérant. 

 

Les règles de gestion des reports sont précisées par circulaires. 

 

En comptabilité budgétaire, les écritures de substitution du budget voté au budget précédent doivent être 

visibles. 

Dans tous ces cas, l’outil informatique doit pouvoir tracer l’historique et permettre de restituer les écarts entre 

deux budgets votés. 

 

Les écritures de modification des crédits ouverts doivent être datées du jour de la décision où elles sont 

applicables : avis du contrôleur budgétaire pour la fongibilité asymétrique, complétée pour information de la 

date de présentation à l'organe délibérant, autorisation du contrôleur budgétaire ou des autorités de tutelle 

pour le BRU, complétée pour information de la date à laquelle l'organe délibérant l’a entérinée, date où le 

budget initial ou rectificatif devient exécutoire, 1er janvier pour le budget non exécutoire. 

 

Imputations budgétaires : 

 

Lors des écritures d’ouverture, chacune des autorisations de dépense est rattachée aux axes définis pour la 

mise en place du budget, à savoir de façon obligatoire à une nature, une destination et, le cas échéant, à une 

opération. 

De même, les prévisions de recettes sont au moins rattachées à une nature et, le cas échéant, à une opération.  

Les autres axes d’imputation peuvent être indiqués à titre indicatif, dans une logique de gestion et de pilotage. 

 

La qualification des axes d’imputation est présentée dans le présent fascicule (paragraphe supra relatif à la 

définition de l’imputation budgétaire). 

 

 

                                                 
33 Cf. infra : principe de l’annualité. 
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Allocation des crédits 

A la suite du vote des budgets, une allocation ou une réallocation de crédits est effectuée jusqu’au niveau des 

CRB. 

L’allocation est réalisée en référence aux axes budgétaires pertinents de l’organisme : nature, destination, 

organisation et, le cas échéant, opération. 

C’est au croisement de ces mêmes axes que le CRB peut définir des contrôles limitatifs. 

Dans les cas où l’allocation des crédits mouvemente les axes retenus par l’organisme pour établir sa 

comptabilité budgétaire, elle donne lieu à des écritures de comptabilité budgétaire. 

 

 

Modification d’un crédit ouvert sur l’une ou plusieurs de ses caractéristiques fondamentales 

La modification du montant ou de l’imputation des crédits ouverts sur l’un ou plusieurs des axes obligatoires de 

comptabilité budgétaire donne lieu à une écriture de comptabilité budgétaire, afin d’assurer le suivi des écarts 

par rapport aux autorisations données par l’organe délibérant. 

 

Les écritures de modification des crédits ouverts peuvent résulter des 3 événements suivants : 

 

Fongibilité à l’initiative de l’ordonnateur (virements infra-enveloppe) 

 

Les mouvements de crédits à l’intérieur d’une enveloppe limitative, ayant un impact sur les axes de 

comptabilité budgétaire définis par l’organisme, donnent lieu à écriture de comptabilité budgétaire indiquant les 

modifications de montant et d’imputations. 

Par exemple, un virement pourra être effectué au sein d’une enveloppe entre deux destinations. Ce virement 

ayant un impact sur un axe de comptabilité budgétaire34 (la destination), une écriture de comptabilité 

budgétaire devra être réalisée. 

 

Fongibilité asymétrique 

 

Le redéploiement de crédits budgétaires de l’enveloppe de personnel vers les enveloppes de fonctionnement, 

d’intervention et d’investissement donne lieu à écriture de comptabilité budgétaire retraçant les modifications 

de montant et d’imputations (sur les axes obligatoires de comptabilité budgétaire). 

 

Budget rectificatif (ordinaire ou d’urgence) 

 

Les budgets rectificatifs donnent lieu à des ouvertures complémentaires ou à des annulations des crédits 

ouverts au précédent budget voté. Ces mouvements sont présentés plus haut et engendrent des écritures de 

comptabilité budgétaire mettant à jour les crédits ouverts. 

 

Modifications des prévisions de recettes 

 

Les modifications des prévisions de recettes, qu’elles donnent lieu à un budget rectificatif ou non, sont 

enregistrées via des écritures de comptabilité budgétaire, suivant les axes budgétaires retenus par l’organisme 

(nature et, le cas échéant, origine et opération). 

Ces écritures modifient les prévisions de recettes inscrites. Lorsqu'elles sont issues d'un budget rectificatif, elles 

sont datées dans les mêmes conditions que les opérations de dépenses inscrites sur le même budget rectificatif. 

Sinon elles sont datées du jour de la décision où la modification a été effectuée. 

                                                 
34 Obligatoirement nature, destination et opération. Sur décision de l’organisme, les axes « Organisation budgétaire » et « Origine » seront 

utilisés. 
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3.3.3 Comptabilité des dépenses 

 

3.3.3.1 Les autorisations d’engagement (AE) 

 

La comptabilité des autorisations d’engagement a vocation à retracer la consommation des autorisations 

d’engagement ouvertes par le budget ainsi que l’ensemble des mouvements liés à ces engagements. 

 

 

Définition des engagements 

« L’engagement (ou engagement juridique) est l’acte par lequel [un organisme] crée ou constate à son 

encontre une obligation de laquelle il résultera une dépense »35. 

 

 

Les écritures de comptabilité budgétaire avec impact sur les autorisations d’engagement 

La comptabilité budgétaire permet de suivre les AE annuelles et leur consommation par des engagements, et de 

déterminer ainsi, par différence, le montant des AE disponibles sur chaque enveloppe budgétaire. 

 

Par ailleurs, le suivi des engagements pluriannuels effectués au cours des années antérieures et de l'année 

courante, et de l'ensemble des paiements effectués au titre de ces engagements, permet de déterminer les 

restes à payer. Ces restes à payer doivent être couverts soit par des paiements effectués au cours de l'année 

en cours (dans la limite des CP de l'année disponible), soit par des paiements à prévoir au cours des exercices 

ultérieurs (paiements qui devront être autorisés grâce à des ouvertures de CP).  

Elle doit également permettre de suivre les retraits d’engagements ainsi que les écarts par rapport à 

l’autorisation donnée par l’organe délibérant. 

 

Le principe d’annualité des AE 

 

Les AE s’inscrivent dans le cadre de l’annualité. Cela signifie que les AE votées au titre d’un budget et non 

consommées au cours de l’année correspondante ne sont pas reconduites en fin de l’exercice sauf reports 

éventuels. Pour autant les AE peuvent avoir une portée pluriannuelle dès lors qu’elles sont consommées : elles 

permettent en effet de couvrir des engagements souscrits sur un exercice mais qui s’exécutent et donnent lieu 

à des paiements sur un ou plusieurs exercices. A la suite de la consommation d’AE par des engagements 

pluriannuels naissent les besoins de CP et de trésorerie ultérieurs (sur l’exercice et les suivants). 

 

Le principe d’annualité des AE admet cependant des exceptions avec le mécanisme de reports : « Au vu des 

justifications produites devant lui, l’organe délibérant peut, après avis du contrôleur budgétaire, décider de 

reporter les autorisations d’engagement et les crédits de paiement autres que ceux mentionnés à l’article 184, 

non consommés à la fin d’un exercice. Cette décision fait l’objet d’un budget rectificatif »36. La part d’AE non 

utilisée n’est donc plus valable à l’issue de l’année, sauf en cas de report demandé et autorisé. Le report d’AE 

doit être justifié et fait l’objet d’un avis du contrôleur budgétaire préalable à la décision de l’organe délibérant 

qui l’officialise par un budget rectificatif. 

 

 

L’impact des écritures de comptabilité budgétaire sur les consommations d’AE est relatif à : 

 la consommation des AE ; 

 le rétablissement d’AE. 

 

                                                 
35 Article 30 du décret GBCP. 
36 Article 185 du décret GBCP. 
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Consommation des AE 

 

Ce sont les engagements juridiques (par exemple signature d’un bon de commande, ou d’un contrat) qui, 

l'année de leur souscription, sauf exception, consomment les AE ; ils matérialisent la naissance de l’obligation, 

de laquelle résultera une dépense. 

 

Les engagements qui consomment les AE sont en principe des engagements envers des tiers, au sens d’entités 

ayant une personnalité juridique différente de celle de l’organisme. La notion d’engagement comptable 

consommant globalement les crédits préalablement ou concomitamment à un ou plusieurs 

engagements juridiques disparaît. C’est l’engagement juridique qui consomme directement les AE. 

 

L’engagement réalisé au cours de l’année consomme l’autorisation et diminue les crédits disponibles pour 

engager. Les paiements qui interviennent éventuellement au cours d’exercices ultérieurs sont la conséquence 

de l’engagement. 

 

Le montant à retenir pour la budgétisation et la consommation des AE est le montant ferme des engagements 

réalisé avec un tiers connu pour une durée déterminée. Cela correspond à ce qui est financièrement quantifié 

de manière certaine dans l’acte d’engagement que l’organisme devra payer « quoi qu’il arrive » (sauf non 

réalisation de la prestation prévue). 

 

 

Rétablissement d’AE 

 

L’écriture de rétablissement de crédit sur autorisation d’engagement rend du disponible, elle ne modifie pas les 

crédits ouverts. 

 

Le rétablissement d’AE peut être lié à 3 événements : 

 

Le retrait d’engagement 

 

Les engagements sont irréversibles. Toutefois, un engagement passé au cours d’un exercice peut ne pas être 

suivi d’effet, par exemple en raison de l’inexécution par le tiers de ses obligations. La constatation de la rupture 

de contrat ou de la perte de validité des droits du tiers a pour conséquence la diminution du montant de 

l'engagement : il s’agit d’un retrait d'engagement. En effet, la nécessité de suivre les engagements en gestion 

implique de les clôturer lorsqu’ils sont exécutés de manière définitive y compris lorsqu’ils font l’objet d’un 

retrait. 

 

Des retraits d’engagement sont donc nécessaires en cas de disparition de l’obligation ou après la clôture de 

l’engagement juridique lorsque les consommations de CP ont été inférieures aux consommations d’AE. 

 

En cas de retrait d’engagement de l’année en cours, une écriture budgétaire restitue l'AE sur les axes où l'AE a 

initialement été consommée, à hauteur du montant du retrait d'engagement. En revanche, les retraits effectués 

sur des engagements des années antérieures ne peuvent aboutir à une augmentation du disponible à engager 

de l’année, sauf dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé du budget37. L’outil doit permettre 

d’identifier les retraits d’engagement d’années antérieures. 

 

Il est recommandé de solder les engagements et de les clôturer, au fil de l’eau, afin d’améliorer la visibilité sur 

les disponibilités en AE et sur les restes à payer. 

La comptabilité budgétaire retrace et fournit l’information sur l’origine des rétablissements d’AE. 

 

                                                 
37 Article 207 du décret GBCP. 
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Clôture des engagements juridiques 

La clôture d’un engagement juridique doit être réalisée dès lors que l’extinction de la dette résultant de 

l’engagement considéré est constatée (plus de paiements attendus). A la clôture de l’engagement, si les 

paiements (consommations de CP) ont été inférieurs aux engagements (consommation d’AE), un retrait 

d’engagement doit être effectué. 

Dans les cas où la consommation de CP est égale à la consommation d’AE, le système d’information peut 

proposer à l’ordonnateur la clôture de l’engagement concerné. 

La clôture d’un engagement ne constitue pas une écriture de comptabilité budgétaire, en revanche, elle 

empêche toute écriture future de comptabilité budgétaire sur l’engagement concerné. 

 

Les indus 

 

Un indu correspond à un trop payé à un tiers ; il donne lieu38 à une demande de reversement s’il est recouvré 

sur le même exercice que la dépense d’origine et sinon à un titre de recette (cette procédure est traitée plus en 

détail dans le domaine des recettes). 

 

Lorsque la constatation et le recouvrement de l’indu ont lieu sur le même exercice que la dépense, une écriture 

de rétablissement de crédits (en AE et en CP) peut être effectuée. 

Il s’agit d’une procédure comptable d’annulation d’une dépense qui reconstitue du disponible, en CP et en AE39, 

à hauteur des remboursements obtenus, sur les axes budgétaires d’imputation de la dépense initiale. 

 

Lorsque la constatation de l’indu a lieu sur un exercice ultérieur à celui du paiement effectué ou lorsque la 

constatation a lieu sur l’exercice en cours mais que le recouvrement a lieu sur un exercice ultérieur à celui du 

paiement effectué, la procédure de rétablissement de crédits ne peut plus être mise en œuvre et le 

remboursement des fonds est porté en recette. 

 

La modification d’un engagement sur l’un des axes obligatoires de comptabilité budgétaire : cas des 

erreurs d’imputation 

 

La modification de l’imputation sur l’un ou plusieurs des axes obligatoires de comptabilité budgétaire des 

engagements ayant donné lieu à consommation a un impact en comptabilité budgétaire. 

Cette modification ne donne lieu à rétablissement d’AE que lorsqu’elle porte sur un engagement de l’année en 

cours. La modification d’imputation d’un engagement des années antérieures ne donne pas lieu à 

rétablissement d’AE. 

 

                                                 
38 Dans le cas où un avoir ne peut être émis par le tiers. 
39 Point d’attention particulier : les AE ne doivent être rétablies que dans le cas où, la dépense étant dénouée, l’engagement correspondant, pour 

le montant correspondant, ne peut plus donner lieu à service fait et mise en paiement. Dans le cas contraire, seuls les CP sont rétablis.  

A des fins de cohérence du processus de la dépense, il est recommandé que l’outil informatique ne permette pas de revenir sur les dépenses 

dénouées, il privilégiera un rétablissement en AE et en CP. Les AE et les CP ainsi rétablis sont disponibles pour une nouvelle dépense.  
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Deux cas sont à considérer : 

 si l’opération n’est pas dénouée, l’engagement peut être modifié, et la mise à jour de l’imputation a 

pour conséquence un rétablissement d’AE qui rend du disponible, concomitamment à une écriture de 

« reconsommation » des AE (sur les nouveaux axes d’imputation). L'engagement juridique doit être 

modifié pour éviter les erreurs d'imputation sur les paiements à venir ; 

 lorsque l’opération est dénouée, l’engagement ne peut être modifié, et une opération de correction de 

comptabilité budgétaire doit être réalisée (saisie d’une « demande de correction » par l’ordonnateur à 

valider par le comptable, en AE et en CP si le paiement a été réalisé). 

 

 

Le fait générateur de la consommation des autorisations d’engagement 

Principe général 

 

« Les autorisations d’engagement sont consommées par la souscription des engagements à hauteur du montant 

ferme pour lequel l’organisme s’engage auprès d’un tiers. »40 

Pour consommer les autorisations d’engagement correspondantes, un engagement juridique doit permettre 

d’identifier un tiers précis, être de durée déterminée (elle peut être pluriannuelle) et préciser un montant de 

dépense ferme. 

A des fins de qualité de la comptabilité budgétaire, la consommation des AE doit avoir lieu au plus près du fait 

générateur, à savoir l’engagement juridique. 

 

La consommation des AE par l’engagement juridique n’entraîne pas de réservation de crédits de paiement, ces 

derniers ne seront mobilisés qu’au moment du paiement effectif des dépenses. 

 

Illustrations d’application du principe général 

 

Pour les marchés, le fait générateur et le montant à engager dépendent du type de marché. En principe, le 

fait générateur est la notification du marché et le montant de l’engagement est celui que l’organisme devra 

payer de façon certaine (si le service est fait dans les conditions figurant au marché), y compris, le cas échéant, 

une indemnité de dédit. 

 

Pour les marchés à bons de commande, l’acte qui engage l’organisme est l’émission du bon de commande ; 

c’est donc ce dernier qui est le fait générateur du rattachement de l’engagement à l’exercice. Chaque bon de 

commande fait l’objet d’un engagement juridique à hauteur de son montant. Un engagement ne peut être 

rattaché à plusieurs bons de commande. Le marché à bons de commande se traduira ainsi en plusieurs 

engagements. 

 

Pour les dépenses d’intervention, les faits générateurs sont différents selon qu’il s’agit de droits à prestation 

ouverts à des bénéficiaires en vertu de régimes légaux ou réglementaires, ou de décisions à caractère 

discrétionnaire donnant lieu à décision attributive de subvention (acte unilatéral, convention) : 

 dans le premier cas, le fait générateur de l’engagement est la constatation par l’organisme de 

l’ouverture des droits au bénéficiaire. Le montant de l’engagement est soit le montant annuel à payer si 

le dispositif est de durée indéterminée, soit le montant total de l’aide si le dispositif est de durée 

déterminée, même si celui-ci est pluriannuel ; 

 dans le deuxième cas, le fait générateur est la décision attributive par l’organisme, même dans le cas 

où le versement est conditionné à la réalisation de certaines obligations par le bénéficiaire. Le montant 

de l’engagement est celui de l’aide discrétionnaire accordée dans la mesure où le montant peut être 

déterminé de façon certaine. 

L’ensemble des cas de gestion décrivant les règles de consommation d’AE et de CP sont traités dans le fascicule 

dépense du présent DPG. 

                                                 
40 Article 206 du décret GBCP. 
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Exceptions 

 

Certaines dépenses ne donnent pas lieu à consommation des AE au moment de l’engagement juridique (par 

exemple, frais de mission, impôts et taxes, etc.). 

 

Pour ces dépenses, l’engagement n’a pas les caractéristiques budgétaires nécessaires pour consommer l’AE : 

 lorsque l’un des trois critères de l’engagement (montant ferme, tiers connu et durée déterminée) n’est 

pas rempli : 

o le montant de la dépense ne peut être déterminé de façon certaine avant la facturation 

(exemple : certains contrats conclus pour les fluides pour lesquels l’abonnement est facturé 

avec la consommation), 

o la période pendant laquelle la dépense est due est indéterminée (exemple : bail à durée 

indéterminée), d’où il résulte une impossibilité de déterminer le montant total de 

l’engagement, 

o le tiers ne peut être déterminé (cas de certaines dépenses d’intervention constitutives de droits 

à prestation ouverts en vertu de régimes légaux ou réglementaires) ; 

 lorsque la volumétrie des actes pour des montants unitaires faibles est disproportionnée par rapport 

aux enjeux financiers (exemple : frais de missions et de déplacements). 

Dans ces cas, les AE sont consommées au moment de la validation par l’ordonnateur (ou le comptable dans le 

cas des services facturiers41) de la demande de paiement, qui vaut alors certification du service fait. La 

consommation des CP afférents a lieu pour le même montant au moment de la mise en paiement. 

La liste des dépenses sans engagement préalable et leurs modalités d’enregistrement sont arrêtées par le 

ministre chargé du budget. 

 

 

La responsabilité de la comptabilité des autorisations d’engagement 

L’ordonnateur est chargé de la comptabilité des autorisations d’engagement. Il peut confier la tenue de la 

comptabilité des autorisations d’engagement à l’agent comptable42. 

Dans le cadre de corrections directes en comptabilité budgétaire, lorsque l’opération concernée est dénouée 

(paiement réalisé), il est recommandé qu’il n’y ait qu’un seul acteur en charge de la validation des écritures, à 

savoir l’agent comptable. L’unicité de l’acteur permet d’éviter une décorrélation entre la comptabilité budgétaire 

et la comptabilité générale. Les écritures passées dans ce cadre ont fait l’objet d’un examen et d’une 

approbation par l’ordonnateur et le comptable. 

 

 

3.3.3.2 Les crédits de paiement (CP) 

 

Les dépenses se traduisent en général par des flux financiers sortant de la caisse de l’organisme. 

Toutefois, tous les flux financiers ne constituent pas des dépenses budgétaires (opérations de trésorerie telles 

que définies dans le paragraphe supra portant sur la distinction entre événements de comptabilité budgétaire et 

opérations de trésorerie). 

Les dépenses donnent lieu à un décaissement effectif ; les charges calculées et les charges non décaissées ne 

constituent donc pas des dépenses. 

 

Définition des crédits de paiement 

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être payées pendant l’année pour la couverture 

des engagements contractés au titre des années antérieures ou de l'année courante (consommation d'AE des 

années antérieures ou de l'année courante). 

                                                 
41 Dans le cas des services facturiers, le traitement de ces dépenses donne lieu à la rédaction d’un contrat de service entre l’ordonnateur et le 

comptable, voir fascicule dépense du présent DPG. 
42 Article 208 du décret GBCP. 
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Les écritures de comptabilité budgétaire impactant la disponibilité des crédits de paiement 

Le principe d’annualité des CP 

 

Les CP sont également soumis au principe d’annualité. 

Comme pour les AE, le principe d’annualité des CP admet certaines exceptions avec le mécanisme de reports : 

« Les crédits de paiement non consommés en fin d'exercice peuvent être reportés, sur décision de l'organe 

délibérant, dans la limite des dépenses pour lesquelles le service fait a été certifié au cours de l'exercice, et 

dont le paiement n'est pas intervenu. »43 

Par ailleurs, pour les CP non consommés dont les dépenses n’auraient pas fait l’objet d’une certification du 

service fait, l'organe délibérant peut également, après avis du contrôleur budgétaire et sur la base des 

justifications, décider de les reporter à travers la validation d’un budget rectificatif44. 

 

Cependant le paiement des dépenses pour lesquelles le service fait a été constaté mais qui n’est pas intervenu 

sur l’exercice passé et qui est exigible au début du nouvel exercice est indépendant des opérations de report 

des CP. Par application du principe de fongibilité des crédits, ce paiement peut être réalisé via une 

consommation de CP votés au budget initial de l’organisme. La limitativité des compartiments budgétaires à des 

niveaux trop fins entrave cette possibilité. 

Tous les reports faisant l’objet d’un budget rectificatif, les crédits liés aux reports ne sont pas ouverts avant le 

vote du budget rectificatif par l’organe délibérant. 

 

L’impact des écritures de comptabilité budgétaire sur les consommations de CP est relatif à : 

 la consommation des CP ; 

 le rétablissement de CP. 

 

 

Consommation de CP 

 

La consommation des CP retrace les décaissements liés à l’exécution budgétaire. 

Ce sont donc les décaissements qui donnent concomitamment lieu à consommation de CP : 

 les CP sont consommés au fur et à mesure des décaissements. La consommation des CP est 

enregistrée en comptabilité budgétaire au moment du rapprochement du décaissement et de la 

demande de paiement, pour le montant décaissé ;  

 en cas d’anomalie dans les opérations d’encaissement par le fournisseur, les opérations de 

régularisation n’ont pas d’impact en comptabilité budgétaire. 

Le montant total des décaissements effectués au titre d’un engagement est plafonné par le montant des AE 

consommées au titre de cet engagement, par le montant du service fait et par les CP ouverts sur les 

enveloppes budgétaires par nature correspondantes. 

 

 

Rétablissement de CP 

 

L’écriture de rétablissement de crédits rend du disponible, elle ne modifie pas les crédits ouverts. 

Le rétablissement de CP peut être lié à 2 événements : 

 

Les indus 

 

Le rétablissement de crédits en AE et CP dans les cas d’indus est décrit dans le paragraphe supra relatif aux 

rétablissements d’AE (les écritures de comptabilité budgétaire ayant un impact sur la disponibilité des 

autorisations d’engagement). 

                                                 
43 Article 184 du décret GBCP. 
44 Article 183 du décret GBCP. 
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La modification d’un paiement sur l’un des axes obligatoires de comptabilité budgétaire : cas des 

erreurs d’imputation 

 

La modification de l’imputation sur l’un ou plusieurs des axes obligatoires de comptabilité budgétaire des 

paiements ayant donné lieu à consommation de CP a un impact en comptabilité budgétaire. 

Cette modification ne donne lieu à rétablissement de CP que lorsqu’elle porte sur une dépense de l’année en 

cours. La modification d’imputation d’un paiement réalisé sur une année antérieure ne donne pas lieu à 

rétablissement de CP. 

 

Sauf cas particulier, l’imputation budgétaire du paiement est identique à celle de l’engagement (car en principe 

déduite de celle-ci). Le paiement ayant été réalisé, l’engagement ne peut être modifié, et une double correction 

de comptabilité budgétaire doit être réalisée (saisie d’une « demande de correction » par l’ordonnateur à valider 

par le comptable, en AE et en CP). 

 

 

Le fait générateur de la consommation des crédits de paiement 

Principe général 

 

Les dépenses consomment les crédits de paiement du budget de l’année au cours de laquelle elles sont 

payées45. 

Les dépenses sont donc enregistrées en comptabilité budgétaire au moment de leur décaissement via une 

écriture de consommation de CP. 

 

Application du principe général 

 

Pour les dépenses avec demande de paiement préalable, le fait générateur de la consommation des CP 

est le rapprochement entre la demande de paiement et le décaissement. 

 

Pour les dépenses sans ordonnancement préalable, le décaissement est réalisé avant émission de la 

demande de paiement : la consommation des CP n’est donc pas réalisée au moment du décaissement, elle ne 

peut avoir lieu qu’au moment du rapprochement entre le décaissement et la demande de paiement. 

 

L’ensemble des cas de gestion sont traités dans le fascicule dépense du présent DPG. 

 

Les CP sont consommés par les décaissements budgétaires de l’exercice N, quel que soit l’exercice au cours 

duquel la dépense a été engagée et le service fait certifié. 

Les charges et immobilisations à payer de N décaissées en N+1 consomment les CP du budget N+1. 

Elles ne contribuent donc pas à la formation du solde d’exécution budgétaire de N mais seront intégrées au 

solde budgétaire de N+1 lors de leur décaissement effectif. Ainsi les CP ouverts en N+1, qui intègrent 

notamment les CP reportés, seront consommés par les paiements réalisés sur l'exercice N+1, y compris les 

charges et immobilisations à payer constatées en N et dont le décaissement intervient en N+1. 

 

 

La responsabilité de la comptabilité des crédits de paiement 

L’agent comptable est chargé de la comptabilité des crédits de paiement et des recettes.46 

 

 

                                                 
45 Article 205 du décret GBCP. 
46 Article 208 du décret GBCP. 
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3.3.4 Comptabilité des recettes 

 

3.3.4.1 Définition des recettes  

 

Description des recettes 

Les recettes se traduisent en général par des flux financiers entrant dans la caisse de l’organisme. Toutefois, 

tous les flux financiers ne constituent pas des recettes budgétaires, on parle alors d’opérations de trésorerie. 

 

Le montant des recettes prévues au budget a un caractère évaluatif. Parmi celles-ci, figurent :  

 la subvention pour charges de service public versée aux organismes ; 

 les autres financements de l'État, dont les dotations en fonds propres ; 

 la fiscalité affectée ; 

 les autres financements publics ; 

 les ressources propres ; 

 les financements de l’Etat fléchés ; 

 les autres financements publics fléchés ; 

 les mécénats fléchés ; 

 les autres recettes fléchées. 

 

 

Principes généraux relatifs aux recettes : les recettes globalisées et les recettes fléchées 

Toutes les recettes, qu’elles émanent d’activités lucratives ou non lucratives, doivent être incluses dans les 

prévisions budgétaires. 

 

Les recettes, dont le montant est évaluatif, se distinguent en deux grandes catégories : 

 Les recettes globalisées : une recette est globalisée par principe. 

Exemples : la subvention pour charges de service public versée aux opérateurs, les subventions de 

fonctionnement de l'État versées aux organismes non opérateurs, la fiscalité affectée (sauf cas 

particuliers), les autres subventions publiques et dotations de l’État sans destination spécifique et la 

plupart des ressources propres. 

 Les recettes fléchées : une exception au principe. Il s’agit de recettes ayant une utilisation 

prédéterminée par le financeur, destinées à des dépenses explicitement identifiées, potentiellement 

réalisées sur un exercice différent de celui de leur encaissement. 

Une recette « fléchée » peut expliquer un déséquilibre budgétaire, au titre d’un ou plusieurs exercices, 

lié à un décalage temporel entre le décaissement des dépenses et l’encaissement des recettes fléchées 

les finançant. Aussi en cas de préfinancement par le tiers financeur, l’organisme dispose 

temporairement d’un excédent de trésorerie. Dans le cas contraire, lorsque le préfinancement d’une 

opération sur recette fléchée est réalisé par l’organisme, il est nécessaire que celui-ci dispose par 

ailleurs de la trésorerie nécessaire pour faire face à ce besoin temporaire. Les opérations liées aux 

recettes fléchées peuvent être partiellement autofinancées. 

Exemples : dotation en fonds propres de l’État destinée à un investissement spécifique, financement 

reçu dans le cadre des investissements d’avenir, financement des contrats de recherche, mécénat 

dédié à une opération spécifique, etc. 

 

La liste des opérations éligibles au fléchage est fixée pour chaque organisme en fonction de son activité. 

Chaque organisme doit établir une liste des recettes fléchées, soumise à l’approbation des tutelles au moment 

du budget initial, à l’occasion de chaque budget rectificatif et à l’occasion du compte financier. 
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Les ressources affectées disparaissent au profit :  

 des recettes fléchées (cf. description ci-dessus) ; 

 des recettes au nom et pour le compte de tiers : ces recettes ne sont pas budgétaires. 

 

 

3.3.4.2 Les mouvements relatifs aux recettes 

 

Les écritures de comptabilité budgétaire impactant les recettes portent uniquement sur l’enregistrement des 

encaissements. 

L’encaissement déclenche une écriture de comptabilité budgétaire dès lors qu'il est rattaché à un titre de 

recette permettant ainsi de confirmer le caractère certain et définitif de la recette. A contrario un encaissement 

n'ayant pu être rapproché d'un titre de recette ne déclenchera pas d'écriture budgétaire. 

Les encaissements réalisés sont rapprochés des prévisions de recettes. 

 

Les recettes budgétaires sont enregistrées pour le montant effectivement perçu. 

Exception au principe : dans le cas d’une annulation ou d’une réduction de recette faisant suite à une erreur sur 

titre de recette constatée avant l’encaissement du titre initial et donnant lieu à reversement, la recette est 

directement enregistrée en comptabilité budgétaire pour son montant net (montant encaissé moins 

reversement effectué). 

 

Les cas de gestion correspondant aux différentes configurations sont présentés dans le fascicule recette du 

présent DPG. 

 

 

3.3.4.3 Le fait générateur du rattachement à l’exercice des recettes 

 

Les recettes sont prises en compte au titre du budget de l’année au cours de laquelle elles sont encaissées.47 

 

Si le fait générateur de l’inscription des recettes en comptabilité budgétaire est l’encaissement, l’enregistrement 

en comptabilité budgétaire intervient lors du rapprochement avec le titre de recette. Les recettes peuvent ainsi 

être comptabilisées selon deux hypothèses : 

1. La recette est encaissée après émission du titre de recette. Le rapprochement de l’encaissement et du 

titre de recette génère l’écriture en comptabilité budgétaire. 

2. La recette est encaissée avant émission du titre de recette.48. Elle est enregistrée en comptabilité 

générale sur des comptes d’imputation provisoire. L’ordonnateur émet un titre de recette au vu des 

informations détenues par l’agent comptable. Le rapprochement de l’encaissement et du titre de recette 

permet l’écriture en comptabilité budgétaire et l’apurement du compte d’imputation provisoire en 

comptabilité générale. Il est indispensable d’apurer à intervalle régulier les comptes d’imputation 

provisoire afin d’identifier les recettes encaissées et d’impacter la comptabilité budgétaire. 

  

Sont constitutifs de recettes de l’année N, les encaissements budgétaires de l’exercice N (dès lors qu’il est 

certain qu’ils sont définitivement acquis à l’organisme) quel que soit l’exercice au cours duquel a été constatée 

la créance. 

 

 

3.3.4.4 La responsabilité de la comptabilité des recettes 

 

L’agent comptable est chargé de la comptabilité des crédits de paiement et des recettes.49 

                                                 
47 Article 205 du décret GBCP. 
48 Ce type de recette correspond notamment aux recettes au comptant et aux recettes perçues spontanément par l’agent comptable, comme des 

dons et legs. 
49 Article 208 du décret GBCP 
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3.4 Présentation et restitutions de comptabilité budgétaire 

 

Afin de permettre la comparaison avec les prévisions, les restitutions de comptabilité budgétaire doivent 

adopter une présentation identique à celle des budgets votés. Ce principe entraîne la nécessité de présenter 

cette comptabilité au moins par nature (enveloppes) et par destination pour ce qui concerne les données 

relatives aux consommations de crédits et opérations. 

Les données sur les recettes sont présentées suivant les axes et nomenclatures utilisés pour le budget soumis 

au vote de l’organe délibérant. Les organismes ayant souhaité organiser leur comptabilité budgétaire selon 

d’autres axes (organisation, opérations, et origine pour les recettes) pourront les intégrer dans leurs 

restitutions. 

 

Cette obligation concerne le niveau minimum de présentation des états comptables, elle n’interdit pas de 

publier des états de suivi budgétaire plus détaillés et détermine encore moins le niveau auquel doit être tenue 

cette comptabilité. De ce point de vue la seule obligation qui s’impose pour la tenue des comptes est de 

permettre l’établissement des états demandés. 

 

Dès lors que cette obligation est satisfaite, l’intérêt d’établir des états plus détaillés ou de fixer des règles de 

tenue des comptes visant également d’autres objectifs doit s’apprécier au regard des besoins de contrôle et de 

gestion. Des restitutions de suivi budgétaire peuvent être effectuées à des niveaux plus détaillés ou sur des 

périmètres différents, pour satisfaire ces besoins. 

 

Il est nécessaire que ces états supplémentaires soient cohérents avec les données de comptabilité budgétaire. 

N’étant pas destinés à la communication aux tiers et répondant à des besoins spécifiques qui ne relèvent pas 

directement de la problématique de la comptabilité budgétaire, ces états peuvent utiliser des normes adaptées 

à leurs objectifs propres. Cependant dès lors qu’ils présentent des données de comptabilité budgétaire, ces 

dernières doivent être établies suivant les normes présentées dans le fascicule. 

 

Les besoins de gestion peuvent conduire à étendre le suivi à un niveau plus détaillé, lorsqu’il a été défini. De 

même d’autres découpages (unités de gestion, centres de coûts ou d’activité…) peuvent apparaître comme 

souhaitables, voire nécessaires. Des restitutions de gestion devront permettre d’effectuer les analyses 

correspondantes, en cohérence avec les écritures de comptabilité budgétaire. 

 

Des restitutions doivent permettre à l’organisme de renseigner le rapport annuel de performance (RAP) de ses 

ministères de tutelle. 

 

 

 

3.5 Conclusion 

 

Le système d’information budgétaire et comptable des organismes doit être conçu pour alimenter de façon 

intégrée la comptabilité générale et la comptabilité budgétaire. La réalisation d’une opération se traduit par des 

événements successifs enregistrés dans le système d’information, certains événements ont un impact en 

comptabilité budgétaire d’autres en comptabilité générale, d’autres encore impactent les deux comptabilités. 

Les événements relatifs à une même opération doivent être enregistrés de manière cohérente dans les 

différentes comptabilités au moment fixé par les règles et normes applicables à chacune d’entre elles (faits 

générateurs de la comptabilisation et du rattachement à l’exercice). 
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4 DOMAINE COMPTABILITE ANALYTIQUE 

 

« La comptabilité analytique est fondée sur la comptabilité générale. Elle a pour objet, sous les réserves et dans 

les conditions propres à chaque catégorie de personnes morales mentionnées à l'article 1er, de mesurer les 

coûts d'une structure, d'une fonction, d'un projet, d'un bien produit ou d'une prestation réalisée et, le cas 

échéant, des produits afférents en vue d'éclairer les décisions d'organisation et de gestion. » (article 59 du 

décret GBCP). 

 

L’organisme doit tenir une comptabilité analytique, dont l’objet est de : 

 faire apparaître les éléments de calcul du coût des services rendus ou du coût de revient des biens et 

produits fabriqués ; 

 permettre le contrôle du rendement des services. 

 

Selon la nature de l'organisme, les objectifs assignés à la comptabilité analytique et les modalités de son 

organisation sont fixés par le ministre chargé du budget. 
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5 ANNEXES 

 

5.1 Annexe 1 : Normes comptables 

 

5.1.1 La norme 1 : Etats Financiers 

 

La norme est disponible sur le site du Conseil de Normalisation des comptes publics dès sa validation. 

 

 

5.1.2 La norme 2 : Charges 

 

5.1.2.1 Définition 

 

Les charges de l’organisme correspondent soit à une consommation de ressources entrant dans la production 

d’un bien ou d’un service, soit à une obligation de versement à un tiers, soit à une dotation liée aux 

amortissements, aux provisions ou aux dépréciations. On distingue trois catégories de charges : 

 

Les charges de fonctionnement résultent de l’activité de l’organisme : 

 la consommation de marchandises et d’approvisionnements, la réalisation de travaux et la 

consommation directe de services par l’organisme au titre de son activité ainsi que les charges liées à 

la variation de stock ; 

 les charges de personnel : 

o les rémunérations du personnel (rémunération principale, heures supplémentaires, primes et 

gratifications, indemnités de congés payés et au supplément familial de traitement ainsi qu’aux 

charges liées au compte épargne temps et indemnités diverses), 

o les charges de sécurité sociale et de prévoyance, 

o les autres charges de personnel ; 

 les obligations légales hors versements liés à la rémunération du personnel et hors impôt sur les 

sociétés de l’exercice ; 

 les dotations liées aux amortissements et aux dépréciations d’actifs et les valeurs nettes comptables 

des actifs cédés ; 

 les autres charges de fonctionnement dont celles relatives aux pertes sur les créances irrécouvrables, 

et aux provisions. 

 

Les charges d’intervention sont des aides économiques et sociales versées par l’organisme à des ménages, 

des entreprises, des collectivités territoriales ou des autres collectivités (entités ayant un statut de droit public, 

de droit privé ou de droit international et n’appartenant pas aux périmètres précédemment identifiés). 

 

Les dispositifs d’intervention pour compte de tiers relèvent des passifs non financiers. Un dispositif 

d’intervention pour compte propre existe lorsque l’organisme dispose d’une marge d’appréciation dans la prise 

de décision pour réaliser cette mission. 

 

Les charges financières résultent des opérations financières de l’organisme. Elles comprennent notamment : 

 les charges d’intérêt des dettes financières, des éléments constitutifs de la trésorerie, des instruments 

financiers et des dettes diverses liées aux opérations de financement et de trésorerie ; 

 les pertes de change liées aux dettes financières et aux instruments financiers libellés en monnaie 

étrangère ; 

 les charges nettes sur cessions d’équivalents de trésorerie correspondant aux moins-values supportées 

lors de la cession des équivalents de trésorerie concernés et les charges nettes sur cessions de valeurs 

mobilières de placement ; 
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 les charges nettes sur cessions d’immobilisations financières ; 

 les autres charges financières liées aux opérations de financement et de trésorerie et aux 

immobilisations financières. 

En sont exclus les frais des services bancaires, les intérêts moratoires résultant d’un paiement tardif ainsi que 

les intérêts et pertes de change concernant des opérations autres que celles liées au financement et à la 

trésorerie, qui entrent dans la catégorie des charges de fonctionnement. 

 

La charge d’impôt sur les sociétés résulte de l’imposition de l’organisme sur ses bénéfices de l’exercice (pour les 

organismes pouvant être soumis à l’impôt sur les sociétés sur leurs activités lucratives). 

 

 

5.1.2.2 Comptabilisation 

 

Le critère de rattachement des charges à l’exercice est le service fait. 

 

Pour les charges de fonctionnement, le service fait correspond : 

 pour les biens, à la livraison des fournitures ou des biens non immobilisés commandés ; 

 pour les prestations de services, à la réalisation de ces prestations de services. Toutefois, les frais 

d’émission des emprunts peuvent être répartis sur la durée de l’emprunt d’une manière appropriée aux 

modalités de remboursement de l’emprunt ; 

 pour les rémunérations du personnel, au service fourni par le personnel ; 

 pour les contrats à long terme, le service fait s’apprécie en fonction du degré d’avancement de 

l’exécution des contrats à la date de clôture. Lorsqu’il est probable que le total des charges du contrat 

sera supérieur au total des produits du contrat, la perte attendue doit être comptabilisée en charge. 

Pour les charges résultant de l’existence d’un risque lié à l’activité de l’organisme, le critère de rattachement à 

l’exercice est le service fait faisant naître le risque (litiges par exemple). 

 

Pour les charges d’intervention, le service fait correspond à la réalisation ou au maintien, sur la période se 

rattachant à l’exercice clos, de l’ensemble des conditions nécessaires à la constitution du droit du bénéficiaire. 

 

Pour les charges financières : 

 lorsqu’elles constituent des intérêts, le critère de rattachement des charges à l’exercice est l’acquisition 

par le tiers, prorata temporis, de ces intérêts ;  

 lorsqu’elles constituent des décotes, est rattachée à l’exercice la quote-part de la décote calculée selon 

la méthode actuarielle ; 

 lorsqu’elles constituent des pertes, le critère de rattachement est la constatation des pertes. 

 

La charge d’impôt sur les sociétés constitue une charge de l’exercice au cours duquel l’activité a été 

génératrice des faits entraînant l’exigibilité, immédiate ou différé, de cet impôt. Lors de la comptabilisation, le 

taux d’impôt à appliquer est le taux d’impôt à la date de clôture. 

 

 

5.1.2.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

Au sein des différentes catégories de charges, celles qui sont liées à des opérations inhabituelles et ayant une 

incidence significative sur le résultat de l’organisme au cours de l’exercice font l’objet d’une information 

appropriée en annexe. 
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Pour les charges de personnel, l’annexe distingue les charges afférentes aux rémunérations du personnel et les 

autres charges de personnel. Par ailleurs, l’annexe comporte une information relative aux effectifs : nombre et 

catégories de personnels, personnel à temps plein et à temps partiel. 

 

L’annexe indique la répartition des charges d’intervention par catégorie de bénéficiaires. 

 

L’annexe donne une information sur la nature de l’activité fiscalisée. 

 

La nature, le montant et les modalités de répartition dans le temps des charges comptabilisées en compte de 

régularisation sont présentés en annexe. 

 

 

5.1.3 La norme 4 : Produits 

 

5.1.3.1 Définition 

 

Dans la norme, deux catégories de produits sont distinguées : les produits de fonctionnement et les produits 

financiers : 

 les produits de fonctionnement sont constitués par l’ensemble des produits se rapportant à l’activité de 

l’organisme. Ils se distinguent entre :  

o les produits provenant d’opérations ayant une contrepartie directe d’une valeur 

équivalente (vente de biens ou prestation de services, cession ou utilisation par des tiers 

d’actifs incorporels, corporels, etc.) : 

- produits liés aux ventes et aux prestations de services, 

- produits des cessions d’éléments d’actifs, 

- autres produits de gestion, 

- production stockée et immobilisée, 

- produits perçus en vertu d’un contrat concourant à la réalisation d’un service public, 

- reprises sur amortissements, dépréciations et provisions liées aux produits de 

fonctionnement, 

- reprises du financement rattaché à un actif, 

- autres produits, 

o les produits issus d'opérations sans contrepartie directe d’une valeur équivalente, 

c'est-à-dire provenant d’une opération où l’organisme reçoit d’une entité une valeur sans lui 

donner directement de contrepartie de valeur équivalente (subventions reçues, dons et legs, 

etc.) : 

- subventions de fonctionnement en provenance de l’Etat et des autres entités 

publiques, 

- subventions spécifiquement affectées au financement de certaines charges 

d’intervention en provenance de l’Etat et des autres entités publiques, 

- dons et legs, 

- impôts et taxes affectés, 

- autres produits ; 

 les produits financiers sont générés par les immobilisations financières, les valeurs mobilières de 

placement, la trésorerie et les instruments financiers : 

o produits des participations, des avances et des prêts, 

o produits de cession des immobilisations financières, 

o intérêts sur créances non immobilisées, 

o produits de la trésorerie et des valeurs mobilières de placement, 

o produits nets de cession d’équivalents de trésorerie et de valeurs mobilières de placement, 

o gains de change liés aux dettes financières, aux instruments financiers et aux éléments 

constitutifs de la trésorerie, 
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o autres produits financiers liés aux instruments financiers, aux éléments constitutifs de la 

trésorerie, aux dettes financières et aux garanties accordées par l’organisme, 

o reprises sur dépréciation et provisions liées aux produits financiers. 

 

Les gains de change qui concernent les opérations autres que celles liées au financement et à la trésorerie de 

l’organisme sont classés conformément à la nature de l’opération à laquelle ils se rapportent, c’est-à-dire dans 

les produits de fonctionnement. 

 

La norme ne retient pas la notion de produits exceptionnels, ni de produits extraordinaires. Cette position, 

identique à celle du Recueil des normes comptables de l’Etat (RNCE), se justifie par le fait que les opérations 

menées par un organisme sont en lien avec ses missions et qu’elles ne revêtent pas, par conséquent, un 

caractère exceptionnel. 

 

 

5.1.3.2 Comptabilisation 

 

Le fait générateur d’un produit correspond à l’acquisition du droit par l’organisme : un produit est comptabilisé 

lorsqu’il est acquis à l’organisme, sous réserve que ce produit ou que le résultat de l’opération, dans le cas de 

contrats à long terme et d’opérations assimilées, puisse être mesuré de manière fiable : 

 Les produits de fonctionnement : 

o Pour les ventes de biens, le critère de rattachement du produit à l’exercice est la livraison de 

ces biens. 

o Pour les prestations de services, le critère de rattachement du produit à l’exercice est la 

réalisation de ces prestations de services. 

o Pour les subventions, le critère de rattachement correspond à l’exercice au cours duquel les 

conditions d’octroi du droit sont satisfaites : 

- lorsque la subvention est accordée sans condition, le critère de rattachement est celui 

de l’acte attributif définitif, 

- lorsque la subvention est accordée par l’État (par exemple, dans le cas des 

subventions pour charges de service public), le critère de rattachement correspond à 

la mise en œuvre par l’organisme de la politique publique confiée par l’État, sur 

l’exercice. 

o Le critère de rattachement des produits issus de la fiscalité affectée, recouvrée par l’Etat ou 

par l’organisme, suit le principe général selon lequel le produit est comptabilisé au moment où 

le droit est acquis à l’organisme et tient compte des délais de déclaration des opérations 

imposables. Ainsi, selon les cas, ces produits sont comptabilisés soit au moment où a lieu 

l’opération imposable, soit au moment où la matière imposable est déclarée. 

o Pour les contrats à long terme et opérations assimilées, lorsque le résultat de ces contrats peut 

être estimé de manière fiable, les produits associés sont comptabilisés en fonction du degré 

d’avancement de l’exécution du contrat à la date de clôture. 

o Pour les produits perçus en vertu d’un contrat concourant à la réalisation d’un service public, 

dans le cas de la conclusion d’un contrat d’exploitation au terme d’un précédent contrat 

(renouvellement) ou d’une mise en exploitation par l’organisme d’un équipement qu’il a lui-

même construit et financé, les sommes perçues par l’organisme en vertu du contrat sont 

comptabilisées en produits de manière linéaire sur la durée du contrat. La partie de ces 

revenus qui dépend de la performance du contrat est enregistrée dans les résultats de la 

période au cours de laquelle la performance a été réalisée. 

 

 Les produits financiers : 

o Pour les produits financiers constituant des rémunérations de fonds placés, le critère de 

rattachement des produits à l’exercice est l’acquisition par l’organisme, prorata temporis, de 

ces rémunérations. 
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o Pour les produits financiers constituant des primes, est rattachée à l’exercice la quote-part de 

la prime calculée selon la méthode actuarielle. 

o Pour les produits financiers constituant des gains, le critère de rattachement est la 

constatation/réalisation de ces gains. 

 

Le compte de résultat fait apparaître le montant des charges/produits d’exploitation, des charges/produits 

financiers. La notion de produits exceptionnels, comme évoqué supra, n’est pas retenue, et, en cela, elle 

diverge du Plan comptable général qui prévoit l’existence « d’éléments exceptionnels ». 

 

Dans le compte de résultat, les produits de fonctionnement sont présentés nets des décisions d’apurement qui 

remettent en cause le bien-fondé de la créance initialement comptabilisée. 

 

 

5.1.3.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

Les catégories de produits liées à des opérations inhabituelles et ayant une incidence significative sur le résultat 

de l’organisme au cours de l’exercice font l’objet d’une information appropriée en annexe. 

 

Pour les produits de fonctionnement : 

 ils sont ventilés entre les produits provenant d’opérations ayant une contrepartie directe d’une valeur 

équivalente et les produits issus d'opérations sans contrepartie directe d’une valeur équivalente ; 

 une information sur les produits des ventes de biens ou de services de l’organisme est donnée ; 

 les organismes ayant des contrats long-terme et des opérations assimilées précisent les 

caractéristiques de ces contrats et la méthode d’étalement des produits ;  

 les produits de fonctionnement provenant de la mise à disposition du personnel sont précisés. 

 

Pour les produits financiers, la méthode suivie pour la présentation des résultats de cession au compte de 

résultat est donnée en annexe, ainsi que l’information sur les plus-values de cessions des immobilisations 

financières. 

 

La nature, le montant et les modalités de répartition dans le temps des produits comptabilisés en contrepartie 

d’un compte de régularisation sont présentés en annexe. 

 

 

5.1.4 La norme 5 : les Immobilisations Incorporelles 

 

5.1.4.1 Définition 

 

Une immobilisation incorporelle est un actif identifiable non monétaire et sans substance physique dont 

l’utilisation s’étend sur plus d’un exercice et ayant une valeur économique positive pour l’organisme, cette 

valeur économique positive étant représentée par des avantages économiques futurs ou le potentiel de services 

attendus de l’utilisation du bien. 

 

Les dispositions de la norme applicable aux comptes de l'Etat relative aux immobilisations incorporelles 

spécifiques n’ont pas été reprises puisque les organismes ne sont pas titulaires de droits spécifiques de nature 

incorporelle. 

 

 

5.1.4.2 Comptabilisation 

 

Une immobilisation incorporelle est comptabilisée lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

 elle est contrôlée par l’organisme ; 
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 elle est séparable des activités de l’organisme, c’est-à-dire susceptible d’être vendue, transférée, louée 

ou échangée de manière isolée ou avec un contrat, un autre actif ou passif ; 

 son coût ou sa valeur peut être évalué avec une fiabilité suffisante. 

 

Immobilisations incorporelles acquises : 

 

Le coût d'acquisition est constitué du prix d’achat et de tous les coûts directement attribuables. Les droits de 

mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes, ainsi que les coûts d’emprunt sous certaines conditions, 

sont inclus dans le coût d'acquisition d'une immobilisation. Il est admis que les organismes soumis à l'impôt sur 

les sociétés puissent comptabiliser ces frais accessoires en charges, s'ils le souhaitent. L’option a un caractère 

irrévocable. 

 

Immobilisations incorporelles générées en interne : 

 

Les immobilisations incorporelles générées en interne constituent le résultat d’un mécanisme comptable 

consistant à transférer des dépenses initialement comptabilisées en charges à l’actif du bilan. Les coûts de 

production incluent les coûts des matériaux et services utilisés ou consommés pour générer l'immobilisation 

incorporelle, les salaires et autres coûts liés aux personnels directement engagés pour générer l'actif, les droits 

d'enregistrement, l'amortissement des brevets acquis et licences utilisées pour générer l'actif, les coûts de 

dépôt de brevet, les coûts directement liés à l'acquisition et au développement de logiciel (logiciels intégrés) 

ainsi que les coûts d’emprunt sous certaines conditions. 

 

Afin de suivre les immobilisations incorporelles générées en interne, la notion de projet a été introduite dans les 

dispositions normatives. Elle traduit la nécessité d’une individualisation formelle et préalable des travaux 

susceptibles d’aboutir à la création d’une immobilisation incorporelle. La norme retient le principe de la 

décomposition de chaque projet en une phase de recherche préalable et une phase de développement ; Seules 

les dépenses relatives à la réalisation de la phase de développement d’un projet peuvent être immobilisées. 

 

Pour les actifs comportant à la fois un élément incorporel et un élément corporel, il appartient à l’organisme 

d’apprécier lequel des deux éléments est le plus important. Aucune immobilisation incorporelle n’est 

comptabilisée si l’élément corporel ne peut fonctionner sans l’élément incorporel. La totalité du bien constitue 

alors une immobilisation corporelle. 

 

Les dépenses ultérieures relatives à une immobilisation incorporelle déjà enregistrée sont comptabilisées en 

charges, sauf si elles concourent à l’amélioration des performances de l’actif au-dessus de leur niveau d’origine. 

 

Evaluation et clôture : 

 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées : 

 à leur coût d’acquisition (pour celles qui sont acquises à titre onéreux) ; 

 à leur coût de production (pour celles qui sont générées en interne par les services de l’organisme) ; 

 à leur valeur de marché (pour celles qui sont acquises à titre gratuit). 

 

Une immobilisation incorporelle est amortissable lorsque sa durée d’utilisation est déterminable, c’est-à-dire 

quand son usage attendu est limité dans le temps. 

 

À chaque clôture des comptes, il est nécessaire d’apprécier s’il existe un indice quelconque montrant qu’une 

immobilisation incorporelle a pu perdre notablement de sa valeur. Lorsqu’il existe un indice de perte de valeur, 

un test de dépréciation est effectué. 
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5.1.4.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

L’annexe présente les méthodes utilisées pour évaluer les dépenses relatives aux phases de développement des 

projets dont la réalisation donne lieu à la comptabilisation d’une immobilisation incorporelle. 

 

Par catégorie d’immobilisations incorporelles, les éléments d'information sur les variations des valeurs brutes et 

des valeurs nettes (les acquisitions, les cessions, les réévaluations, les pertes de valeur, les amortissements et 

assimilés, etc.) figurent en annexe. 

 

L’annexe comporte les informations suivantes, dès lors qu’elles sont significatives : 

 amortissement : 

o durées d’amortissement ou les taux d’amortissement utilisés, 

o nature et l’incidence d’un changement d’estimation comptable ayant un impact significatif sur 

l’exercice ou dont on peut s’attendre à ce qu’il ait un impact significatif sur les exercices 

ultérieurs ; 

 dépréciations : 

o montant de la dépréciation comptabilisée ou reprise, 

o valeur à la date de clôture, valeur vénale ou valeur d’usage, 

o Evènements et circonstances qui ont conduit à comptabiliser ou à reprendre la dépréciation. 

 

 

5.1.5 La norme 7 : les Immobilisations Financières 

 

5.1.5.1 Définition 

 

Les immobilisations financières incluses dans le champ d’application de la présente norme recouvrent les 

participations, matérialisées ou non par des titres, les créances rattachées à ces participations ainsi que les 

autres immobilisations financières : 

 Les participations d’un organisme sont les droits qu’il détient sur d’autres entités, qui créent un lien 

durable avec celles-ci. La détention durable de droits permet d’exercer une influence sur l’entité ou 

d’en assurer le contrôle et peut prendre la forme d'une détention d’actions, de parts sociales, de droits 

de vote, etc.  

 Les créances rattachées à des participations représentent des prêts octroyés à des entités dans 

lesquelles l'organisme détient une participation. 

 Les autres immobilisations financières comprennent les autres titres immobilisés, les prêts et les dépôts 

et cautionnements versés. 

 

 

5.1.5.2 Comptabilisation 

 

La comptabilisation d’une immobilisation financière intervient à la date à laquelle les droits qu’elle génère sont 

obtenus. 

 

Evaluation initiale : 

 

L’évaluation des participations dépend des modalités d’entrée dans le patrimoine de l’organisme : acquisition 

à titre onéreux, à titre gratuit ou par voie d'échange, participations reçues dans le cadre d'un apport en 

nature : 

 les participations acquises à titre onéreux sont comptabilisées au coût d’acquisition majoré des frais 

directement attribuables ;  
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 les participations reçues à titre d'apport en nature sont comptabilisés à la valeur figurant dans la 

convention d’apport ; 

 les participations acquises à titre gratuit ou par voie d'échange sont dans le cas général comptabilisés à 

leur valeur vénale. Par exception, les titres obtenus à la suite d’un échange sans substance 

commerciale sont entrés au bilan pour la valeur comptable des titres abandonnés dans l’échange. 

Les principes généraux de comptabilisation et d'évaluation des créances rattachées à des participations 

sont similaires à ceux qui s’appliquent aux entreprises. 

 

A leur entrée au bilan de l'organisme, les autres immobilisations financières sont comptabilisées de la 

manière suivante : 

 les titres sont évalués selon les mêmes principes que ceux retenus pour les participations, fondés sur 

les modalités d’entrée dans le patrimoine ; 

 les créances, les prêts et les dépôts et cautionnement versés ou acquis sont comptabilisés à leur coût 

constitué du prix d’achat et de tous les coûts directement attribuables. 

 

Evaluation à la date de clôture : 

 

Les méthodes d’évaluation sont fondées pour les titres de participation sur la valeur d’utilité, c'est-à-dire le 

montant que l'organisme accepterait de décaisser pour obtenir ces participations s’il avait à les acquérir. Dans 

le cas où leur valeur d’utilité devient inférieure à leur valeur d’entrée dans les comptes de l’organisme, une 

dépréciation est enregistrée. 

Les principes généraux de comptabilisation et d'évaluation des créances rattachées à des participations sont 

similaires à ceux qui s’appliquent aux entreprises. 

 

Les titres des autres immobilisations financières sont évalués au cours moyen du dernier mois de l'exercice 

s'il s'agit de titres cotés et à leur valeur probable de négociation dans le cas de titres non cotés. 

 

Après avoir comparé la valeur d'inventaire et le coût d'entrée des autres immobilisations financières, il en 

résulte des plus-values latentes et des moins-values latentes. Les moins- values latentes font l'objet de 

dépréciations sans compensation avec les plus-values latentes. 

 

Evaluation à la sortie de bilan : 

 

Les participations sont sorties de l’actif du bilan de l’organisme pour leur valeur brute. 

 

Lors de l’extinction d’une créance rattachée à une participation, celle-ci est sortie de l’actif du bilan de 

l’organisme pour sa valeur brute. Les dépréciations correspondantes sont annulées par une reprise au compte 

de résultat. 

 

Les autres immobilisations financières sont sorties de l’actif du bilan de l’organisme pour leur valeur brute au 

bilan. Les dépréciations qui auraient pu être constituées sont reprises au compte de résultat. 

 

 

5.1.5.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

Les méthodes comptables retenues pour les évaluations sont précisées en annexe. 
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5.1.6 La norme 8 : les Stocks 

 

Entrée de stock au bilan 

La comptabilisation du stock intervient à la date du transfert du contrôle. 

 

La valeur initiale des stocks est égale à : 

 leur coût d’acquisition ;  

 leur coût de production ; 

 leur valeur de marché. 

 

Le coût des stocks comprend la valeur initiale de ces stocks, les coûts de transformation et autres coûts 

encourus pour amener les stocks à l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 

 

Les coûts d’emprunts, les pertes et gaspillages sont exclus des coûts. 

 

Le coût des stocks diffère selon que les éléments du stock sont considérés comme éléments non fongibles 

(identifiables) ou fongibles (interchangeables). 

 

 

Inventaire 

Deux types d’inventaire sont distingués. 

 l’inventaire physique, de nature extracomptable, correspondant au comptage périodique des quantités 

en stocks et permettant de vérifier que les quantités intégrées dans le système d’information sont en 

adéquation avec les stocks réels. Cet inventaire doit être réalisé au moins une fois par an, à la clôture 

de l’exercice, selon l’une des modalités suivantes : 

o annuel complet, 

o tournant, 

o par échantillonnages ; 

 l’inventaire comptable qui se base sur les quantités entrées et sorties ainsi que sur la détermination du 

coût des stocks. Cet inventaire comptable peut être intermittent ou permanent, selon le degré et la 

qualité de suivi souhaité par les ministères pour leurs différents stocks. 

 

Selon que l’enregistrement comptable des stocks fait l’objet d’un inventaire permanent ou d’un inventaire 

intermittent, les opérations liées aux stocks se comptabilisent de deux manières différentes. 

 

En inventaire comptable intermittent, les comptes de stocks (31 à 37) ne sont jamais mouvementés en 

cours d’exercice. Ce principe ne souffre que de deux exceptions, à savoir lors de l’entrée en stocks d’éléments 

provenant d’immobilisations et lors de l’enregistrement de dons-legs. Dans les autres cas, seules les quantités 

obtenues par le recensement physique sont valorisées, puis imputées aux comptes de stocks en fin d’exercice. 

 

En inventaire comptable permanent, les comptes de stocks sont mouvementés, au fil de l’eau, au gré des 

entrées et des consommations de stocks. 

 

Dans les deux cas, les comptes de contrepartie sont, selon le cas, une subdivision du compte 603 « Variation de 

stocks » ou 703 - Production stockée. 
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Valorisation  

Consécutivement à l’inventaire physique, il est possible d’utiliser deux méthodes pour déterminer les coûts des 

éléments fongibles : 

 la méthode du premier entré – premier sorti ; 

 la méthode du coût moyen pondéré. 

 

Elle prévoit également, pour les éléments fongibles, deux modalités alternatives d’évaluation des coûts :  

 soit sur la base des coûts standards ; 

 soit sur celle du prix de détail. 

 

La détermination de la valeur comptable des stocks à la date de clôture de l’exercice est faite en comparant leur 

coût d’entrée et leur valeur actuelle.  

Cette dernière est soit la valeur de réalisation nette, soit le coût de remplacement courant. La valeur retenue 

est, dans les deux cas, la plus faible des deux. Dès lors que la valeur retenue n’est pas le coût des stocks, il 

convient alors de constater une dépréciation. 

 

 

Dépréciations 

Lorsque la valeur actuelle d’un élément de stocks (valeur nette de réalisation ou coût de remplacement) est 

inférieure à sa valeur comptable, une dépréciation doit être comptabilisée sous la forme d’une dotation portée 

en charges de fonctionnement, à hauteur de la différence entre ces deux valeurs. 

 

Toutefois, lorsque la valeur actuelle n’est pas jugée notablement, c’est-à-dire de manière significative, 

inférieure à la valeur comptable, cette dernière est maintenue au bilan. Les dépréciations sont inscrites 

distinctement à l’actif en diminution de la valeur des éléments correspondants. 

 

Cette dépréciation initiale peut être ensuite ajustée par une dépréciation complémentaire, ou par une reprise 

sur dépréciation. 

 

 

Sortie de stock 

Les sorties de stocks sont liées à des : 

 consommation ; 

 vente ; 

 sinistres, vols, destructions ; 

 passage en immobilisation. 

 

Le fait générateur de la consommation correspond à la date de sortie du stock. 

 

Le fait générateur de la vente correspond à la date de transfert de contrôle. 
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5.1.7 La norme 9 : les Créances de l’Actif Circulant 

 

5.1.7.1 Définition 

 

Les créances de l’actif circulant représentent un droit de l’organisme à exiger de ses débiteurs l’exécution d’une 

obligation (remise d’une chose, d’une somme d’argent, réalisation d’un service) à un terme convenu. Elles n’ont 

pas vocation à être immobilisées : 

 créances sur des entités publiques, qui correspondent à des opérations faites avec l’Etat, des 

collectivités publiques et des organismes internationaux ; 

 créances sur les clients, et aux comptes rattachés, qui correspondent à des créances issues des ventes 

de biens ou de prestations de services ; 

 créances sur les redevables, qui correspondent aux produits de la fiscalité affectée ; 

 avances et acomptes versés par l’organisme ; 

 créances correspondant à des opérations pour compte de tiers, suivies notamment par les organismes 

dans le cadre des dispositifs transparents ; 

 créances sur les autres débiteurs ; 

 charges constatées d’avance. 

 

 

5.1.7.2 Comptabilisation 

 

Les critères de comptabilisation d’une créance de l’actif circulant prévus dans les dispositions normatives 

remplissent les conditions générales de comptabilisation d’un actif : 

 il est probable que l’entité bénéficiera des avantages économiques futurs correspondants ; 

 la créance est identifiable ; 

 son coût ou sa valeur peut être évalué avec une fiabilité suffisante. 

La comptabilisation d’une créance intervient à la date à laquelle les droits qu’elle génère sont obtenus. 

 

Les créances entrant dans le champ d’application de la présente norme et comptabilisées à l’actif ont pour 

contrepartie : 

 un produit si les conditions de comptabilisation des produits sont remplies ; 

 si les conditions de comptabilisation des produits ne sont pas remplies, soit un compte de passif, soit 

un compte de trésorerie pour les avances et acomptes versés. 

La créance est sortie du bilan à la date de son règlement, de sa cession, de sa prescription ou d’une décision 

d’apurement. 

 

L’organisme peut être amené à prononcer trois types de décisions aboutissant à l’apurement total ou partiel des 

créances : 

 les créances peuvent faire l’objet de décisions d’apurement qui les annulent en tout ou partie, suite à 

erreur de liquidation, contestation au fond ou application d’une disposition légale (remise en cause le 

bien-fondé de la créance) ; 

 la procédure d’admission en non-valeur des créances peut être mise en œuvre dès lors que la dette 

d’un débiteur est manifestement irrécouvrable en raison de l’insolvabilité ou de la disparition de celui- 

ci ; 

 l’organisme peut être amené à abandonner sa créance à titre gracieux, en application de textes 

législatifs qui l’y autorisent. 
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Une dépréciation est constituée lorsque la valeur probable de recouvrement de la créance (valeur d’inventaire) 

devient inférieure à sa valeur nette comptable. 

 

Evaluation : 

 

Les créances de l’actif circulant sont inscrites initialement à leur coût dans les comptes de l'organisme (le coût 

correspond au montant dû à l’organisme par le tiers pour les créances émises, au prix d’achat et de tous les 

coûts directement attribuables pour les créances acquises). 

 

A la date de clôture, la valeur d’inventaire des créances correspond à leur montant probable de recouvrement. 

 

Le montant des dépréciations est calculé à partir de l’examen de chaque créance. Une méthode statistique peut 

être utilisée dans les cas où les créances d’une même catégorie sont trop nombreuses pour permettre leur 

examen individuel. 

 

 

5.1.7.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

L’annexe présente la méthode utilisée pour le calcul des dépréciations de créances. 

 

 

5.1.8 La norme 10 : les composantes de la Trésorerie 

 

La norme est disponible sur le site du Conseil de Normalisation des comptes publics dès sa validation. 

 

 

5.1.9 La norme 11 : les Dettes Financières 

 

La norme est disponible sur le site du Conseil de Normalisation des comptes publics dès sa validation. 

 

 

5.1.10 La norme 12 : les Passifs non Financiers 

 

5.1.10.1 Définition 

 

Les passifs non financiers distinguent : 

 les dettes non financières, qui sont des passifs dont l'échéance et le montant sont fixés de façon 

précise : 

o les dettes fournisseurs, 

o les dettes sur immobilisations, 

o les dettes fiscales et sociales, 

o les avances et acomptes clients, 

o les dettes relatives aux dispositifs d’intervention pour compte de tiers ou pour compte propre : 

il s’agit d’aides économiques et sociales versées par les entités publiques. Les versements 

effectués, ou à effectuer, interviennent dans le cadre d’opérations de distribution d’aides ou de 

soutien à des catégories de bénéficiaires clairement identifiés, sans contrepartie équivalente et 

comptabilisable ; 

 les provisions pour risques et charges, sont des passifs dont l'échéance ou le montant n'est pas fixé de 

façon précise. Elles sont les contreparties comptables des différentes natures de charges définies dans 

la norme 2 « Les charges » ou dans la norme 6 « Les immobilisations corporelles » : 

o les provisions pour charges non financières de toute nature, 

o les provisions pour risques, telles que celles liées aux litiges, etc. 
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5.1.10.2 Comptabilisation 

 

Comme pour les passifs financiers, les passifs non financiers doivent être comptabilisés lorsque les trois 

conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

 il existe une obligation de l’organisme vis-à-vis de tiers se rattachant à l’exercice clos ou à un exercice 

antérieur (le fait générateur de l’obligation étant défini selon la catégorie de la charge) ; 

 il est certain ou probable qu’une sortie de ressources sera nécessaire pour éteindre l’obligation vis-à-vis 

du tiers ; 

 le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable. 

 

Concernant les passifs d’intervention : 

 si l’opération est réalisée en compte propre, sous réserve de la réalisation du service fait, l’opération 

est comptabilisée au compte de résultat et donne lieu à un passif en clôture de l’exercice ; 

 si l’opération est réalisée pour le compte de tiers, elle est comptabilisée en compte de tiers. Si elle est 

allouée, la commission en rémunération de son activité déployée sera comptabilisée au compte de 

résultat, de même que les frais engagés pour mettre en œuvre le dispositif. 

 

Lors de la comptabilisation initiale les dettes non financières sont évaluées à leur valeur nominale. 

 

Les dettes non financières en monnaies étrangères sont enregistrées au cours du jour de l’opération et 

converties en euros sur la base du dernier cours de change à la date de clôture. L’évaluation des produits 

constatés d’avance correspond au montant du produit correspondant à la prestation restant à réaliser ou à la 

marchandise restant à livrer. Les charges à payer sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure 

estimation de la sortie de ressources. 

Lors de la comptabilisation initiale, la provision pour risques et charges est évaluée pour le montant 

correspondant à la meilleure estimation de la sortie de ressources nécessaire à l’extinction de l’obligation de 

l’organisme envers le tiers. 

 

Ces dispositions relatives à l’évaluation des provisions pour risques et charges, lors de la comptabilisation 

initiale, s’appliquent également à toutes leurs évaluations ultérieures. 

 

 

5.1.10.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

La nature et le montant des produits constatés d’avance et des charges à payer sont présentés dans l’annexe, 

en fournissant une information sur : 

 la valeur comptable des provisions pour risques et charges à l’ouverture et à la clôture de l’exercice ; 

 les provisions pour risques et charges constituées au cours de l’exercice ; 

 les montants utilisés au cours de l’exercice ; 

 les montants non utilisés repris au cours de l’exercice. 

 

Pour les provisions pour risques et charges d’un montant significatif, une information est fournie sur : 

 la nature de l’obligation et l’échéance attendue des dépenses provisionnées ; 

 la méthode d’évaluation retenue en cas d’utilisation d’une méthode d’évaluation statistique ; 

 les incertitudes relatives aux montants et aux échéances de ces dépenses, et si nécessaire, les 

principales hypothèses retenues sur les évènements futurs pris en compte pour l’estimation ; 

 le montant des remboursements éventuellement attendus. 
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5.1.11 La norme 13 : les Engagements à mentionner dans l’annexe 

 

5.1.11.1 Définition 

 

Les engagements de l’organisme à mentionner dans l’annexe peuvent être regroupés en trois catégories : 

 les engagements pris dans le cadre d’accords bien définis. Il s’agit d'engagements de type financier ou 

contractuel accordés par l'organisme : 

o les garanties de dette accordées, 

o les garanties liées à des missions d’intérêt général, comme des mécanismes d’assurance, 

o Les garanties de passifs (opérations de cession et restructuration d’entreprises, garanties liées 

à la mise en œuvre de structures spécifiques), 

o les engagements financiers de l’organisme (contrats de cofinancement, autres engagements 

financiers significatifs : il s’agit notamment des engagements budgétaires relatifs à des 

opérations pour lesquelles le service fait n’est pas intervenu) ; 

 les engagements découlant de la mission de régulateur économique et social de l’organisme ; 

 les engagements découlant de la mise en jeu de la responsabilité de l'organisme faisant l’objet de 

litiges avérés et les engagements résultant des obligations reconnues par l’organisme, pour lesquels les 

conditions de comptabilisation des provisions pour risques ne sont pas vérifiées. 

 

 

5.1.11.2 Comptabilisation 

 

Le mode d’évaluation d’un engagement dépend des caractéristiques propres à sa catégorie : 

 S’il s’agit d’un engagement pris dans le cadre d’accords, l’inscription s’effectue pour le montant total de 

la garantie accordée. 

 S’il s’agit d’un engagement découlant de la mission de régulateur économique et social de l’organisme, 

l’évaluation consiste, quand cela est possible, à fournir une estimation. Celle-ci peut être exprimée, 

éventuellement, par une fourchette de valeur. 

 S’il s’agit d’un engagement découlant de la mise en jeu de la responsabilité de l’organisme ou résultant 

d’une obligation reconnue par l’organisme, l’évaluation consiste, quand cela est possible, à fournir soit 

une estimation à l’intérieur d’une fourchette soit le montant maximum du risque. 

 

 

5.1.12 La norme 14 : les Changements de méthode comptable 

 

5.1.12.1 Définition 

 

Les mêmes méthodes comptables sont appliquées au sein de chaque exercice et d’un exercice à l'autre. 

Cependant, un changement de méthode comptable s’impose dans les deux cas suivants : 

 changement imposé par une norme ou tout texte réglementaire applicable à l’organisme ; 

 changement permettant de fournir des informations plus fiables et plus pertinentes tant sur le résultat 

que sur le patrimoine et la situation financière de l’organisme. 

 

La présente norme s’applique aux traitements à opérer et à l’information à fournir relativement aux 

changements de méthodes comptables, aux changements d’estimations comptables et aux corrections d’erreurs 

pour les organismes du secteur public. 
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5.1.12.2 Comptabilisation 

 

Le changement de méthode comptable prend effet dans l’exercice au cours duquel il a été adopté. Ainsi, le 

solde d’ouverture de cet exercice doit être ajusté, pour les éléments concernés de l’actif, du passif et de la 

situation nette, de l’effet de la nouvelle méthode comptable, comme si celle-ci avait toujours été appliquée. 

 

Au titre de l’information comparative présentée dans les états financiers, le ou les exercices qui précédent 

l’exercice de première application de la nouvelle méthode comptable sont présentés comme si la nouvelle 

méthode comptable avait toujours été appliquée, au moyen du retraitement des éléments concernés de l’actif, 

du passif, de la situation nette et/ou du compte de résultat. 

 

Cependant, s’il est impraticable de déterminer les effets du changement sur les éléments concernés de l’actif, 

du passif, de la situation nette et/ou du compte de résultat pour un ou plusieurs des exercices présentés, la 

nouvelle méthode comptable est appliquée au début du premier exercice pour lequel l'application rétrospective 

est praticable, qui peut être l’exercice en cours. 

 

 

5.1.12.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

Lorsqu’un changement de méthode comptable est effectué par l’organisme, celui-ci mentionne les 

informations suivantes : 

 la nature du changement de méthode comptable ;  

 Pour l’exercice en cours et pour chaque exercice antérieur présenté, dans la mesure du possible, le 

montant de l’ajustement pour chaque poste affecté des états financiers ; 

 le montant de l’ajustement relatif aux exercices antérieurs aux exercices présentés, dans la mesure du 

possible. 

Lorsqu’un changement est imposé par un texte applicable à l’organisme, celui-ci indique en outre les 

informations suivantes : 

 le texte imposant le changement ; 

 le cas échéant, le fait que le changement de méthode comptable est mis en œuvre, conformément à 

des dispositions spécifiques ainsi que leur description. 

 

Lorsqu’un changement est décidé par l’organisme, celui-ci rappelle les raisons pour lesquelles l'application de la 

nouvelle méthode comptable fournit des informations plus fiables et plus pertinentes. 

 

L’organisme fournit des informations sur la nature et le montant de tout changement d’estimation 

comptable ayant une incidence sur l’exercice en cours ou dont il est prévu qu’il aura une incidence sur des 

exercices ultérieurs, sauf lorsqu’il est impraticable d’estimer l’incidence sur les exercices futurs. 

 

Lorsqu’une correction d’erreur est effectuée par l’organisme, celui-ci mentionne les informations suivantes : 

 la nature de l’erreur d’un exercice antérieur ; 

 pour chaque exercice antérieur présenté, dans la mesure du possible, le montant de la correction pour 

chaque poste concerné des états financiers ; 

 le montant de la correction au début du premier exercice présenté. 
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5.1.13 La norme 15 : les évènements postérieurs à la clôture des Comptes 

 

5.1.13.1 Définition 

 

Pour les organismes, les évènements postérieurs à la clôture des comptes portent sur des évènements qui se 

produisent entre la date de clôture et la date d’arrêté et d’approbation des comptes par l’organe 

compétent (en général le conseil d’administration). 

 

Deux types d’évènements postérieurs à la date de clôture des comptes sont concernés : 

 ceux relatifs à des situations qui existaient à la date de clôture, imposant à l’organisme d’ajuster les 

montants comptabilisés dans ses états financiers ou de comptabiliser des éléments qui auparavant ne 

l'étaient pas, comme par exemple : 

o une décision rendue par un tribunal après la date de clôture de l’exercice confirmant l’existence 

à cette date d’une obligation actuelle de l’organisme ; 

o la réception, après la date de clôture de l’exercice, d'informations indiquant qu'un actif était 

déprécié à cette date ou que le montant d'une dépréciation précédemment comptabilisée pour 

cet actif doit être ajusté ; 

 ceux qui indiquent des situations apparues postérieurement à la date de clôture, ne donnant pas lieu à 

un ajustement, qui se traduisent par une seule information en annexe, comme : 

o un sinistre ; 

o un litige ou un procès. 

 

Exemples d’évènements ne donnant pas lieu à des ajustements : 

 l'annonce de l'abandon d'une activité ; 

 la sortie d'actifs ou le règlement de passifs attribuables à un abandon d'activité, ou encore la 

conclusion d'accords irrévocables pour la vente de ces actifs ou le règlement de ces passifs ; 

 acquisitions d’actifs significatives ; 

 modifications anormalement importantes du prix des actifs postérieurement à la date de clôture ; 

 destruction d’actifs par un incendie postérieurement à la date de clôture. 

 

 

5.1.13.2 Comptabilisation 

 

Pour les évènements donnant lieu à ajustement, l’organisme doit ajuster les montants comptabilisés dans ses 

états financiers ou comptabiliser des éléments qui auparavant ne l’étaient pas afin de prendre en compte 

l’impact des évènements postérieurs à la date de clôture de l’exercice qui sont relatifs à des situations existant 

à cette date. 

L’organisme ne doit pas ajuster les montants comptabilisés dans ses états financiers pour refléter des 

évènements postérieurs à la date de clôture lorsque ces évènements n’ont aucun lien direct et prépondérant 

avec une situation existant à la clôture de l’exercice. 

 

 

5.1.13.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

Pour les évènements postérieurs à la clôture liés à des situations existant à la date de clôture, l’organisme doit 

mettre à jour les informations de l’annexe relatives à ces situations, au vu de ces nouveaux éléments. 

Pour les évènements postérieurs à la clôture non liés à des situations existant à la date de clôture (donc ne 

donnant pas lieu à des modifications), l'organisme doit indiquer pour chaque catégorie significative : 

 une présentation de l’événement ; 

 une estimation de son effet financier, ou l'indication que cette estimation ne peut être faite. 
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5.1.14 La norme 17 : les biens historiques et culturels 

 

5.1.14.1 Définition 

 

Il n’existe aucune définition des biens historiques et culturels immobiliers ou mobiliers dans les différents 

référentiels comptables. C’est pourquoi, la définition des biens historiques et culturels renvoie aux textes 

législatifs et réglementaires existants qui établissent des régimes juridiques particuliers pour les biens 

historiques et culturels et qui les définissent de façon objective à travers des procédures de classement ou 

d’inscription. 

 

Les biens historiques et culturels sont donc ceux contrôlés par l’organisme auxquels s’applique l’un des régimes 

juridiques énumérés de façon limitative ci-après : 

 Les biens historiques et culturels immobiliers : 

o les monuments historiques classés ou inscrits (articles L.621-1 et L.621-25 du code du 

patrimoine), 

o les monuments naturels et sites classés ou inscrits (article L.630-1 du code du patrimoine – 

articles L.341-1 et L.342-2 du code de l'environnement), 

o les immeubles visés par la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de 

l'État. 

 Les biens historiques et culturels mobiliers (figurent à l’article L.112-11 du code du patrimoine et 

L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques) : 

o les biens culturels, relevant des catégories définies par décret en Conseil d'État : 

- classés monuments historiques (articles L.622-1 et L.622-10 du code du patrimoine) 

ou archives historiques en application du code du patrimoine, 

- considérés comme trésors nationaux par l'État après avis de la commission prévue à 

l'article L. 111-4 du code du patrimoine, 

o les biens culturels qui appartiennent à une personne publique et qui : 

- soit figurent sur les inventaires des collections des musées de France et des autres 

musées ou des organismes qui remplissent des missions patrimoniales analogues, des 

archives ou des fonds de conservation des bibliothèques, 

- soit sont classés monuments historiques ou archives historiques en application du code 

du patrimoine, 

o les biens culturels qui, conservés dans les édifices affectés à l'exercice public d'un culte ou 

leurs dépendances, sont classés monuments ou archives historiques ou sont considérés comme 

des trésors nationaux par l'État après avis de la commission prévue à l'article L.111-4 du code 

du patrimoine, 

o un exemplaire identifié de chacun des documents dont le dépôt est prescrit aux fins de 

constitution d'une mémoire nationale par l'article L.131-2 du code du patrimoine (dépôt légal); 

o les archives publiques au sens de l'article L.211-4 du code du patrimoine, 

o les archives issues de fonds privés entrées dans les collections publiques par acquisition à titre 

onéreux, don, dation ou legs, 

o les découvertes de caractère mobilier devenues ou demeurées propriété publique en 

application du chapitre 3 du titre II et du chapitre 1er du titre III du livre V du code du 

patrimoine, 

o les biens culturels maritimes de nature mobilière au sens du chapitre 2 du titre III du livre V du 

code du patrimoine, 

o les objets mobiliers classés ou inscrits au titre du chapitre 2 du titre II du livre VI du code du 

patrimoine ou situés dans un immeuble classé ou inscrit et concourant à la présentation au 

public de parties classées ou inscrites dudit immeuble, 

o les objets mobiliers autres que ceux mentionnés au 6° ci-dessus, présentant un intérêt 

historique ou artistique, devenus ou demeurés propriété publique en application de la loi du 9 

décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l'État, 

o les collections des musées, 
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o les œuvres et objets d'art contemporain acquis par le Centre national des arts plastiques ainsi 

que les collections d'œuvres et objets d'art inscrites sur les inventaires du Fonds national 

d'art contemporain dont le centre reçoit la garde, 

o les collections de documents anciens, rares ou précieux des bibliothèques, 

o les collections publiques relevant du Mobilier national et de la Manufacture nationale de Sèvres. 

 Une adjonction attachée à un bien historique et culturel peut être obtenue par voie d’acquisition, suite 

à un transfert entre entités du secteur public, ou par don. Si l’adjonction est elle-même un bien 

historique et culturel, elle suit le régime des biens historiques et culturels. Dans le cas contraire, 

l’adjonction attachée à un bien historique et culturel suit le régime des dépenses ultérieures. 

 Des actifs ou des ensembles immobiliers comportant des éléments historiques et culturels. Lorsqu’un 

actif immobilier ou un ensemble immobilier ne constituant pas un bien historique et culturel au sens 

décrit ci-dessus comporte un ou plusieurs éléments, non détachables par nature ou par destination qui 

sont visés par les textes énumérés ci-dessus, l'actif ou l'ensemble immobilier suit dans sa totalité les 

dispositions de la norme relative aux immobilisations corporelles. 

 

 

5.1.14.2 Evaluation 

 

Evaluation pour la comptabilisation initiale : 

 

Les biens historiques et culturels acquis à titre onéreux sont comptabilisés au coût d’acquisition. Les biens reçus 

à titre gratuit (dons ou legs) sont comptabilisés à la valeur dite « fiscale » ou à la valeur à dire d’expert. Les 

biens d’ores et déjà contrôlés sans avoir été comptabilisés sont comptabilisés à l’euro symbolique. 

 

S’agissant des biens faisant partie du patrimoine de l’organisme qui sont déjà comptabilisés, les valeurs 

d’entrée retenues dans le passé ne sont pas remises en cause, et aucune possibilité de modifier les valeurs 

d’entrée des biens historiques et culturels déjà enregistrées n’est offerte. Dans l’hypothèse où certains de ces 

biens auraient fait l’objet d’amortissements dans le passé, ces amortissements ne sont pas retraités. 

L’amortissement du bien historique et culturel cesse. La valeur nette devient la nouvelle valeur symbolique. 

 

Pour les biens historiques et culturels détenus par des entités du secteur public dont le contrôle est transféré à 

l’organisme, et en l’absence de convention prévoyant des modalités spécifiques, les dispositions suivantes 

s’appliquent : 

 lorsque le transfert est accompagné du versement d’une somme, cette somme est retenue comme 

valeur d’entrée ; 

 lorsque le transfert n’est pas accompagné du versement d’une somme, la valeur figurant dans les 

comptes de l’entité « transférante » (valeur du bien historique et culturel, dépenses ultérieures, 

amortissements et, le cas échéant, dépréciations de ces dépenses) est reprise dans les comptes de 

l’organisme. Les biens faisant déjà partie du patrimoine de l’entité « transférante » sans avoir été 

comptabilisés sont comptabilisés à l’euro symbolique dans les comptes de l’organisme. 

 

Évaluation à la date de clôture : 

 

Le caractère symbolique de la valeur du bien historique et culturel, qui le fait réputer incessible, se traduit par 

l’exclusion d’une comptabilisation à la valeur de marché et par l’absence de variation de cette valeur une 

fois la comptabilisation initiale effectuée. 

 

A la date de clôture, les biens historiques et culturels sont évalués dans les comptes de l’organisme pour le 

même montant que lors de leur comptabilisation initiale. Ils ne sont susceptibles de faire l’objet ni 

d’amortissement ni de dépréciation ni de réévaluation. En cas d’altération partielle notable d’un bien historique 

et culturel, une information est donnée en annexe. 
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Dépenses ultérieures : 

 

Les travaux réalisés sur un bien historique et culturel sont distingués du bien principal. S’ils revêtent un 

caractère immobilisable, ils ont leur propre plan d’amortissement et peuvent être soumis à dépréciation. 

 

Les biens historiques et culturels font généralement l’objet de restauration ou de rénovation : 

 Les travaux de reconstruction sont comptabilisés en immobilisation corporelle en sus et distinctement 

du bien « sous-jacent ». 

 Les travaux assimilés à des travaux de gros entretien ou de grandes révisions relèvent de programmes 

pluriannuels dont l’objet est de vérifier et de maintenir le bon état des biens historiques et culturels. 

Ces dépenses doivent être comptabilisées soit sous forme de provisions pour gros entretien, soit sous 

forme de composants distincts du bien « sous-jacent ». 

 Les dépenses d’entretien courant sont comptabilisées en charges au fur et à mesure de leur réalisation. 

Pour les biens historiques et culturels qui n’ont jamais été comptabilisés à l’exception des dépenses ultérieures 

(extensions, aménagements, travaux de reconstruction, etc.), dès lors que les dispositions de droit commun 

sont appliquées, la comptabilisation des dépenses déjà réalisées ne se trouve pas modifiée. 

 

 

5.1.14.3 Informations à fournir dans l’annexe 

 

L’annexe fait état des méthodes de comptabilisation des biens historiques et culturels et des dépenses 

ultérieures associées, notamment des modalités de : 

 détermination de la valeur lors de la comptabilisation initiale ; 

 comptabilisation à la date de clôture (amortissement et dépréciation des dépenses ultérieures). 
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5.2 Annexe 2 : Les classes de comptes 

 

CLASSE 1 - COMPTES DE CAPITAUX 

  

     10 - FINANCEMENTS DE L'ACTIF PAR L'ETAT, ECARTS DE REEVALUATION ET RESERVES 

101 - Financements non rattachés à des actifs déterminés - Etat 

103 - Fonds propres et réserves des fondations (Fondations universitaires) 

104 - Financements rattachés à des actifs déterminés - Etat 

105 - Ecarts de réévaluation 

  106 - Réserves 

   107 - Ecart d'équivalence  

   109 - Actionnaires : capital souscrit non appelé  

 

     11 - REPORT À NOUVEAU (SOLDE CRÉDITEUR OU DÉBITEUR) 

110 - Report à nouveau (solde créditeur) 

  115 - Résultat sous contrôle de tiers financeur (Fondations universitaires) 

119 - Report à nouveau (solde débiteur) 

  

     12 - RÉSULTAT DE L'EXERCICE (BÉNÉFICE OU PERTE) 

120 - Résultat de l'exercice (bénéfice) 

  129 - Résultat de l'exercice (perte) 

  
 

    13 - FINANCEMENT DE L'ACTIF PAR DES TIERS AUTRES QUE L'ETAT 

131 - Financements non rattachés à des actifs déterminés 

134 - Financements rattachés à des actifs déterminés 

 138 - Autres subventions d'investissement 

 139 - Subventions d'investissement inscrites au compte de résultat (solde débiteur) 

     14 - PROVISIONS RÉGLEMENTÉES  

  142 - Provisions réglementées relatives aux immobilisations 

143 - Provisions réglementées relatives aux stocks 

 144 - Provisions réglementées relatives aux autres éléments de l'actif 

145 - Amortissements dérogatoires 

  146 - Provision spéciale de réévaluation  

  147 - Plus-values réinvesties (assimilées à des amortissements dérogatoires) 

148 - Autres provisions réglementées 

  

     15 - PROVISIONS  

   151 - Provisions pour risques 

  153 - Provisions pour pensions et obligations similaires 

154 - Provisions pour restructurations 

  155 - Provisions pour impôts 

  156 - Provisions pour renouvellement des immobilisations (établissement concessionnaire)  

157 - Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices 

158 - Autres provisions pour charges 

  

     16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 

 161 - Emprunts obligataires convertibles  

  162 - Refinancement de la dette 

 163 - Autres emprunts obligataires  

  164 - Emprunts auprès des établissements de crédit  

 165 - Dépôts et cautionnements reçus  

  166 - Participation des salariés aux résultats 

 167 - Emprunts et dettes assortis de conditions particulières 
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168 - Autres emprunts et dettes assimilées 

 169 - Primes de remboursement des obligations 

 

     17 - DETTES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 

171 - Dettes rattachées à des participations (groupe) 

 174 - Dettes rattachées à des participations (hors groupe) 

178 - Dettes rattachées à des sociétés en participation 

     18 - COMPTES DE LIAISON 

  181 - Comptes de liaison des établissements 

 185 - Opérations de trésorerie interservices ou entre l'établissement et les autres structures dotées de 

l'autonomie financière  

186 - Biens et prestations de services échangés entre établissements (charges) 

187 - Biens et prestations de services échangés entre établissements (produits) 

188 - Comptes de liaison des sociétés en participation  

     19 - FONDS DEDIES (Fondations universitaires) 

 194 - Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement 

 195 - Fonds dédiés sur dons manuels affectés 

 197 - Fonds dédiés sur legs et donations affectés 

 

     2 - COMPTES D'IMMOBILISATIONS 

  20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

 201 - Frais d'établissement 

  203 - Frais d'études, de recherche et de développement 

205 - Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs 

similaires 

206 - Droit au bail 

   207 - Fonds commercial 

   208 - Autres immobilisations incorporelles 

 

     21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 211 - Terrains 

   212 - Agencements et aménagements de terrains (à subdiviser comme le compte 211) 

213 - Constructions 

   214 - Constructions sur sol d'autrui  

  215 - Installations techniques, matériel et outillage 

 216 - Collections 

   217 - Biens historiques et culturels 

  218 - Autres immobilisations corporelles 

  

     22 - Immobilisations grevées de droit (Fondations universitaires) 

228 - Immobilisations grevées de droit (Fondations universitaires) 

229 - Droits des propriétaires (Fondations universitaires)  

     23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 

  231 - Immobilisations corporelles en cours (hors biens vivants) 

232 - Immobilisations incorporelles en cours 

 235 - Immobilisations corporelles en cours (biens vivants) 

237 - Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisations incorporelles 

238 - Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisations corporelles 

     24 - IMMOBILISATIONS MISES EN CONCESSION 
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25 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES (BIENS VIVANTS) 

251 – Animaux reproducteurs (adultes) 

 252 – Animaux reproducteurs (jeunes de renouvellement) 

253 – Animaux de service 

 254 – Plantations pérennes 

 257 – Autres végétaux immobilisés 

  

     26 - PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 

261 - Titres de participation 

  266 - Autres formes de participation 

  267 - Créances rattachées à des participations 

 268 - Créances rattachées à des sociétés en participation 

269 - Versement à effectuer sur titres de participation non libérés 

     27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 271 - Titres immobilisés autres que les titres immobilisés de l'activité de portefeuille  

(droit de propriété) (notamment titres grevés d'affectation spéciale) 

272 - Titres immobilisés (droits de créance) 

 273 - Titres immobilisés de l'activité de portefeuille 

 274 - Prêts 

    275 - Dépôts et cautionnements versés  

  276 - Autres créances immobilisées 

  277 - Actions propres ou parts propres 

  279 - Versements restant à effectuer sur titres immobilisés non libérés  

     28 - AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS  

 280 - Amortissements des immobilisations incorporelles 

281 - Amortissements des immobilisations corporelles  

284 - Amortissements des immobilisations mises en concession  

285 - Amortissements des immobilisations corporelles (biens vivants) (à subdiviser comme le compte 25)  

     29 -DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 

 290 - Dépréciation des immobilisations incorporelles 

 291 - Dépréciation des immobilisations corporelles (hors biens vivants) 

294 - Dépréciations des immobilisations mises en concession 

293 - Dépréciation des immobilisations en cours 

 295 - Dépréciation des immobilisations corporelles (biens vivants)  

296 - Dépréciation des participations et créances rattachées à des participations 

297 - Dépréciation des autres immobilisations financières 

     CLASSE 3 : COMPTES DE STOCKS ET D'EN-COURS 

     31 - MATIERES PREMIERES ET FOURNITURES, TERRAINS OU IMMEUBLES A AMENAGER 

311 - Terrains 

   312 - Immeubles 

   313 - Matière 

 317 - Fournitures A, B, C … 

  

     32 - AUTRES APPROVISIONNEMENTS 

321 - Matières consommables 

  322 - Fournitures consommables 

  326 - Emballages 
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33 - EN COURS DE PRODUCTIONS DE BIENS  

331 - Produits en cours 

   332 - Aménagements en cours  

 333 - Constructions 

   335 - Travaux en cours  

   336 - CEFA  
 

   338 - Autres 

    

     34 - EN COURS DE PRODUCTION DE SERVICES 

 341 - Etudes en cours 

   345 - Prestations de services en cours 

  

 
 

   35 - STOCKS DE PRODUITS 

  351 - Produits intermédiaires 

  352 - Aménagements rattachés 

  353 - Constructions  

   355 - Produits finis 

   356 - Etudes d'achat  

 358 - Produits résiduels (ou matières de récupération) 

 

     36 - STOCKS PROVENANT D'IMMOBILISATIONS  

 

 
 

   37 - STOCKS DE MARCHANDISES 

  371 - Marchandises A 

   372 - Marchandises B 

   
  

   38 - STOCKS EN VOIE D'ACHEMINEMENT, MIS EN DEPOT OU DONNES EN CONSIGNATION  

     39 - DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-COURS  

 391 - Dépréciation des matières premières et fournitures et des terrains ou immeubles à aménager  

392 - Dépréciation des autres approvisionnements  

 393 - Dépréciation des en-cours de production de biens  

394 - Dépréciation des en-cours de production de services 

395 - Dépréciation des stocks de produits finis  

 397 - Dépréciation des stocks de marchandises  

 

     CLASSE 4 - COMPTES DE TIERS 

  

     40 - FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 

 401 - Fournisseurs 

   403 - Fournisseurs - Effets à payer 

  404 - Fournisseurs d'immobilisations 

  405 - Fournisseurs d'immobilisations - Effets à payer 

 408 - Fournisseurs - Factures non parvenues 

 409 - Fournisseurs débiteurs 

  

     41 - CLIENTS, USAGERS ET COMPTES RATTACHES 

411 - Clients  

   412 - Etudiants, élèves, stagiaires 

  413 - Clients - Effets à recevoir 

  416 - Clients douteux ou litigieux 

  418 - Clients et usagers - Produits non encore facturés 

419 - Clients, usagers et étudiants créditeurs 
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42 - PERSONNEL ET COMPTES RATTACHES 

 421 - Personnel - Rémunérations dues 

  422 – Œuvres sociales 

   423 - Prêts consentis au personnel 

  424 - Participation des salariés aux résultats  

 425 - Personnel - Avances et acomptes 

  426 - Personnel - Dépôt  

   427 - Personnel - Oppositions 

  428 - Personnel - charges à payer et produits à recevoir 

429 - Déficits et débets des comptables et régisseurs  

 

     43 - SECURITE SOCIALE ET AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 

431 - Sécurité sociale 

   437 - Autres organismes sociaux 

  438 - Organismes sociaux - Charges à payer et produits à recevoir 

     44 - ETAT ET AUTRES COLLECTIVITES PUBLIQUES 

 441 - Etat et autres collectivité publiques - Subventions à recevoir 

442 - État - Impôts et taxes recouvrables sur des tiers  

 443 - Opérations particulières avec l'Etat, les collectivités publiques et les organismes internationaux 

444 - Impôt sur les bénéfices (au sens fiscal du terme) 

 445 - Etat-Taxe sur le chiffre d'affaires 

  446 - Obligations cautionnées  

  447 - Autres impôts, taxes et versements assimilés 

 448 - Etat et autres collectivités publiques-Charges à payer et produits à recevoir 

449 - Etat - Quotas d'émission à restituer à l'Etat  

 

     45 - COMPTABILITES DISTINCTES RATTACHEES 

 451 - Groupe 

    452 - Services à comptabilité distincte avec personnalité juridique 

455 - Associés - Comptes courants 

  456 - Associés - Opérations sur le capital  

 457 Associés - Dividendes à payer  

  458 - Opérations faites en commun et en GIE 

 

     46 - DEBITEURS DIVERS ET CREDITEURS DIVERS 

 462 - Créances sur cessions d'immobilisations 

 463 - Autres comptes débiteurs - Ordres de recettes ou ordres de reversement à recouvrer 

464 - Dettes sur acquisitions de valeurs mobilières de placement 

465 - Créances sur cessions de valeurs mobilières de placement 

466 - Autres comptes créditeurs 

  467 - Autres comptes débiteurs ou créditeurs 

 468 - Produits à recevoir et charges à payer 

 

     47 - COMPTES TRANSITOIRES OU D'ATTENTE 

 471 - Recettes à classer 

   472 - Dépenses à classer et à régulariser 

 473 - Recettes et dépenses à transférer 

  474 - Compte d'attente  

   475 - Legs et donations en cours de réalisation (Fondations universitaires) 

476 - Différences de conversion sur opération en devises - Actif 

477 - Différence de conversion sur opérations en devises - Passif 

478 - Autres comptes transitoires 
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48 - COMPTES DE REGULARISATION 

  481 - Charges à répartir sur plusieurs exercices  

 486 - Charges constatées d'avance (imputables à l'exercice suivant) 

487 - Produits constatés d'avance (à rattacher à l'exercice suivant) 

488 - Comptes de répartition périodique des charges et des produits  

489 - Quotas d'émission alloués par l'État  

 

     49 - DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS 

 491 - Dépréciation des comptes de clients et comptes rattachés (clients, élèves, étudiants, stagiaires) 

495 - Dépréciation des comptes du groupe et associés 

496 - Dépréciation des comptes de débiteurs divers 

 

     5 -COMPTES FINANCIERS 

  50 - VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

 501 - Parts dans les entreprises liées  

  502 - Actions propres 

   503 - Actions 

   504 - Autres titres conférant un droit de propriété 

 505 - Obligations et bons émis  

  506 - Obligations 

   507 - Bons du Trésor et bons de caisse à court terme 

 508 - Autres valeurs mobilières et créances assimilées 

509 - Versements restant à effectuer sur valeurs mobilières de placements non libérées 

     51 - BANQUES, ETABLISSEMENTS FINANCIERS ET ASSIMILES 

511 - Valeurs à l'encaissement 

  512 - Banques 

   515 - Compte au Trésor 

   516 - Agents de change et sociétés de bourse  

 517 - Autres organismes financiers 

  518 - Intérêts courus 

   519 - Concours bancaires courants 

  

     52 - INSTRUMENTS DE TRESORERIE (COMPTE D'ATTENTE)  

     53 - CAISSE 

    531 - Caisse 

   532 - Caisse succursale (ou usine) A 

  533 - Caisse succursale (ou usine) B 

  

     54 - REGIES D'AVANCES ET ACCREDITIFS 

 541 - Comptables secondaires 

  542 - Accréditifs  

   543 - Régies d'avances 

   545 - Régies de recettes 

   547 - Avances pour achat de rente 

  548 - Avances pour menues dépenses 

  

     58 - VIREMENTS INTERNES 

  581 - Virements internes de comptes 

  585 - Virements internes de fonds 

  

     59 - DEPRECIATION DES COMPTES FINANCIERS 

 590 - Dépréciation financière des valeurs mobilières de placement 
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     6 - COMPTES DE CHARGES 

  60 - ACHATS ET VARIATION DE STOCKS 

 601 - Achats stockés - Matières premières, approvisionnement, terrains ou immeubles à aménager  

602 - Achats stockés - Autres approvisionnements  

 603 - Variation des stocks (approvisionnements, marchandises)  

604 - Achats d'animaux  

   605 - Achats d'études et prestations de services, de matériel, équipements et travaux  

606 - Achats non stockés de matières et fournitures  

 607 - Achats de marchandises 

  608 - Frais accessoires d'achat 

  609 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur achats  

     61 - ACHATS DE SOUS-TRAITANCE ET SERVICES EXTERIEURS 

611 - Sous-traitance générale 

  612 - Redevances de crédit-bail 

  613 - Locations 

   614 - Charges locatives et de copropriété 

 615 - Travaux d'entretien et de réparations 

 616 - Primes d'assurance 

   617 - Etudes et recherches 

  618 - Divers 

    619 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur services extérieurs 

     62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS (en relation avec l'activité) 

621 - Personnel extérieur à l'établissement 

 622 - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 

 623 - Publicité, publications, relations publiques 

 624 - Transports de biens et transports collectifs du personnel 

625 - Déplacements, missions et réceptions 

 626 - Frais postaux et frais de télécommunications 

 627 - Services bancaires et assimilés 

  628 - Divers  

    629 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur autres services extérieurs 

     63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 

 631 - Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) 

632 - Charges fiscales sur congés à payer 

 633 - Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) 

634 - Taxes spécifiques sur les produits d'exploitation 

 635 - Autres impôts, taxes et versements assimilés (administration des impôts) 

637 - Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes) 

     64 - CHARGES DE PERSONNEL 

  641 - Rémunération du personnel 

  645 - Charges de Sécurité Sociale et de prévoyance 

 647 - Autres charges sociales 

  648 - Autres charges de personnel 

  

     65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 

 651 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs 

similaires 

652 - Contrôle financier  

   653 - Conseils et assemblées 
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654 - Charges sur créances irrécouvrables 

 655 - Quote-part de résultat sur opérations faites en commun (GIE) 

656 - Valeurs comptables des éléments d'actif cédés  

657 - Charges spécifiques 

   658 - Diverses autres charges de gestion courante 

 

     66 - CHARGES FINANCIERES 

  661 - Charges d'intérêts 

   664 - Pertes sur créances liées à des participations  

 665 - Escomptes accordés 

  666 - Pertes de change 

   667 - Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

668 - Autres charges financières 

  

     68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET AUX PROVISIONS 

681 - Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions - Charges d'exploitation 

686 - Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions - Charges financières 

689 - Engagements à réaliser sur ressources affectées (Fondations universitaires) 

     69 - PARTICIPATION DES SALARIÉS - IMPÔTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES 

691 - Participation des salariés aux résultats 

 695 - Impôts sur les bénéfices 

  697 - Imposition forfaitaire annuelle 

  699 - Produits-reports en arrière des déficits 

 

     CLASSE 7 - COMPTES DE PRODUITS 

  

     70 - VALEURS DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES, MARCHANDISES ET TERRAINS 

701 - Ventes de produits finis  

  702 - Vente de produits intermédiaires  

  703 - Ventes de produits résiduels 

  704 - Travaux  

   705 - Etudes 

    706 - Prestations de services 

  707 - Ventes de marchandises 

  708 - Produits des activités annexes 

  709 - Rabais, remises et ristournes accordés par l'établissement 

     71 - PRODUCTION STOCKEE 

 712 - Variation d'inventaire : animaux reproducteurs immobilisés  

713 - Variation des stocks (en-cours de production, produits, biens vivants non immobilisés)  

     72 - PRODUCTION IMMOBILISEE 

  721 - Immobilisations incorporelles 

  722 - Immobilisations corporelles (hors biens vivants) 

 725 - Immobilisations corporelles (biens vivants) 

 726 - Production autoconsommée 

  

     73 - TAXE SPECIALE D'EQUIPEMENT  

  

     74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 

  741 - Etat  

    743 - Cas DAR  

   744 - Collectivités publiques et organismes internationaux  
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745 - Fonds de concours  

   746 - Dons et legs  

   747 - Contribution des chambres d'agriculture au financement de l'activité de l'APCA, des chambres 

régionales 

748 - Autres subventions d'exploitation 

  

     75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE 

   751 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires 

752 - Revenus des immeubles non affectés aux activités de l’établissement 

753 - Jetons de présence et rémunération d'administrateurs gérants 

754 - Produits des cessions d'éléments d'actif 

 755 - Quote-part de résultats sur opérations faites en commun (GIE)  

756 - Quote-part d'éléments virés au compte de résultat (Fondations universitaires) 

757 - Produits spécifiques  

   758 - Divers autres produits de gestion courante 

 

     76 - PRODUITS FINANCIERS 

   761 - Produits de participation 

  762 - Produits des autres immobilisations financières 

 763 - Revenus des autres créances 

  764 - Revenus des valeurs mobilières de placement 

 765 - Escomptes obtenus 

   766 - Gains de change 

   767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

768 - Autres produits financiers 

  

     78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS 

781 - Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions - produits d'exploitation 

786 - Reprises sur dépréciations et provisions - produits financiers 

789 - Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (fondations universitaires) 

     79 - TRANSFERTS DE CHARGES 

 791 - Transferts de charges d'exploitation 

 796 - Transferts de charges financières 

  

     8 - COMPTES SPECIAUX 

   80 - ENGAGEMENTS HORS BILAN 

   801- Engagements donnés et reçus 

  802 - Comptes spécifiques aux fondations 

 803 - Transferts de charges exceptionnelles 

 808 - Recettes pluri-annelles (subdivisé) 

  809 - Contrepartie des engagements 

  

     84 - Emplois des contributions volontaires en nature 

 840 - Secours en nature 

   841 - Mise à disposition gratuite de biens 

 842 - Prestations 

   844 - Personnel bénévole 

   85 - Contributions volontaires en nature 

  851 - Prestations en nature 

  855 - Dons en nature 
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86 - VALEURS INACTIVES 

  861 - Comptes de position : titres et valeurs en portefeuille 

862 - Comptes de position : titres et valeurs chez les correspondants 

863 - Comptes de prise en charge 

  

     88 - Résultat en instance d'affectation 

  

     89 - BILAN 

   890 - Bilan d'ouverture 

   891 - Bilan de clôture 

   

     

     Comptes spécifiques M92 et M910 

  30 - APPROVISIONNEMENTS ET MARCHANDISES 

 301 - Approvisionnements 

   302 – Autres approvisionnements 

  307 - Marchandises 

   

     

     31 – ANIMAUX (cycle long) 

  

     32 – ANIMAUX (cycle court) 

  

     33 – VÉGÉTAUX (cycle long) 

  331 – Avances aux cultures 

  332 - Pépinières 

   338 – Autres végétaux 

   

     34 – VÉGÉTAUX (cycle court) 

  341 – Avances aux cultures 

  348 – Autres végétaux 

   

     35 – EN-COURS DE PRODUCTION DE BIENS ET SERVICES (cycle long) 

351 – Vins 

    352 - Alcools 

   356 – Autres biens (dont travaux en cours) 

 357 – Études en cours 

   358 – Prestations de services en cours 

  

     36 – EN-COURS DE PRODUCTION DE BIENS ET SERVICES (cycle court) 

361 – Produits végétaux 

   362 – Produits animaux 

   363 – Vins 

    364 – Alcools 

   365 – Autres produits transformés 

  366 – Autres biens (activités annexes) 

  367 – Études en cours 

   368 – Prestations de services en cours 

  

     37 - PRODUITS 

   371 – Produits intermédiaires végétaux 

  372 – Produits intermédiaires animaux 

  373 – Produits intermédiaires transformés 

 374 – Produits finis végétaux (dont stocks provenant d’immobilisations) 
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375 – Produits finis animaux (dont stocks provenant d’immobilisations) 

376 – Produits finis transformés 

  377 – Produits résiduels 

   378 – Produits (activités annexes) 

  

     38 – STOCKS DE MARCHANDISES 

  

     39 - DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-COURS  

 390 - Dépréciation des approvisionnements et des marchandises 

391 – Dépréciation des animaux à cycle long 

 392 - Dépréciation des animaux à cycle court 

 393 – Dépréciation des végétaux à cycle long 

 394 - Dépréciation des végétaux à cycle court 

 395 - Dépréciation des en-cours de production de biens et de services à cycle long 

396 – Dépréciation des en-cours de production de biens et de services à cycle court 

397 - Dépréciation des produits 

   


